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En contrepartie de l’acceptation de RBC Dominion valeurs mobilières Inc. (ci-après
désigné par les termes « RBC DVM », « nous », « notre » ou « nos ») d’ouvrir, de tenir
et d’administrer un compte (« votre compte ») pour un ou plusieurs titulaires (ci-
après désignés par les termes « vous », « votre » et « vos »), vous acceptez, par la
présente, les conditions suivantes : 

PARTIE 1 – INTERPRÉTATION  
À moins qu’ils ne soient définis autrement dans la présente, tous les termes
mentionnés ci-dessous ont la signification suivante :

« compte Accès/Paramètres » s’entend de votre compte carte blanche 
(discrétionnaire) qui est identifié sur nos formulaires d’ouverture de compte ou
dans d’autres documents comme un compte ouvert dans le cadre du 
« Programme de sélection de gestionnaires Accès » ou du programme appelé 
« Portefeuilles Paramètres » ;

« Compte-conseil » s’entend de votre compte à honoraires qui est identifié sur
nos formulaires d’ouverture de compte ou dans d’autres documents comme un
compte ouvert dans le cadre du programme appelé « Compte-conseil » ; 

« compte géré » s’entend de tout compte Accès/Paramètres ou d’un compte GPP ; 

« compte GPP » s’entend de votre compte carte blanche qui est identifié sur nos
formulaires d’ouverture de compte ou dans d’autres documents comme un compte
ouvert dans le cadre du programme intitulé « Gestion de portefeuille privé » ; 

« règlements » s’entend des lois, des règles, des règlements, des statuts ou des
principes directeurs de tout organisme de réglementation ou d’autoréglementation
compétent qui s’appliquent à nous à cette convention ; 

« conjoint » s’entend de toute personne avec laquelle vous êtes marié(e), ou de
toute personne du sexe opposé ou du même sexe qui réside dans la même habitation
que vous et avec laquelle vous vivez en union conjugale hors du mariage.

Dans la présente convention (définie plus bas), tout terme employé au singulier
s’entend aussi du pluriel. Les intitulés de la présente convention visent à en
faciliter la consultation et ils ne doivent en aucun cas influer sur l’interprétation
de cette convention.

PARTIE 2 – APPLICATION 
2.1  La présente convention de compte générale (la présente « convention »)
entre en vigueur à la date de la première opération portée au compte.
S’appliquent également à votre compte les conditions mentionnées sur 
n’importe lequel de nos formulaires relatifs à votre compte. La présente convention
reste en vigueur si : (a) votre compte est temporairement fermé ou rouvert ; (b) si
nous lui attribuons un numéro différent ; (c) si le compte a plus d’un titulaire ; ou
(d) si l’un des titulaires du compte est une société ou une autre entité. 

PARTIE 3 – FONCTIONNEMENT DU COMPTE
3.1 Instructions relatives au compte : Nous pouvons, à notre discrétion, accepter
les instructions que nous croyons provenir de vous et qui sont données, en 
personne ou au téléphone, à votre conseiller en placement ou à tout autre de nos
employés agréés. Nous pouvons, à notre discrétion, enregistrer toute conversation
téléphonique entre vous et nous. Nous considérerons toute instruction donnée
au moyen d’un service automatisé (au sens attribué à ce terme dans la partie 
intitulée « services automatisés ») exacte telle que reçue par le service automatisé.
Lorsque nous le jugeons nécessaire pour notre protection ou pour toute autre raison,
nous pouvons refuser d’exécuter des instructions relatives à votre compte y compris,
mais non exclusivement, tout ordre d’achat de titre ou encore tout dépôt ou
retrait de titres ou d’argent de votre compte, sans avoir à vous aviser d’un 
tel refus. 

3.2 Autorisation d’effecteur des opérations : En nous présentant l’autorisation
appropriée, vous pouvez autoriser une autre personne (votre « tiers autorisé ») à
nous donner des instructions et à agir en votre nom eu égard à votre compte.
Votre tiers autorisé est habilité à : (a) transférer des fonds entre vos comptes ou
à un compte que vous détenez à la Banque Royale du Canada ; (b) retirer de l’argent
ou des titres de votre compte si la somme vous est payable ou si les titres sont
immatriculés à votre nom ; et, (c) sauf si votre compte est un compte géré, négocier
des valeurs mobilières pour votre compte, ce qui peut inclure notamment l’achat
et la vente de valeurs mobilières sur marge ou toute vente à découvert. Nous
exécuterons les instructions de votre tiers autorisé sans faire d’enquête ou de
vérifications sur la provenance de telles instructions. Si vous autorisez plus d’un
tiers à effecteur des opérations, chacune de ces personnes peut traiter directement
avec nous sans avoir le consentement des autres. Votre tiers autorisé perd les
pouvoirs que vous lui avez accordés à votre décès ou votre invalidité. Si vous
voulez lui retirer l’autorisation d’effectuer des opérations que vous lui avez
accordée, vous devez nous en informer par courrier recommandé en envoyant un
avis écrit à votre conseiller en placement. Cet avis prendra effet le jour suivant le
jour ouvrable où nous le recevons. Avant que cet avis ne prenne effet, nous
pouvons exécuter les instructions reçues de votre Tiers autorisé. Vous assumez le
risque lié à toutes les opérations effectuées pour votre compte par votre tiers
autorisé. Vous acceptez de nous indemniser des dettes, frais, dommages et
pertes, y compris les frais juridiques, que nous pourrions avoir à supporter à la
suite d’une opération effectuée dans votre compte par votre Tiers autorisé. 

3.3 Mandataire ou contrepartiste : Lorsque nous achèterons, vendrons ou
négocierons des valeurs mobilières pour vous, nous agirons en qualité de 
mandataire. Parfois, nous pouvons aussi agir en qualité de contrepartiste, ce qui
signifie que nous pouvons acheter des titres de vous pour notre propre compte
ou vous vendre des titres provenant de notre propre compte. 

3.4  Vos renseignements : Vous confirmez que les renseignements que vous nous
avez fournis verbalement, par écrit ou par voie électronique, y compris mais sans
s’y limiter sur nos formulaires d’ouverture de compte ou au moyen d’un service
automatisé sont exacts et complets. Ces renseignements comprennent notamment
votre numéro de téléphone et les renseignements relatifs à toute opération dans
votre compte. Vous acceptez de nous informer sans délai de tout changement
relatif aux renseignements que vous nous avez fournis et notamment de tout
changement important dans votre situation financière ou d’un changement de
vos objectifs de placement, de votre tolérance au risque ou votre expérience en
matière de placement. Si vous ou votre conjoint faites l’acquisition d’un bloc de
contrôle ou devenez initié d’un émetteur assujetti ou encore associé, administrateur,
dirigeant ou employé d’un membre de l’Association canadienne des courtiers en
valeurs mobilières ou si vous nouez un lien de parenté avec un tel associé,
administrateur, dirigeant ou employé faisant partie du même ménage, vous
consentez également à nous le signaler sans tarder. Vous garantissez que toute
valeur mobilière que vous nous livrez ou qui nous est livrée en votre nom est libre
de toute charge y compris des droits de rétention ou des hypothèques. 

3.5 Règles applicables aux opérations : la réglementation s’appliquent à toutes
les opérations que nous exécutons en votre nom. Si l’opération est exécutée en
bourse ou sur un marché boursier, les statuts, les règles, les règlements et les
usages de cette bourse ou de ce marché boursier et de sa chambre de compensation
s’appliquent. Si l’opération n’est pas exécutée en bourse ou sur un marché boursier,
ce sont les règles et les usages, y compris les procédures de règlement, qu’observent
les courtiers pour des opérations semblables qui s’appliquent.

3.6 Négociation de valeurs mobilières : Vous devez régler toute valeur mobilière
à la date de règlement ou à toute autre date que nous pourrions fixer. Nous
créditerons à votre compte les dividendes, intérêts ou sommes d’argent générés
par vos valeurs mobilières ainsi que le produit de la vente ou de la disposition
après déduction des frais, des charges et des commissions applicables. Nous
pouvons attribuer la propriété de vos valeurs mobilières à un compte au nom
d’une personne interposée ouvert auprès de nous ou de notre mandataire. Le cas
échéant, nous créditerons les dividendes, les intérêts et le produit de la vente de
titres à ce compte puis nous les transférerons dans votre compte. Nous
conserverons une copie de tous les reçus et bordereaux de livraison des valeurs
mobilières et des positions du compte. Nous ne pourrons faire de retraits de
valeurs mobilières, d’espèces ou de quasi-espèces de votre compte que cinq (5)
jours ouvrables après que vous en ayez fait la demande par écrit.
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3.7 Relevés, avis d’exécution et autres avis : Votre numéro de compte figurera sur
tous les relevés de compte, avis d’exécution d’opérations et reçus aux fins de
l’impôt que nous vous enverrons. Les relevés de compte, les avis d’exécution et
autres avis ainsi que les communiqués que nous vous envoyons par courrier
affranchi de première classe sont réputés avoir été envoyés et reçus le cinquième
(5e) jour ouvrable suivant leur envoi. Les avis ou les renseignements que nous
vous transmettons en personne, par télécopieur ou autre moyen électronique, y
compris par un service automatisé sont réputés avoir été transmis et reçus le jour
même de leur transmission. Selon le niveau d’activité de votre compte, vous
recevrez un relevé de compte mensuel ou trimestriel. Nous présumerons que les
avis d’exécution ou autres avis que nous vous envoyons sont exacts et complets
à moins qu’une erreur nous soit signalée dans les trente (30) jours suivant la 
première des dates suivantes : la date imprimée sur le relevé de compte ou la
date à laquelle nous présumons que vous l’avez reçu. Nous présumerons que les
avis d’exécution ou autres avis que nous vous envoyons par écrit, par téléphone
par ordinateur personnel ou par tout autre moyen électronique ou outil de 
télécommunication, y compris un service automatisé, sont exacts et complets
sauf si vous nous signalez le contraire dans les cinq (5) jours suivant leur réception.

3.8 Si nous attribuons la propriété de vos valeurs mobilières à un compte au nom
d’une personne interposée, nous ne sommes pas tenus de vous remettre les
valeurs mobilières ou certificats que nous recevons ou qui sont remis à des fins
de dépôt lorsque nous achetons des valeurs mobilières en votre nom. À la place,
nous pouvons vous livrer des valeurs mobilières du même genre et pour un montant
équivalent. Vous pouvez choisir de recevoir des certificats (à condition que l’on
puisse se les procurer auprès de l’agent de transfert) de valeurs mobilières
immatriculées à votre nom et les confier à un service de garde situé ailleurs. Si
vous voulez vendre ces valeurs mobilières, vous devrez signer ces certificats et
nous les remettre sous forme négociable (transférable par endossement ou livraison)
au plus tard à la date de règlement. Si vous ne livrez pas les certificats en temps
opportun, ou ne les signez pas correctement, nous pouvons essayer d’emprunter
ou d’acheter des valeurs mobilières d’un type semblable et pour le même montant
puis les livrer à l’acheteur. Il vous incombe alors de payer les pertes que nous
subissons ou les dépenses que nous engageons en raison de cette démarche.  

3.9  Solde créditeur : Nous ne sommes pas tenus de garder séparément le montant
de votre solde créditeur, lequel vous est payable sur demande, et nous pouvons
l’utiliser dans le cours normal de nos activités. Vous convenez qu’en ce qui a trait
à un tel montant la relation qui vous lie à RBC DVM est une relation entre débiteur
et créancier uniquement.

PARTIE 4 – FRAIS, COMMISSIONS ET DÉBITS
4.1  Frais d’administration : Nous débiterons de votre compte tous les frais
d’administration, coûts et autres charges applicables à votre compte (collectivement
les « frais d’administration »). Les frais d’administration comprennent notamment
les frais relatifs aux services automatisés, les honoraires du fiduciaire et de 
l’administrateur d’un compte enregistré, les intérêts ou frais de financement, les
redevances sur les opérations de change, les frais de transfert électronique de
fonds et les frais de virement télégraphique. Les frais d’administration sont
décrits dans un document qui vous a été remis lorsque vous avez ouvert votre
compte. Des taxes de vente peuvent aussi s’appliquer. Nous pouvons changer
nos frais d’administration moyennant un préavis écrit de soixante (60) jours.      

4.2 Commissions : Nous débiterons de votre compte les commissions et frais
d’opérations applicables à votre compte (collectivement les « commissions »).
Des taxes de vente peuvent aussi s’appliquer. Les commissions seront imputées
aux taux habituels que nous fixons périodiquement. Généralement, vous n’avez
pas à payer de commissions si votre compte est un compte géré ou un Compte-
conseil. Les frais additionnels imputés aux comptes gérés ou aux Comptes-conseil
sont décrits respectivement dans les sections intitulées « Dispositions concernant
les comptes gérés » et « Dispositions concernant les Comptes-conseil ».

4.3 Commissions supplémentaires : Nous pouvons recevoir des commissions
relatives à des opérations exécutées pour votre compte sur des titres à revenu
fixe et notamment sur les bons du Trésor, les obligations, les obligations à
coupons détachés, les débentures non inscrites en bourse, les certificats de
placement, les produits du marché monétaire ou autres valeurs mobilières
semblables en plus des commissions applicables à votre compte et, le cas
échéant, ces commissions peuvent, à notre discrétion, être comprises dans le
prix d’achat ou de vente desdites valeurs mobilières.

4.4 Rémunération d’un tiers : Nous pouvons recevoir des commissions ou
d’autres formes de rémunération d’autres tiers notamment pour la vente de certaines
valeurs mobilières d’un fonds commun de placement ou la vente de nouvelles
émissions d’actions, de parts de sociétés en commandite, de valeurs refuges, de
rentes et de produits d’assurance, d’obligations d’épargne du Canada et des
provinces, de certificats de placement garanti et d’obligations de financement
agricole. 

4.5 Intérêts : Nous débiterons de votre compte les intérêts que vous nous devez.
Notre taux d’intérêt vous sera indiqué sur demande et il figurera sur vos relevés
de compte mensuels et trimestriels. Nous pouvons changer notre taux d’intérêt à
tout moment. Aucun intérêt n’est payable sur les soldes créditeurs inférieurs à 
5 $ ou exigible sur les soldes débiteurs inférieurs à ce montant.  

4.6 Taux de change : Nous exécutons des opérations de change sur demande
directe ou indirecte de votre part. Une demande indirecte est une demande
d’exécution d’une opération sur des valeurs mobilières libellées dans une 
monnaie autre que celle de votre compte. Le taux de change qui figure sur votre
avis d’exécution d’opération et sur votre relevé de compte comprend le revenu
sur marge (la « marge ») que nous procure l’exécution de l’opération. Le taux de
change et notre marge dépendront des fluctuations du marché ainsi que du 
montant, de la date et du type d’opération de change exécuté. Les conversions
de devises sont effectuées aux taux que nous appliquons pour le même type
d’opérations effectuées à la même date à l’intention de particuliers ayant le
même type de compte. Nous pouvons exécuter des opérations de change à titre
de mandataire ou de contrepartiste. Nous pouvons, à notre discrétion, refuser
une demande d’exécution d’opération de change. Nous convertissons les
devises en dollars canadiens, en dollars américains ou en d’autres monnaies le
jour où nous exécutons votre opération. La conversion peut se faire un autre jour
pour les opérations sur fonds communs de placement, les opérations sur
lesquelles nous nous sommes entendus avec vous ou pour d’autres opérations
lorsque nous le jugeons nécessaire. 

PARTIE 5 – RENSEIGNEMENTS
5.1 Protection de l’épargnant : Nous sommes membres du Fonds canadien de
protection de l’épargnant (« FCPE »). Votre compte est protégé par le FCPE à 
concurrence de certaines limites décrites dans la brochure du FCPE jointe au
présent document intitulé conventions de comptes-clients et documents
d’information (cet « Opuscule »). Vous pouvez aussi obtenir la brochure du FCPE
de votre conseiller en placement sur demande. 

5.2  Renseignements sur l’entreprise : Nous sommes une entité juridique 
distincte, affiliée à un nombre de sociétés qui font partie de RBC Groupe
Financier, y compris, sans restriction,

Banque Royale du Canada
Société Trust Royal du Canada
Compagnie Trust Royal
Compagnie d’assurance vie RBC
Compagnie d’assurance voyage RBC
Compagnie d’assurance générale RBC
Fonds d’investissement Royal Inc.
RBC Services-Conseils Privés Inc.
RBC Private Counsel (USA) Inc.
RBC DS Services financiers inc. 

À moins que nous vous ayons informé, les titres que nous vous vendons ou que
vous achetez par notre entremise ne sont pas assurés par la Société d’assurance-
dépôts du Canada, la Régie de l’assurance-dépôts du Québec ou un autre fonds
public d’assurance-dépôts, et ne sont garantis par aucune institution financière
canadienne. La valeur de ces titres peut varier. 

PARTIE 6 – CONSENTEMENTS
6.1 Fonds communs de placement : Nous pouvons exécuter, pour votre compte,
des opérations sur des valeurs mobilières détenues dans un fonds commun de
placement ou sur d’autres produits de placement gérés par RBC Gestion d’Actifs
Inc. si vous nous demandez de le faire ou dans la mesure où nous sommes
autorisés à le faire sans avoir reçu d’instructions de votre part. 

6.2 Conservation électronique et destruction de documents : La présente 
convention, nos formulaires d’ouverture de compte et tous les autres formulaires,
conventions et documents relatifs à votre compte, qu’ils aient été créés avant ou
après la date de la présente convention (collectivement la « documentation de
votre compte ») peuvent, à notre discrétion, être conservés électroniquement et
les originaux, détruits. Vous consentez, par la présente, à ce que nous ne 
conservions que la version électronique de la documentation de votre compte et
à ce que nous détruisions la version originale, conformément aux lois sur le 
commerce et à toute autre loi applicable. Vous convenez également que le 
fichier électronique contenant la documentation de votre compte peut faire 
l’objet de procédures légales, administratives, réglementaires, auto-réglementaires
ou autres visant à vérifier son exactitude et son intégralité ainsi que votre 
consentement aux termes et conditions énoncés dans la présente tout comme s’il
s’agissait des documents originaux. Eu égard à ce qui précède, vous renoncez à
tout droit de vous opposer à l’utilisation, la présentation, l’acceptation de toute
copie électronique de la documentation de votre compte dans toute procédure et
à ce qu’ils servent d’éléments de preuve. 

PARTIE 7 – RESPONSABILITÉ ET ENDETTEMENT
7.1 Responsabilité : Nous ne sommes pas responsables des pertes enregistrées
dans votre compte qu’elle qu’en soit la cause, par suite : (a) de retards dans la
réception ou le traitement d’opérations ; (b) de retards dans le transfert de
valeurs mobilières ou de soldes de compte à un tiers ; ou (c) d’opérations sur
valeurs mobilières sauf si votre compte est un compte géré. Ces pertes comprennent
celles qui sont attribuables à des restrictions imposées par l’État, à des règles
d’un marché ou d’une bourse, à une suspension des opérations, à une activité
inhabituelle du marché, à des guerres, à des grèves ou à tout autre événement
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indépendant de notre volonté. Nous ne sommes pas responsables des pertes,
des dépenses ou des dommages que vous subissez en raison de mesures que
nous prenons ou omettons de prendre à la suite d’une erreur dans les instructions
que vous nous donnez. De même, nous ne saurions être tenus responsables du
fait de n’avoir pas reçu vos instructions. 

7.2 Endettement : Si vous nous devez de l’argent ou avez une position à découvert,
nous pouvons utiliser le solde créditeur d’un de vos comptes non enregistrés
pour payer ces dettes sans vous en aviser. Nous pouvons donc transférer les soldes
créditeurs ou débiteurs entre différents comptes que vous détenez chez nous afin
de compenser une dette. Dans les paragraphes (a) et (b), sont créés en notre
faveur des droits qui s’ajoutent aux autres droits ou garanties que nous détenons
mais ne s’y substituent pas. Les dispositions prévues dans ces paragraphes
visent à permettre que toute garantie accordée aux termes de la législation d’une
province autre que celle qui régit la présente convention soit assortie d’un privilège
ou d’une sûreté conforme aux lois applicables dans cette autre province. 

(a) Sûreté : Nous avons une sûreté sur tout solde créditeur ou contrat lié à des
valeurs mobilières présent ou futur détenu dans votre compte, y compris sur tout
bien dans lequel vous détenez une participation ainsi que sur tout dividende ou
autre revenu provenant d’un tel bien (le « bien affecté en garantie »), sauf si le
bien affecté en garantie est détenu dans un compte enregistré.  

(b) Comptes du Québec : Si votre compte a été ouvert au Québec, vous nous
accordez par la présente (de même qu’à chaque livraison), comme garantie de
toutes vos dettes et obligations, actuelles et futures, venues à échéance ou
éventuelles d’un maximum de un million de dollars, une hypothèque de un million
de dollars plus les intérêts au taux indiqué sur vos relevés de compte mensuels
ou trimestriels sur tous les biens affectés en garantie. Ce montant peut varier
selon la convention écrite passée entre vous et nous qui a été approuvée par l’un
de nos représentants. Néanmoins, nous ne sommes pas obligés d’accorder un
crédit égal à ce montant ou à tout autre montant. Nous pouvons donc considérer
le bien affecté en garantie comme une sûreté à l’égard d’une partie ou de la totalité
de vos dettes et obligations actuelles ou futures, venues à échéance ou
éventuelles. Nos propriétaires apparents et nous-mêmes sommes détenteurs en
pleine propriété du bien affecté en garantie au même titre que vous. Ce paragraphe
(b) ne s’applique pas aux biens affectés en garantie détenus dans un régime
enregistré. 

(c) Remboursement de la dette : Nous pouvons donner en gage ou vendre le bien
affecté en garantie si vous ne remboursez pas votre dette ou si nous jugeons
nécessaire de le faire pour nous protéger. Nous pouvons, sans restriction, donner
en gage ou vendre le bien affecté en garantie lors de ventes publiques ou privées,
ou obtenir, sur toute partie du bien affecté en garantie, le prix et les conditions
qui nous semblent les plus avantageux sans que vous ou des tiers en aient été
informés par annonce ou préavis, par offre préalable, par demande ou appel de
quelque sorte que ce soit. Nous utiliserons le produit de la vente du bien affecté
en garantie dans l’ordre suivant : (i) pour payer les frais et dépenses liés à la
vente ; (ii) pour nous rembourser vos dettes ; et (iii) pour vous transférer le solde
restant. Si le produit de la vente du bien affecté en garantie ne couvre pas le
montant total de votre dette, vous restez responsable à notre égard du paiement
d’une dette équivalant au montant du déficit restant après l’exercice de l’un ou
l’autre ou encore de l’ensemble des droits susmentionnés. Vous reconnaissez
que les droits que nous sommes autorisés à exercer aux termes de cette section
sont raisonnables et nécessaires pour notre protection étant donné la nature des
marchés des valeurs mobilières, et leur volatilité notamment. Si nous décidons
d’être indulgents ou de ne pas exercer nos droits sur le bien affecté en garantie,
ce faisant, nous ne limitons, réduisons ou annulons en aucune façon votre dette.
Si nous le jugeons nécessaire, nous pouvons accorder une sûreté à un tiers sur
vos valeurs mobilières. La valeur de ces valeurs mobilières peut être supérieure
ou inférieure au montant que vous nous devez. Ce paragraphe ne s’applique pas
aux biens affectés en garantie détenus dans un régime enregistré. 

(d) Prêt de valeurs mobilières : Si vos valeurs mobilières ne sont pas entièrement
payées, nous pouvons en prêter certaines à des tiers aux conditions que nous
jugeons les plus avantageuses. Nous pouvons aussi livrer n’importe laquelle de
vos valeurs mobilières à la suite d’une vente que nous aurons faite, y compris une
vente à découvert, que la vente soit faite pour votre compte ou pour celui d’un
autre client. Aucune disposition prévue dans la présente section ne nous
dispense des obligations qui nous incombent en vertu de la présente convention,
y compris l’obligation de vous livrer vos valeurs mobilières selon la présente
convention. 

(e) Honoraires de tiers : Vous devez nous rembourser tous frais juridiques ou
autres honoraires versés à des tiers pour leurs services de collecte des sommes
que vous nous devez.

PART 8 – COMPTES CONJOINTS
8.1 Portée : Cette partie s’applique s’il y a plus d’un titulaire du compte ouvert.
Les comptes enregistrés ne peuvent pas être des comptes conjoints sauf si ce
sont des régimes enregistrés d’épargne-études.

8.2 Droit de survie : Vous voulez expressément que la propriété de votre compte
soit dévolue aux tenants conjoints avec droits de survie sauf si vous nous avisez

par écrit de votre intention d’ouvrir votre compte à titre de tenants communs. À
votre décès, l’intérêt bénéficiaire sur votre compte passera automatiquement aux
titulaires du compte survivants qui auront été reconnus comme tels après la
réception d’un avis écrit signalant votre décès sans que vous ou votre succession
ne soient dégagés des obligations prévues aux termes de la présente partie. La
présente section ne s’applique pas si votre compte est ouvert au Québec ou dans
une province ou territoire qui ne permet pas la désignation d’un bénéficiaire
autrement que par testament.  

8.3 Tenants communs : Si vous nous faites parvenir des instructions écrites nous
demandant d’ouvrir votre compte en tenance commune, à la fermeture des
bureaux le jour de votre décès (ou le jour suivant si la date du décès n’est pas un
jour ouvrable), votre intérêt dans la tenance sera réputée égale à celle des autres
titulaires du compte à moins que vos instructions écrites n’aient précisé la quote-
part de chacun des titulaires du compte.   

8.4 Comptes conjoints ouverts au Québec : Au décès d’un des titulaires d’un
compte conjoint ouvert au Québec, le Code civil du Québec et d’autres lois
s’appliqueront. 

8.5 Responsabilité conjointe et individuelle : Chacun de vous est conjointement
et individuellement (solidairement, au Québec) responsable des dettes,
obligations et passifs relatifs à votre compte. 

8.6 Instructions : Nous pouvons accepter des instructions relatives à votre
compte de chacun d’entre vous sans que les autres en soient informés. Nous
pouvons donc acheter, vendre et transférer des valeurs mobilières, de l’argent ou
des biens à n’importe qui d’entre vous ou à un tiers et, notamment, payer tout
produit du compte à n’importe qui d’entre vous ou à un tiers sans en informer les
autres. Nous pouvons livrer des valeurs mobilières, de l’argent ou des biens
détenus dans le compte et envoyer les relevés de compte, les avis d’exécution
d’opérations ainsi que les autres avis et communiqués à n’importe qui d’entre
vous sans en informer les autres. 

8.7 Décès : Advenant le décès de l’un d’entre vous, les survivants doivent
immédiatement nous en informer par écrit. Jusqu’à ce que nous ayons reçu cet
avis, nous pouvons exécuter des ordres et traiter le compte comme si tous les
titulaires étaient vivants. Avant ou après la réception de cet avis, nous pouvons
demander à n’importe qui d’entre vous de nous fournir certains documents, de
limiter leurs opérations ou d’autres activités ou de prendre toute autre mesure
que nous jugeons nécessaire. 

PARTIE 9 – PROTECTION DE VOTRE VIE PRIVÉE
Collecte des renseignements personnels

Nous pouvons, au besoin, recueillir à votre sujet des renseignements de nature
financière ou autre tels que les suivants :

� renseignements visant à établir votre identité (nom, adresse, numéro de télé
phone, date de naissance, par exemple) et vos antécédents personnels ;

� renseignements relatifs aux opérations que vous avez effectuées avec nous et
par notre entremise ou avec d’autres institutions financières ;

� renseignements que vous nous donnez sur un formulaire de demande de pro
duits et services ;

� renseignements servant à vous procurer des produits et services ;

� renseignements sur votre comportement en matière de finance tels que votre 
historique de paiements et votre solvabilité. 

Nous pouvons recueillir et vérifier ces renseignements au cours de notre relation.
Nous pouvons les obtenir de diverses sources que nous jugeons pertinentes et
notamment de vous, des services avec lesquels vous avez conclu un accord chez
nous ou par notre entremise, des agences d’évaluation du crédit et d’autres
institutions financières, de bureaux d’enregistrement, de références que vous
nous avez fournies et d’autres sources, selon ce que nécessite la prestation de
nos produits et services.

Vous reconnaissez avoir été informé du fait que, au besoin, nous pouvons obtenir
des rapports à votre sujet des agences d’évaluation du crédit. 

Utilisation des renseignements personnels à votre sujet

Ces renseignements peuvent être utilisés, au besoin, aux fins suivantes :

� vérifier votre identité et vos antécédents personnels ; 

� ouvrir et administrer vos comptes et vous procurer les produits et services que
vous pourriez demander ; 

� mieux comprendre votre situation financière ;

� évaluer votre admissibilité aux produits et services que nous offrons ; 

� nous aider à mieux comprendre les besoins actuels et futurs de nos clients ;

� vous informer des avantages, des caractéristiques et des autres données con
cernant les produits et services que nous vous fournissons ;

� nous aider à mieux gérer vos affaires et notre relation avec vous ;
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� assurer l’exactitude et l’intégralité des renseignements détenus par une 
agence d’évaluation du crédit ; et

� aux fins requises ou autorisées par la loi.

Et, à ces fins, nous pouvons :

� mettre ces renseignements à la disposition de nos employés, nos mandataires
et nos fournisseurs de services, lesquels sont tenus d’en protéger la confidentialité ;

� partager ces renseignements avec d’autres institutions financières ; et

� donner des renseignements relatifs à la solvabilité, à la situation financière ou
à d’autres sujets connexes à des agences d’évaluation du crédit qui peuvent
les partager avec d’autres.

En outre, à des fins réglementaires, les organismes d’autoréglementation et
notamment les Services de réglementation du marché inc., l’Association
canadienne des courtiers en valeurs mobilières, la Bourse de Montréal Inc. et le
Fonds canadien de protection des épargnants (collectivement les « OAR »)
peuvent exiger l’accès aux renseignements personnels que nous avons recueillis
ou utilisons sur les clients, employés, mandataires, administrateurs, dirigeants
et associés actuels ou anciens et sur toute autre personne. Les OAR recueillent,
utilisent ou divulguent ces renseignements, qu’ils ont obtenus de nous, à des
fins réglementaires et notamment aux fins suivantes : 

� surveillance des activités de négociation ;

� vérification des ventes et de la conformité financière, examen du pupitre de 
négociation et autres vérifications réglementaires ;

� enquêtes sur d’éventuelles violations aux lois et aux règlements ;

� constitution de bases de données requises par la réglementation ;

� poursuites ou mesures disciplinaires ;

� déclarations aux autorités en valeurs mobilières.

Si vous en faites la demande, nous pouvons fournir ces renseignements à
d’autres personnes.

Nous pouvons aussi utiliser ces renseignements et les partager avec d’autres
sociétés membres de RBC Groupe Financier (i) afin de gérer les risques auxquels
nous sommes exposés et nos opérations ainsi que celles des autres sociétés
membres de RBC Groupe Financier ; (ii) afin de répondre aux demandes légitimes
de renseignements à votre sujet de la part des organismes de réglementation et
de la part d’autres personnes autorisées à faire de telles demandes ; et (iii) afin
de faire connaître aux autres sociétés membres de RBC Groupe Financier les choix
que vous avez retenus sous la rubrique « Autres utilisations des renseignements
personnels à votre sujet » aux seules fins d’honorer vos choix.

Sociétés membres de RBC Groupe Financier

Vous comprenez que nous et chaque société membre de RBC Groupe Financier
sommes des entités juridiques distinctes et affiliées. Les autres sociétés
membres de RBC Groupe Financier comprennent nos sociétés affiliées qui
fournissent au public un ou plusieurs des services suivants : dépôts, prêts et
autres services financiers aux particuliers, services de facturation et de paiement
par carte, services fiduciaires et de garde, services de courtage et de négociation
de valeurs mobilières et services d’assurance.

Si nous avons votre numéro d’assurance sociale, nous pouvons l’utiliser à des
fins fiscales si vous détenez un produit générant un revenu et le partager avec
les agences gouvernementales compétentes. Nous pouvons aussi le partager
avec des agences d’évaluation du crédit afin de les aider à vous identifier.

Autres utilisations des renseignements personnels à votre sujet

� Nous pouvons utiliser ces renseignements pour vous faire connaître nos
produits et services et ceux de tiers de notre choix lorsque ces produits ou
services sont susceptibles de vous intéresser. 

� Nous pouvons aussi, lorsque la loi ne l’interdit pas, communiquer ces
renseignements à d’autres sociétés membres de RBC Groupe Financier pour vous
présenter à ces sociétés ou pour vous faire connaître leurs produits et services
susceptibles de vous intéresser. Vous convenez que ce partage d’information
peut les amener à nous informer des produits et services qu’elles vous
fournissent.

� Si vous traitez avec d’autres sociétés membres de RBC Groupe Financier, nous
pouvons, lorsque la loi ne l’interdit pas, regrouper les renseignements que nous
avons recueillis à votre sujet et ceux qu’elles détiennent afin de pouvoir, nous
même et n’importe laquelle d’entre elles, gérer votre relation avec les sociétés
membres de RBC Groupe Financier et nos activités.

Vous pouvez refuser que nous partagions ces renseignements ou que nous les
utilisions à n’importe laquelle de ces autres fins en en faisant part à votre
conseiller en placement, auquel cas, aucun crédit ou autre service ne vous sera
refusé pour cette seule raison. Nous respecterons vos choix et, comme nous
l’avons mentionné plus haut, nous pouvons les communiquer aux sociétés
membres de RBC Groupe Financier afin de nous assurer qu’ils soient honorés
comme il est indiqué dans « Autres utilisations des renseignements personnels à
votre sujet ». 

Votre droit d’accès aux renseignements personnels à votre sujet

Vous pouvez avoir accès aux renseignements que nous détenons à votre sujet en
tout temps afin d’en vérifier la nature et l’exactitude, et les faire changer s’il y a
lieu ; toutefois, cet accès peut faire l’objet de restrictions prévues par la loi. Pour
demander de voir ces renseignements, pour poser des questions sur nos
politiques sur la protection des renseignements personnels ou pour exiger que
ces renseignements ne soient pas utilisés à l’une ou l’autre des fins mentionnées
sous la rubrique « Autres utilisations des renseignements personnels à votre
sujet », vous pouvez communiquer dès maintenant ou en tout temps avec votre
conseiller en placement.

Nos politiques sur la protection des renseignements personnels

Vous pouvez en savoir plus au sujet de nos politiques sur la protection des
renseignements personnels en demandant un exemplaire de notre brochure
« L’essentiel sur... » ou en visitant notre site Web à l’adresse suivante :
www.rbc.com/privee. 

PARTIE 10 – COMMUNICATIONS AVEC LES ACTIONNAIRES
10.1  Introduction : Selon vos directives, les titres que vous détenez dans votre
compte avec nous ne sont pas immatriculés en votre nom mais plutôt en notre
nom ou au nom d’une autre personne ou société qui détient vos titres en notre
nom. Par conséquent, même si vous être le propriétaire bénéficiaire de ces titres,
les émetteurs peuvent ne pas connaitre votre identité. La loi sur les valeurs
mobilières exige que nous obtenions vos instructions en ce qui a trait aux
diverses questions relatives aux titres que vous détenez dans votre compte. 

Veuillez noter que cette partie s’applique uniquement aux titres émis par les
émetteurs assujettis qui sont régis par les lois canadiennes sur les valeurs
mobilières et ne s’applique pas aux émetteurs assujettis régis par les lois
américaines ou de tout autre pays.

10.2  Communication de renseignements relatifs à la propriété bénéficiaire : Les
lois sur les valeurs mobilières permettent aux émetteurs canadiens assujettis qui
ont émis les titres détenus dans votre compte ainsi qu’à d’autres personnes et
sociétés de vous envoyer directement de la documentation relative aux activités
de l’émetteur si vous ne vous opposez pas à la divulgation de votre identité à cet
émetteur ou à ces autres personnes ou sociétés. La partie 1 du formulaire
« Instructions en vue des communications avec les actionnaires » (le formulaire)
vous permet de nous faire savoir si vous vous OPPOSEZ ou pas à ce que nous
transmettions à l’émetteur ou à d’autres personnes ou sociétés des
renseignements qui vous concernent à titre de propriétaire bénéficiaire, à savoir
votre nom, votre adresse, notre courriel, les titres que vous détenez et la langue
de communication que vous préférez. En vertu des lois sur les valeurs mobilières,
les renseignements sur le propriétaire bénéficiaire ne peuvent être utilisés
qu’aux fins des activités de l’émetteur assujetti. 

Si vous NE VOUS OPPOSEZ PAS à la communication des renseignements relatifs
à la propriété réelle de vos titres, veuillez donner des directives à votre conseiller
en placement pour qu’il paraphe la première case de la section 1 du formulaire.
Si vous vous opposez à ce que nous communiquions vos renseignements relatifs
à la propriété réelle de vos titres, veuillez en informer votre conseiller en
placement. Dans ce cas, aucuns frais associés à l'envoi des documents destinés
aux porteurs de titres ne vous seront facturés.

Si vous VOUS OPPOSEZ à ce que nous communiquions vos renseignements
relatifs à la propriété bénéficiaire de vos titres, veuillez donner des directives à
votre conseiller en placement pour qu’il paraphe la deuxième case de la section
1 du formulaire. Dans ce cas, nous nous chargerons de vous expédier tous les
documents que vous devez recevoir à titre de propriétaire bénéficiaire des titres,
à condition que vous acceptiez de payer les frais d’expédition des documents si
l’émetteur assujetti ou toute autre personne ou société de qui proviennent les
documents refuse de payer ces frais. Si vous acceptez de payer pour les frais
d’expédition desdits documents, veuillez donner des directives à votre conseiller
en placement pour qu’il paraphe la première case de la section 3 du formulaire. 

Vous pouvez en tout moment modifier vos instructions concernant la
communication des renseignements relatifs à la propriété réelle des titres ou les
frais d’expédition, en communiquant avec votre conseiller en placement.

10.3  Réception de la documentation destinée aux porteurs de titres :
Relativement aux titres que vous détenez dans votre compte, vous avez le droit
de recevoir les documents afférents aux procurations envoyés par les émetteurs
assujettis canadiens aux porteurs inscrits de leurs titres en vue des assemblées
des actionnaires et de recevoir notamment les renseignements vous permettant
de donner vos instructions relatives à l’exercice du droit de vote que vous
confèrent vos actions à l’assemblée des actionnaires.

De plus, les émetteurs assujettis peuvent aussi envoyer aux propriétaires
bénéficiaires de leurs titres d’autres documents destinés aux porteurs mais ils ne
sont pas tenus de le faire. Les lois sur les valeurs mobilières vous autorisent à
refuser de recevoir trois types de documents destinés aux porteurs de titres mais
pas les autres types. Les trois types de documents que vous pouvez refuser de
recevoir sont : (a) les documents afférents aux procurations, y compris les
rapports annuels et les états financiers, pour usage à une assemblée des
actionnaires visant à traiter des « affaires courantes » ; (b) les rapports annuels
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et les états financiers qui ne font pas partie des documents afférents aux
procurations ; et (c) les documents qu’un émetteur assujetti ou une autre
personne ou société envoie aux porteurs de titres sans être tenu de le faire en
vertu du droit des sociétés ou des lois sur les valeurs mobilières. 

La section 2 du formulaire vous permet de recevoir tous les documents envoyés
aux propriétaires bénéficiaires de titres ou de refuser de recevoir les trois types
de documents susmentionnés ou de ne recevoir que des documents afférents
aux procurations pour une assemblée particulière. Si vous désirez recevoir TOUS
les documents envoyés aux propriétaires véritables de titres, veuillez demander
à votre conseiller en placement de parapher la première case de la section 2 du
formulaire. Si vous voulez VOUS OPPOSER à l’envoi des trois types de documents
énumérés ci-dessus, veuillez demander à votre conseiller en placement de
parapher la deuxième case de la section 2 du formulaire. Si vous voulez recevoir
SEULEMENT les documents afférents aux procurations pour une assemblée
particulière, veuillez demander à votre conseiller en placement de parapher la
troisième case de la section 2 du formulaire. Même si vous ne voulez pas recevoir
les trois types de documents susmentionnés, un émetteur assujetti ou une autre
personne ou société a le droit de vous livrer ces documents s’il paie tous les frais
d’expédition. Si vous vous êtes opposé à la transmission aux émetteurs
assujettis de votre identification à titre de propriétaire bénéficiaire, ces
documents vous seront expédiés par nous et non pas par l’émetteur assujetti. 

Vous pouvez en tout moment modifier vos instructions concernant la réception
des documents destinés aux porteurs de titres, en communiquant avec votre
conseiller en placement. 

10.4  Choix de langue : Vous recevrez les documents dans la langue que vous
avez choisie (français ou anglais), à condition que l’émetteur assujetti offre ces
documents dans cette langue. 

10.5  Mention de l’adresse électronique : La législation sur les valeurs mobilières
nous autorise à envoyer certains documents par voie électronique si le
destinataire y consent. Veuillez nous fournir votre adresse de courrier
électronique si vous en avez une. Les documents destinés aux actionnaires ne
vous seront envoyés électroniquement que si vous fournissez votre
consentement. Le fait de nous fournir votre adresse électronique ne constitue pas
un consentement de votre part à recevoir électroniquement des documents
destinés aux actionnaires, et vous ne recevrez pas des documents destinés aux
actionnaires du seul fait que vous nous avez fourni votre adresse électronique.

PARTIE 11 – SERVICES AUTOMATISÉS
11.1 Dispositions générales : En utilisant n’importe lequel de nos services
automatisés, vous acceptez que les conditions mentionnées dans cette section
s’ajoutent aux autres sections de la présente convention et ne s’y substituent
pas, et qu’en cas de conflit entre les conditions de la présente section et le reste
de cette convention, les présentes conditions prévaudront. 

11.2  Définitions : Dans la présente convention, « service automatisé » s’entend
de tout service que nous fournissons ou que nous fournirons à l’avenir et qui
vous permet d’accéder à votre compte, aux renseignements ou aux autres
services que nous fournissons par communications téléphoniques régulières ou
automatisées, par système interactif de reconnaissance de la voix, par téléphone
cellulaire ou portatif, par dispositif interactif, par télécopieur, par ordinateur
personnel, par télévision à terminal intelligent, par modem, par Internet, par
communication en ligne ou autre système de communication électronique ou
technologie analogue. « Renseignement » s’entend de tout renseignement que
vous recevez ou fournissez au moyen d’un service automatisé, y compris les
demandes de cotes et les ordres que vous passez. « Demande de cote » s’entend
de toute demande faite au moyen de notre service automatisé concernant les
actions, les options, les indices ou d’autres cotations du marché telles que les
cours acheteurs et vendeurs, les derniers cours et les variations de cours. « Ordre »
s’entend de tout ordre d’achat, de vente, d’échange ou de transfert d’actions, de
fonds communs de placement, d’options, d’espèces ou d’autres valeurs
mobilières ou instruments financiers que vous nous passez au moyen de notre
service automatisé si nous fournissons un tel service d’acceptation des ordres.
« Ordre » s’entend aussi d’une demande de transfert de tout solde créditeur de
votre compte à un autre compte pour lequel vous avez accès aux services
automatisés sous réserve des restrictions ou approbations que nous pouvons
imposer, à notre seule discrétion. Les conditions, les règles, les procédures, les
frais et les charges mentionnés dans toute instruction écrite ou produite par
ordinateur, qu’il s’agisse d’un logiciel, de manuels, de barèmes de frais ou d’un autre
document relatif à nos Services automatisés, font partie de la présente convention.

11.3  Mots de passe : Votre mot de passe est le mot de passe que vous avez
choisi ou que nous vous avons donné(s). Votre mot de passe vous permet
d’accéder à votre compte, de passer des ordres, d’obtenir des cotes et des
renseignements au moyen de nos services automatisés. Vous acceptez de ne pas
divulguer votre mot de passe et de ne pas le conserver avec votre numéro de
compte et avec tout autre renseignement ou document concernant votre compte.
Il vous incombe d’assumer les frais ou les pertes découlant de l’utilisation de
votre mot de passe, de le protéger et de vous assurer que vous êtes seul à
l’utiliser. Nous déclinons toute responsabilité pour l’utilisation prohibée d’un
service automatisé par une autre personne. 

11.4 Logiciel (s’il est fourni) : Le logiciel, y compris la technologie, les
renseignements et les documents qui s’y rapportent, que nous pouvons fournir
afin que vous puissiez utiliser les services automatisés nous appartiennent. Vous
pouvez utiliser ce logiciel pour votre usage personnel et vous devez prendre
toutes les mesures raisonnables pour vous assurer qu’aucune personne non
autorisée n’y a accès. Vous devrez nous le retourner dans les plus brefs délais si
nous vous le demandons, y compris si nous mettons fin à la présente convention
ou à nos services automatisés. Vous acceptez les conditions de tout accord sur le
permis d’utilisation d’un logiciel qui vous est fourni avec le logiciel. Vous ne
pouvez modifier, remanier, diffuser, louer, prêter, ni reproduire le logiciel sans le
consentement écrit d’un de nos dirigeants. Nous nous réservons le droit de
n’assurer de soutien que pour la version la plus récente de tout logiciel ou des
documents y afférents que nous vous fournissons aux fins de l’utilisation de nos
Services automatisés. Si vous n’acceptez pas les mises à jour du logiciel que
nous vous fournissons, nous pouvons annuler la totalité ou une partie de vos
Services automatisés sans préavis. Nous ou nos sociétés affiliées ne sommes
pas responsables de l’utilisation ou de la performance du logiciel que nous
fournissons. 

11.5  Accès à vos services : Vous ne pouvez pas : entrer dans les zones d’accès
réservé de notre ordinateur ou de nos systèmes de télécommunications, ni dans
celles de nos sociétés affiliées ou exécuter des fonctions qui ne sont pas
autorisées par la présente convention. Nous pouvons suspendre ou annuler votre
accès à un service automatisé sans préavis si nous estimons que vous l’utilisez
pour accéder sans autorisation à des systèmes ou à des renseignements,
inappropriée ou s’il se produit une activité inhabituelle dans votre compte ou en
relation avec celui-ci. Nous pouvons vous redonner accès à un tel service après
avoir réexaminé la situation. 

11.6 Ordres (le cas échéant) : Vous nous autorisez à agir selon toutes vos
instructions pour tout ordre passé pour votre compte au moyen d’un service
automatisé. Cela inclut les instructions présumées être les vôtres. Il vous
incombe de veiller à ce que nous recevions votre ordre et à ce que les instructions
données pour votre compte ou en rapport avec un service automatisé soient
exactes. Vous acceptez d’assumer la responsabilité de toute perte directement
ou indirectement attribuable à un ordre que vous avez transmis au moyen d’un
service automatisé. Nous vérifierons tous les ordres. Nous n’exécuterons un
ordre que si : (a) votre compte est en règle ; si (b) vous avez assez de fonds pour
que l’ordre puisse être exécuté ; et si (c) l’ordre est conforme aux objectifs que
vous vous êtes fixés et aux bonnes pratiques commerciales. Nous pouvons vous
demander de confirmer l’ordre avant de l’exécuter. Nous pouvons tenir une base
de données ou utiliser une autre méthode pour archiver toutes les instructions
que vous donnez au moyen des services automatisés. 

11.7 Utilisation d’information : Un fournisseur d’information est une société ou
une personne qui nous fournit directement ou indirectement de l’information,
soit notamment des données sur les valeurs mobilières et les marchés provenant
des bourses et d’autres marchés de valeurs mobilières. Les renseignements que
nous fournissons au moyen de nos services automatisés : (a) ont été obtenus de
façon indépendante auprès de fournisseurs d’information par des sources que
nous jugeons fiables et ils appartiennent à ces fournisseurs d’information. Vous
ne pouvez utiliser ces renseignements que pour votre usage personnel. Vous ne
devez pas reproduire, vendre, diffuser, faire circuler ou exploiter
commercialement ces renseignements ni les fournir à une autre personne sans
notre consentement écrit ou, le cas échéant, sans le consentement des
fournisseurs d’information. Ces renseignements peuvent comprendre des
opinions et des recommandations de personnes ou d’organismes qui présentent
de l’intérêt pour l’ensemble des investisseurs. Les fournisseurs d’information et
nous : (a) n’avalisons pas ces points de vue ou opinions ; (b) ne donnons pas de
conseils en fiscalité, en comptabilité ou en droit ; (c) ne recommandons pas
l’achat ou la vente de quelque valeur mobilière que ce soit ; (d) ne garantissons
pas l’exactitude, l’intégralité et l’ordre correct de ces renseignements.

11.8  Modifications et interruptions de service : Nous pouvons modifier nos
services automatisés sans préavis. Il peut arriver qu’un de nos services
automatisés ne soit pas disponible en raison de travaux d’entretien, de mises à
jour ou d’autres raisons justifiées, notamment pendant les périodes d’activité
accrue des marchés. En aucun cas, nos sociétés affiliées ou nous-mêmes ne
serons responsables envers vous ou d’autres personnes des dommages, directs,
indirects ou particuliers, y compris, et de façon illimitée, des pertes, des coûts,
des dépenses, des manques à gagner, de la perte d’un revenu d’entreprise ou de
l’incapacité de réaliser les économies attendues, pouvant découler de
l’existence, de la prestation ou du fonctionnement des services automatisés, ou
des actes ou omissions liés à votre accès aux services automatisés. Nous ne
saurions être tenus responsables pour avoir agi ou omis d’agir lorsqu’un ordre
erroné nous a effectivement été transmis ou lorsque nous n’avons pas reçu un
ordre transmis. 

11.9  Responsabilité : Nous ou nos sociétés affiliées ne sommes pas
responsables des pertes, dommages ou blessures personnelles que subit une
personne à cause de : (a) votre accès aux services automatisés ; et (b) de
l’utilisation ou des performances d’un logiciel que nous fournissons. Les
fournisseurs d’information et nous-mêmes ne sommes pas responsables :
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(a) envers vous ou toute autre personne, de l’exactitude, de l’intégralité, de la
pertinence ou de l’ordre correct de présentation des renseignements ; (b) des
actes ou des décisions que vous prenez en vous fiant à ces renseignements ou
aux services automatisés ; (c) de l’interruption de la transmission des données,
des renseignements ou des autres formes de services automatisés attribuable à
un acte de négligence, à une omission et notamment à un bris de la
communication ou à une coupure de courant, à un mauvais fonctionnement du
logiciel ou d’un équipement, ou à un autre facteur indépendant de la volonté du
fournisseur d’information ou de la nôtre. 

11.10 Résiliation des services automatisés : Vous pouvez annuler un service
automatisé en nous donnant un préavis écrit de 30 jours. Nous pouvons annuler
vos services automatisés sans préavis. 

11.11 Durée de validité de certaines dispositions : Dès l’échéance de la présente
convention, les services automatisés cesseront de vous être fournis. Par la suite,
resteront valides vos obligations, vos déclarations et vos attestations relatives
aux sections suivantes : Mots de passe, Accès à nos services, Utilisation de
l’information, logiciel.

PARTIE 12 – DISPOSITIONS GÉNÉRALES
12.1  Modifications : Nous pouvons changer toute disposition de la présente
convention après vous avoir donné un préavis de soixante (60) jours par écrit ou
au moyen d’un service automatisé. Nous présumerons que vous consentez à ce
changement si vous continuez à utiliser votre compte et à y détenir des fonds ou
des valeurs mobilières après l’entrée en vigueur de ce changement. Vous ne
pouvez changer aucune disposition de la présente convention sans en avoir
obtenu l’autorisation écrite de l’un de nos dirigeants. Si l’adoption ou une
quelconque modification d’un règlement entraîne une annulation totale ou
partielle d’une disposition de cette convention, ladite disposition sera réputée
avoir été transformée ou remplacée de manière à rendre applicable ledit
Règlement adopté ou modifié.

12.2  Résiliation : Sauf si votre compte est un compte géré, nous pouvons résilier
la présente convention et fermer votre compte après vous avoir donné ou pas un
préavis à ce sujet ; vous pouvez aussi résilier cette convention et fermer votre
compte après nous avoir donné un préavis écrit de trente (30) jours. Si votre
compte est un compte géré, nous pouvons résilier la présente convention
moyennant un préavis écrit de trente (30) jours ; vous pouvez aussi résilier ladite
convention et fermer votre compte moyennant un préavis écrit. À la résiliation de
cette convention et à la fermeture de votre compte, tous les frais d’administration
et autres frais, charges et commissions applicables restés impayés seront dus et
exigibles sur-le-champ. Si vous ne nous avez pas donné des instructions
adéquates eu égard au retrait ou au transfert de toutes les valeurs mobilières
et/ou espèces détenues dans votre compte dans un délai de trente (30) jours à
compter de la date à laquelle vous avez reçu l’avis de fermeture de votre compte,
nous aurons le droit mais pas l’obligation de vous envoyer, à votre adresse
connue la plus récente, le solde en espèces de votre compte et vos valeurs
mobilières ou, à notre discrétion, de vendre n’importe laquelle ou toutes vos
valeurs mobilières et de vous envoyer le produit de la vente en espèces déduction
faite, dans chaque cas, des frais d’administration et autres frais, charges et
commissions applicables. Si votre compte est un compte enregistré et que vous
ne nous avez pas donné de telles instructions, en plus des droits susmentionnés,
nous aurons le droit mais pas l’obligation de désenregistrer ou de demander au
fiduciaire de désenregistrer toute valeur mobilière ou toute somme en espèces et
de retenir les impôts exigibles ainsi que le frais d’administration et autres frais,
charges et commissions applicables, et vous convenez que nous ne serons pas
responsables des pertes, des impôts ou des changements de traitement fiscal de
tout avoir détenu par vous ou en votre nom à la suite des mesures que nous
aurons prises.

12.3  Capacité : Si vous êtes une société de capitaux, une société de fiducie, une
société de personnes, un club d’investissement ou une autre personne morale,
vous confirmez que vous avez le droit et la capacité juridique de conclure la
présente convention et d’effectuer les opérations qui y sont décrites ; vous
confirmez également que l’exécution et la mise en application de la présente
convention ont été dûment autorisées. Si vous êtes une femme mariée, vous
déclarez que vous êtes mariée sous le régime de séparation de biens en vertu de
la législation du Québec. Si vous ne pouvez pas faire cette déclaration, votre mari
doit aussi signer la convention ainsi que tous les formulaires relatifs au compte
ouvert chez RBC DVM. 

12.4  Décès et incapacité : Sous réserve des dispositions relatives à un compte
conjoint, après avoir pris connaissance d’un avis signalant votre décès ou votre
invalidité, nous cesserons d’accepter les instructions données pour votre compte
en vertu de la présente convention et nous nous abstiendrons de vendre toute
valeur mobilière détenue dans le compte jusqu’à ce que nous ayons reçu des
instructions d’un représentant de votre succession ou d’un autre représentant
officiel, qu’il ait été nommé par un tribunal ou autrement. Si nous le jugeons
nécessaire, nous nous réservons le droit de refuser d’exécuter les instructions
d’un tel représentant avant de recevoir les lettres d’administration, les lettres
d’homologation, le testament notarié ou tout autre document ou attestation sur
l’autorisation ou la transmission. Nous pouvons continuer à débiter votre compte
des frais d’administration ou autres frais, charges et commissions applicables

aux termes de la présente convention sans préavis aux ayant droits et sans leur
en faire la demande.       

12.5  Dérogation : Aucune dérogation aux dispositions de la présente convention
ne peut être consentie sans l’autorisation écrite de l’un de nos dirigeants. Si la
présente convention nous autorise à prendre des mesures différentes, nous
pouvons choisir de prendre certaines, aucune ou toutes ces mesures. Toute
mesure que nous prenons ou décidons de ne pas prendre ne sera pas considérée
comme une dérogation à quelque disposition que ce soit et elle n’influera
aucunement sur les droits, les recours ou les pouvoirs que nous confère la présente
convention. 

12.6  Cession : Vous ne pouvez pas céder la présente convention à un tiers sans
notre consentement par écrit. Cette convention engage non seulement vous mais
aussi vos héritiers, vos exécuteurs testamentaires, vos administrateurs, vos
ayants droit et toute partie à qui la présente convention a été dûment cédée. Si
nous faisons l’objet d’une fusion avec une ou plusieurs autres sociétés, ou si une
autre société acquière nos activités de courtage, les droits et devoirs que confère
la présente convention seront dévolus à cette société. 

12.7  Divisibilité : Si une disposition de la présente convention est jugée nulle ou
non exécutoire, en totalité ou en partie, cette nullité ou ce caractère non
exécutoire n’influera que sur les dispositions visées et les autres dispositions de
la convention resteront en vigueur et applicables.    

12.8  Convention indivisible : Les dispositions de la présente convention et de tout
autre de nos formulaires relatifs au compte forment une convention indivisible
afférente à ce compte et elles remplacent toute autre entente verbale ou écrite. 

12.9  Loi applicable : La présente convention doit être interprétée conformément
aux lois en vigueur dans la province ou sur le territoire où le compte est tenu. 

PART 13 – GARANTIE PERSONNELLE SUR LES DETTES DE LA SOCIÉTÉ
13.1  Définitions : Tous les termes qui n’ont pas été définis dans la présente
partie ont la signification qui leur est attribuée dans la section intitulée « Garantie
personnelle sur les dettes de la société » de nos formulaires d’ouverture de compte.

13.2  Cautionnement permanent : La garantie personnelle est un cautionnement
permanent qui couvre toute dette actuelle ou future et reste valide même en cas
de fermeture fortuite, temporaire ou intermittente ou encore de réouverture d’un
compte de société ou de changement de numéro dudit compte.

13.3  Paiements à nous faire : La caution nous paiera, sur demande de notre part,
le montant de toutes les dettes, ou la portion de ladite dette ayant fait l’objet
d’une demande, ainsi que les intérêts calculés quotidiennement et composés
mensuellement à compter de la date de la demande jusqu’au paiement. Le taux
d’intérêt sera le taux que nous aurons périodiquement choisi d’appliquer dans
les succursales de la caution pour les soldes débiteurs des comptes que nous
tenons. Toute déclaration de notre part soutenant que la société à une dette
envers nous doit être considérée par la caution comme étant une preuve absolue
qu’un montant nous est payable par la société. Nous aurons le droit de faire plus
d’une demande aux termes de la garantie personnelle et aucune demande ne pourra
de quelque façon que ce soit mettre un terme ou annuler la garantie personnelle. 

13.4  Renonciation à l’avis de la caution : La caution renonce à être informée des
dispositions, et des modifications aux dispositions, de toute convention actuelle
ou future entre la Société et nous, des types de valeurs mobilières négociées par
la Société et du profil de négociation de la société. La caution confirme que nous
pouvons nous occuper des comptes de la société ou accepter des ordres pour ces
comptes sans qu’elle en soit informée. La caution renonce aussi à être informée,
à quelque moment que ce soit et périodiquement, de l’état des comptes de la
société, y notamment de l’incapacité de la société de payer ses dettes en temps
opportun ; la caution renonce aussi à tout droit de recevoir des copies des avis
d’exécution d’opération, des relevés ou de tout autre communiqué que nous
envoyons à la société.

13.5  Expiration de la garantie personnelle : La caution peut annuler la garantie
personnelle en envoyant un avis écrit, au conseiller en placement qui s’occupe
du compte. La caution qui nous aura envoyé un tel avis n’aura envers nous
aucune responsabilité eu égard aux dettes contractées à compter du jour suivant
immédiatement le jour où nous avons reçu ledit avis sauf en ce qui a trait aux
opérations que nous avons exécutées dans un délai raisonnable après avoir reçu
l’avis pour liquider une position qui avait déjà été prise à ce moment-là. La
caution restera responsable de toute dette découlant des opérations exécutées
le jour de la réception de l’avis ou avant. 

13.6  Renonciation à la défense : Nous ne limiterons ni ne réduirons la
responsabilité de la caution à notre égard ni ne l’acquitterons de ladite
responsabilité du fait (a) que nous accordons un délai ou autre jour de grâce ou
encore une libération ou quittance à la Société ou à toute autre caution ou garant ;
(b) que nous prenons ou renonçons à toute valeur mobilière, ou que nous nous
abstenons de tirer avantage de toute valeur mobilière que nous détenons ou de
lever ou négocier de toute autre façon toute valeur mobilière que nous détenons ;
(c) que nous acceptons tout arrangement ou autre marché avec la société ou avec
quelqu’autre caution ou garant ; (d) que nous affectons toute somme reçue de la
société ou d’un tiers ou tout montant issu de la disposition de toute valeur
mobilière au paiement des dettes comme bon nous semble ; (e) que nous
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omettons de nous prévaloir des recours dont nous disposons contre la société ou
contre tout autre garant ou caution à quelque moment que ce soit avant d’exiger
le paiement de la caution aux termes de la garantie personnelle ; ou (f) que nous
agissons, ou omettons d’agir, d’une manière qui pourrait autrement être
interprétée comme étant une libération partielle ou totale des obligations
conférées à la caution aux termes de la garantie personnelle ; et la garantie
personnelle restera en vigueur advenant n’importe laquelle des situations
susmentionnées. La caution renonce par la présente à tout bénéfice de division
et de discussion.

13.7 Notifications à la caution : Tout avis ou notification à la caution peut être
donné par courrier affranchi, par télégraphe ou par télex à toute adresse
d’enregistrement que nous a donnée la caution ou être livré directement à la
caution à une telle adresse d’enregistrement et il sera réputé avoir été reçu le
deuxième jour ouvrable suivant la date de l’envoi s’il a été envoyé par la poste
ou, s’il a été livré ou envoyé par télégramme ou par télex, le jour de l’envoi. Rien
dans la présente section ne devrait donner à entendre que nous avons, à l’égard
de la caution, des obligations d’information que nous n’avons pas par ailleurs.

PARTIE 14 – DISPOSITIONS CONCERNANT LES ENTITÉS SANS
PERSONNALITÉ MORALE
14.1  Responsabilité des membres : Si votre compte est ouvert au nom d’une
société de personnes, d’un club d’investissement, d’une association ou autre
organisme semblable (ci-après appelés l’« entité sans personnalité morale »),
chaque associé, membre, collaborateur ou, selon le cas, autre personne
autorisée s’il s’agit d’une organisation semblable (ci-après appelé un « membre »)
est responsable conjointement et individuellement sans avoir le bénéfice de
division et de discussion du règlement complet et en temps opportun de chaque
opération exécutée pour votre compte, de tout solde débiteur de votre compte et
de tout dommage que nous pourrions subir à la suite de l’omission des membres
de donner les avis exigés aux termes de la présente partie.

14.2  Décès ou départ d’un membre : Vous devrez sans délai nous aviser par écrit
du décès de tout membre ou du départ d’un membre de l’Entité sans
personnalité morale. Cet avis devra nous être envoyé par courrier recommandé et
être adressé à votre conseiller en placement. Tout membre de la succession d’un
tel membre continuera à être responsable conjointement et individuellement de
toute dette résultant d’opérations initiées ou exécutées le jour de la réception
dudit avis ou avant. 

14.3  Nouveaux membres : Vous devrez nous aviser par écrit de l’admission de
tout nouveau membre dans l’entité sans personnalité morale. Un tel avis doit
indiquer le nom et l’adresse du nouveau membre, nous être envoyé par courrier
recommandé et être adressé à votre conseiller en placement.   

14.4  Valeurs mobilières données en garantie : En guise de garantie additionnelle
permanente du paiement de votre compte, les membres nous donnent en
garantie, par la présente, toutes les valeurs mobilières que nous pourrions
détenir actuellement et dans l’avenir, que ces valeurs mobilières soient détenues
dans votre compte ou dans tout autre compte dans lequel n’importe lequel des
membres ont un intérêt, que lesdits montants payables aient ou pas de lien avec
les valeurs mobilières données en garantie. 

14.5  Nos notifications : Tout avis ou notification que nous donnons à l’entité
sans personnalité morale peut être livré ou envoyé par courrier recommandé, par
télégraphe ou par télex à toute adresse d’enregistrement qui nous a été donnée
ou à tout signataire autorisé ou agent négociateur autorisé (selon ce qui a été
prévu dans la résolution que vous avez complétée sur nos formulaires
d’ouverture de compte) et il sera réputé avoir été reçu, s’il est livré, au moment
de la livraison, s’il est envoyé par la poste, le deuxième jour ouvrable suivant la
date de l’envoi ou, s’il a été envoyé par télégramme ou télex, le jour de l’envoi, et
il entrera en vigueur dès sa réception et liera dès lors tous les membres. 

PARTIE 15 – DISPOSITIONS CONCERNANT LES OPÉRATIONS SUR MARGE
15.1  Marge de crédit pour l’achat d’actions : Si nous avons consenti à vous
accorder une marge de crédit pour l’achat d’actions afin que vous puissiez négocier
des valeurs mobilières sur marge (une « marge de crédit pour l’achat d’actions »),
vous : (a) devez nous payer sur demande toute dette accumulée dans votre compte ;
(b) maintenir la couverture que nous exigeons ; et (c) déclarer sans délai tout ordre
de vente que vous pourriez passer. Vous convenez également que nous pourrions
sans toutefois être tenus de le faire : (a) réduire ou annuler votre marge ; (b) refuser
d’augmenter votre marge ; (c) exiger que vous versiez un montant supérieur à la
couverture exigée par toute autorité compétente en matière de réglementation ou
d’autoréglementation ; (d) changer, à tout moment, les taux de couverture sans
préavis ; et (e) vendre les valeurs mobilières détenues dans votre compte sans
préavis afin de répondre à un appel de marge.

15.2  Rapports de solvabilité : Vous convenez que vous pouvons, à tout moment,
à notre discrétion, obtenir un rapport de solvabilité à votre sujet afin d’évaluer
votre admissibilité à une Marge de crédit pour l’achat d’actions ou au maintien
d’une telle marge.  

15.3  Information sur le risque lié à l’effet de levier : Vous reconnaissez avoir reçu
un exemplaire du document d’information sur le risque lié à l’effet de levier inclus
dans le présent Opuscule.

15.4  Expiration de la marge : À la fermeture de votre compte ou à l’expiration de
toute convention applicable à votre compte, vous cesserez immédiatement d’avoir
accès à la Marge de crédit pour l’achat d’actions que nous vous avons accordée.

15.5  Comptes gérés : Vous aurez le droit de garantir toute dette que votre Marge de
crédit pour l’achat d’actions vous aura permis de contracter au moyen des avoirs
détenus dans votre compte géré à concurrence d’un montant ne pouvant excéder
25 % de la valeur marchande desdits avoirs détenus dans votre compte géré. 

PARTIE 16 – DISPOSITIONS CONCERNANT LES OPÉRATIONS
SUR OPTIONS
16.1  Négociation d’options : Nous pouvons, au besoin, à notre seule discrétion :
(a) refuser d’exécuter tout ordre que vous aurez passé ; (b) agir par l’entremise de
notre mainteneur de marché ou agent de parquet faisant office de contrepartiste
pour toute opération exécutée pour votre compte ; (c) exiger que toute opération
exécutée pendant les dix (10) jours précédant l’expiration d’une option soit une
opération au comptant ; (d) limiter ou interdire les positions à découvert ou les
ventes à découvert du Client ; (e) limiter ou raccourcir le délai accordé pour
passer, auprès de nous, des ordres sur les opérations ou pour donner des
instructions relatives à la levée des options ; ou (f) divulguer votre opération et
vos positions à toute bourse ou chambre de compensation compétente. Vous
devez : (a) respecter les limites de position ou de levée fixées par toute bourse
ou chambre de compensation compétence, que vous agissiez seul ou de concert
avec d’autres ; et (b) nous donner des instructions relatives aux délais de levée
ou de disposition de toute position sur option. 

16.2  Modifications des règles : Vous comprenez que les règlements ou l’acte
constitutif, les statuts, les règles, les règlements, les coutumes et les usages
d’une bourse ou d’une chambre de compensation peuvent être appliqués,
modifiés ou abrogés et que cela peut influer sur les positions détenues dans
votre compte et sur les opérations subséquentes dans votre compte.  

16.3  Avis d’assignation de levée : Vous comprenez que les avis d’assignation de
levée sont attribués par la chambre de compensation compétente à tout moment
de la journée. À moins que nous vous ayons informé du contraire par écrit, nous
attribuerons lesdits avis par ordre chronologique d’arrivée. Nous ne sommes pas
responsables des retards d’attribution des avis par la chambre de compensation
ou des délais dans lesquels nous recevons ces avis. Vous confirmez que vous
accepterez l’attribution selon les modalités décrites dans la présente section.

16.4  Absence d’instructions : Si vous omettez de nous donner des instructions
en temps opportun, nous pouvons, bien que nous n’en ayons pas l’obligation, (a)
lever ou vendre, en votre nom, toute option valide, auquel cas, vous paierez tous
les frais d’opération engagés ; et (b) lever ou vendre, pour votre compte et à vos
risques, toute option valide arrivée à échéance, ou liquider une position sur de
telles options. 

16.5  Déclaration de ventes à découvert : Vous nous déclarerez toute vente à
découvert au moment où vous passerez un ordre de vente à découvert. 

16.6  Bonne livraison des valeurs mobilières : Sauf lorsque vous faites une vente
à découvert déclarée, vous ne passerez pas d’ordre de vente sur un titre que vous
êtes incapable de livrer en bonne et due forme au plus tard à la date de règlement
ni ne disposerez d’un tel titre de quelque autre façon que ce soit. 

16.7 Vente d’options couvertes : Si vous êtes autorisé à vendre des options
d’achat couvertes, vous devez avoir dans votre compte une option couvrant les
titres sous- jacents ou nous fournir un récépissé d’entiercement acceptable
attestant de la propriété de ces titres et de leur disponibilité à la levée de l’option
au moment où lesdites options seront vendues. Vous ne vendrez ni ne retirerez
de votre compte lesdits titres ou tout titre sous-jacent pendant la durée de
validité desdites options, et vous convenez que nous pouvons interdire le retrait
de votre compte de tout dividende en espèces ou autre distribution en espèces
provenant desdits titres pendant la durée de validité desdites options. Vous
comprenez que vous n’êtes pas autorisé à vendre des options découvertes à
moins que nous ayons autorisé une telle vente. 

16.8  Vente d’options découvertes : Si vous êtes autorisé à vendre des options
d’achat ou de vente découvertes (vente à découvert), avant de le faire, vous devez
avoir dans votre compte la couverture que nous exigeons. Vous comprenez que
vous vous exposez à un risque de perte illimité lorsque vous vendez une option
d’achat découverte. Vous comprenez que, lorsque vous vendez une option de
vente découverte, votre risque de perte se limite au prix de levée du sous-jacent
plus les frais d’opération moins le montant reçu à la vente de l’option de vente.

16.9  Comptes GPP : Si votre compte est un compte GPP, la vente à découvert des
options d’achat ou de vente n’est permise en aucun cas.

16.10  Risques : Vous reconnaissez que : (a) vous comprenez les risques liés à la
vente d’options, qu’une telle vente soit faite ou pas en combinaison avec l’achat
ou la vente de d’autres options ou valeurs mobilières ; (b) vous comprenez les
droits et obligations que confèrent les contrats d’options d’achat et de vente ; (c)
vous avez les moyens financiers d’assumer de tels risques et de subir toute perte
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pouvant résulter desdites opérations ; et (d) vous avez reçu un exemplaire du
Document d’information sur les risques à l’égard des contrats à terme et des
options ou, si vous avez ouvert un compte au Québec, du Document
d’information sur les options négociables sur un marché reconnu, joint au
présent Opuscule.    

PARTIE 17 – DISPOSITIONS CONCERNANT LES COMPTES-CONSEIL
17.1 Nature du compte : Vous comprenez que votre Compte-conseil est un
compte de négociation actif et un portefeuille pour lequel seront exécutées,
moyennant honoraires et dans une perspective à long terme, des opérations
conformes à vos objectifs de placement et votre tolérance au risque tels que
précisés sur nos formulaires d’ouverture de compte. Votre Compte-conseil n’est
pas un compte carte blanche ni un compte géré et votre conseiller en placement
n’est pas un gestionnaire de portefeuille autorisé à exécuter des opérations
discrétionnaires pour votre Compte-conseil.  

17.2  Restrictions relatives au compte : Les valeurs mobilières et les fonds
communs de placement achetés pour votre Compte-conseil comportent des frais
d’acquisition payables à la souscription. Vous n’êtes pas autorisé à négocier ou
à détenir des contrats à terme de marchandises ou des options sur contrats à
terme de marchandises dans votre Compte-conseil. Nous nous réservons le droit
d’interdire ou de limiter d’autres types d’opérations dans votre Compte-conseil
si, à notre seule discrétion, nous le jugeons à propos.

17.3  Montant minimum d’actif : Vous devez garder dans votre Compte-conseil un
montant minimum de 100 000 $ d’actif dans la monnaie de votre Compte-conseil.

17.4 Frais relatifs au Compte-conseil : Vous nous verserez une rémunération
mensuelle ou trimestrielle pour nos services liés à votre Compte-conseil au taux
annuel indiqué sur les formulaires d’ouverture de compte que vous avez remplis
(les « frais relatifs à votre Compte-conseil »). Les frais annuels relatifs à votre
compte seront calculés tous les mois d’après la valeur des avoirs détenus dans
votre Compte-conseil le dernier jour ouvrable du mois ou du trimestre, selon le
cas, et ils seront payables dans la monnaie de votre Compte-conseil. Des taxes de
vente peuvent s’ajouter à ces frais. Vous ne paierez pas de commissions
calculées en fonction de la valeur des opérations exécutées pour votre Compte-
conseil sauf s’il s’agit d’opérations exécutées sur un marché boursier autre que
canadien ou américain ou si le nombre d’opérations exécutées pour votre
Compte-conseil excède le nombre indiqué dans la section intitulée Directives sur
l’attribution des opérations, auquel cas, nous nous réservons le droit de vous
imposer des frais additionnels de 125 $ par opération. Sauf s’il s’agit du
Programme d’investissement Souverain et des Portefeuilles LifePoints, les parts
des fonds communs de placement détenues dans votre Compte-conseil pour
lesquels nous recevons une commission de suivi ne seront pas prises en compte
dans le calcul des frais relatifs à votre Compte-conseil mais nous vous imputerons
des frais annuels distincts de 0,50 % pour lesdites parts. Les avoirs détenus
conformément au Programme d’investissement Souverain ne seront pas pris en
compte dans le calcul des frais relatifs à votre Compte-conseil. Ces frais ne
comprennent pas les autres frais ou coûts que vous aurez à payer tels que les
frais d’administration. Vous convenez que nous avons le droit d’augmenter les
frais annuels relatifs à votre compte moyennant un préavis écrit de 60 jours si les
avoirs détenus dans votre Compte-conseil baissent à un montant inférieur à
100 000 $ ou pour toute autre raison. À la fermeture de votre Compte-conseil, le
montant des frais relatifs à votre compte sera calculé au prorata du temps écoulé
jusqu’à la date de fermeture. 

17.5 Résiliation anticipée : Si vous fermez votre Compte-conseil moins d’un an
après l’avoir ouvert, vous aurez à payer des frais de résiliation anticipée d’un
montant égal à la différence entre (a) le total des frais annuels relatifs au compte
payés à la date de fermeture du compte ; et (b) le montant global des frais
annuels relatifs au compte calculé, à notre seule discrétion, en fonction du
montant que vous nous auriez payé pour un (1) an à compter de la date
d’ouverture de votre Compte-conseil.  

17.6 Comptes-conseil connexes : Si vous gardez un montant minimum de 
100 000 $ d’actif dans votre Compte-conseil, nous pouvons, à notre discrétion,
vous autoriser à ouvrir d’autres Comptes-conseil (collectivement les « Comptes-
conseil connexes »). Nous pouvons ajuster les frais relatifs à votre Compte-
conseil en fonction du total de l’actif détenu dans les comptes-conseil connexes.

17.7  Directives sur l’attribution des opérations : Le nombre d’opérations indiqué
plus bas est le nombre d’opérations que vous pouvez effectuer en une année
civile. Si vous n’avez pas effectué le nombre total d’opérations autorisées à la fin
de l’année civile, vous ne pouvez pas reporter à l’année suivante le nombre
inutilisé. Le nombre d’opérations autorisées aux termes de la présente section
sera augmenté de 50 % l’année de l’ouverture du Compte-conseil. Les opérations
peuvent être appliquées à l’un ou l’autre des comptes-conseil connexes. Pour les
comptes-conseil connexes comportant un montant d’actif inférieur à 100 000 $,
deux (2) opérations par tranche de 10 000 $ d’actif seront autorisées. L’achat, sur
le marché primaire, d’un titre d’une nouvelle émission ne sera pas considéré
comme une opération aux fins des Directives sur l’attribution des opérations.

Actif dans le Compte-conseil Nombre d’opérations

De 100 000 $ à 199 999 $ 25
De 200 000 $ à 499 999 $ 50
De 500 000 $ à 999 999 $ 85
De 1 000 000 $ à 1 999 999 $ 125
De 2 000 000 $ à 4 999 999 $ 175
5 000 000 $ et plus 250

PARTIE 18 – DISPOSITIONS CONCERNANT LES COMPTES GÉRÉS
18.1  Autorisation de faire des placements discrétionnaires : À moins
d’indications contraires fournies dans la présente, vous nous autorisez à prendre
toute mesure que nous considérons, à notre seule discrétion, appropriée aux fins
de l’administration de votre compte géré, y compris, mais pas exclusivement,
l’investissement, le réinvestissement et la détention de fonds dans votre compte
géré sous forme de valeurs mobilières, d’espèces et de quasi-espèces. En outre,
vous acceptez qu’il peut arriver, à l’occasion, que votre compte géré comprenne :
(i) des valeurs mobilières d’un émetteur relié ou associé à nous ou, le cas
échéant, (ii) une nouvelle ou une deuxième émission de titres d’un gestionnaire
de portefeuille concerné que nous avons prise ferme ; (iii) les valeurs mobilières
d’un émetteur dont un responsable (au sens attribué dans la définition présentée
plus bas) est un administrateur ou un dirigeant, à condition que vous ayez été
informé à l’avance du fait que ledit responsable exerce des fonctions
d’administrateur ou de dirigeant ; ou (iv) des valeurs mobilières achetées du
compte d’un responsable ou d’un associé d’un tel responsable ou vendues à un
tel compte. En lien avec l'alinéa (iii) mentionné ci-haut, vous acceptez, lorsque
votre compte est ouvert en tant que compte Accès/Paramètres, qu'un
responsable du gestionnaire de portefeuille soit un administrateur ou un
dirigeant de la Banque Royale du Canada, et que votre compte pourrait être
investi, de temps en temps, dans des actions de la Banque Royale du Canada.
Aux fins de la présente convention, un « responsable » est un de nos associés,
administrateurs, dirigeants, employés ou mandataires ou, le cas échéant, celui
de tout gestionnaire de portefeuille concerné, à savoir un gestionnaire de
portefeuille exerçant un pouvoir discrétionnaire sur votre compte géré,
approuvant des opérations discrétionnaires pour votre compte géré ou
participant à la formulation des décisions de placement prises pour votre compte
géré ou aux conseils donnés pour ce compte, ou ayant pris connaissance de ces
décisions avant leur mise en application. 

18.2  Autres autorisations : À moins que vous nous ayez fourni, par écrit, d’autres
instructions, nous sommes autorisés, bien que nous n’en ayons pas l’obligation :
(a) à exercer, en votre nom, le droit de vote que vous confèrent à vos valeurs
mobilières et/ou qui concerne les émetteurs des valeurs mobilières détenues
dans votre compte et à prendre, en votre nom, toute mesure concernant une
activité organisationnelle y compris, mais sans s’y limiter, une prise de contrôle,
une offre publique d’achat ou une restructuration mettant en cause les valeurs
mobilières et/ou les émetteurs des valeurs mobilières détenues dans votre
compte, de la manière que nous jugeons appropriée, à notre seule discrétion ; (b)
à recevoir, en votre nom, la documentation destinée aux porteurs de titres, y
compris, mais pas exclusivement, les circulaires de la direction sollicitant les
procurations, les rapports annuels et tout autre document destiné aux
actionnaires, et vous ne recevrez pas lesdits documents ; et (c) seulement si votre
compte géré est un compte GPP, à réclamer, en votre nom, le produit du
règlement de tout recours collectif qui concerne, à ce que nous sachions, des
valeurs mobilières actuellement ou anciennement détenues dans votre compte
et/ou des émetteurs de telles valeurs mobilières (une « réclamation »). En ce qui
a trait à une telle réclamation, vous reconnaissez, par la présente, que : (a) dans
un tel recours collectif, nous pouvons avoir à libérer le défendeur de toute
réclamation faite en votre nom et de toute autre affaire liée à ladite réclamation ;
(b) tous les frais raisonnables que nous avons engagés pour faire cette
réclamation vous incombent et qu’ils peuvent être déduits de votre compte ; (c)
nous ne sommes pas tenus de faire de réclamation et, dans la plupart des cas,
nous n’en ferons pas si nous considérons, à notre seule discrétion, que les coûts
engendrés par une réclamation ne sont pas raisonnables compte tenu du
montant peu important du produit du règlement ; et (d) nous ne ferons pas de
réclamation si votre compte est fermé au moment de la réclamation. 

18.3  Avis d’exécution d’opérations : À moins que vous nous ayez donné d’autres
instructions par écrit, nous ne vous enverrons pas les avis d’exécution
d’opérations ayant trait aux opérations effectuées dans votre compte. 

18.4  Restrictions sur les comptes : Nous pouvons, à notre seule discrétion,
refuser votre demande de changer la répartition de l’actif ou de détenir ou vendre
un titre particulier pour votre compte géré. Vous comprenez que toute restriction
que vous nous imposez sur les formulaires d’ouverture de compte en ce qui a trait
à la gestion des avoirs de votre compte géré, y compris les restrictions sur la
sélection des titres, peut faire en sorte que nous ou, le cas échéant, le
gestionnaire de portefeuille (tel que défini dans cette partie), pouvons changer
les décisions de placement qui, autrement, auraient été prises aux fins de la
gestion de votre compte géré. 

18.5  Montant minimum d’actif : Vous devrez maintenir dans votre compte géré,
dans la monnaie du compte géré, un montant minimum d’actif : (a) de 200 000 $
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s’il s’agit d’un compte GPP ou un montant minimum d’actif de 500 000 $ pour
l’ensemble de vos comptes GPP. Si votre compte est un compte Accès/Paramètres,
vous devez y maintenir un montant minimum d’actif de 100 000 $, ou de 75 000 $
s’il s’agit d’un compte Paramètres composé d’un portefeuille de titres à revenu fixe.

Dispositions concernant les comptes GPP seulement : 

18.6  Énoncé de politique de placement : Si votre compte est un compte GPP,
nous vous aiderons à remplir nos formulaires d’ouverture de compte et à faire un
« énoncé de politique de placement » (votre « EPP ») qui servira de document de
référence pour les opérations sur valeurs mobilières exécutées pour votre compte
GPP. Vous devrez nous informer par écrit ou verbalement de tout changement
important dans votre situation qui soit susceptible d’influer sur l’exactitude et la
pertinence de votre EPP. Vous nous fournirez tout renseignement que nous
pourrions raisonnablement vous demander. Nous déclinons toute responsabilité
quant aux pertes que pourrait enregistrer votre compte GPP à la suite d’erreurs ou
d’omissions que vous auriez faites dans votre EPP. Vous comprenez que nous ne
pouvons donner aucune garantie quant à l’atteinte des objectifs de placement
mentionnés dans votre EPP ou à la performance des placements de votre compte GPP.

18.7  Frais relatifs au compte GPP : Si votre compte est un compte GPP, vous nous
verserez, en échange de nos services de gestion discrétionnaire des placements
pour votre compte GPP, une rémunération mensuelle ou trimestrielle calculée
selon le taux annuel indiqué sur nos formulaires d’ouverture de compte (les frais
relatifs à votre compte GPP »). Les frais relatifs à votre compte seront calculés
tous les mois d’après la valeur des avoirs détenus dans votre compte GPP le
dernier jour ouvrable du mois ou du trimestre, selon le cas, et ils seront payables
dans la monnaie de votre compte GPP. Des taxes de vente peuvent s’ajouter à ces
frais. Mis à part les titres des portefeuilles privés RBC, les titres des fonds
communs de placement détenus dans votre compte GPP pour lesquels nous
recevons une commission de suivi ne seront pas pris en compte dans le calcul
des frais relatifs à vote compte GPP mais nous vous imputerons des frais annuels
distincts de 0,50 % pour lesdits titres. Vous reconnaissez que les frais relatifs à
votre compte GPP ne comprennent pas les frais ou commissions sur les
opérations non exécutées par RBC DVM ou sur les opérations que nous avons
exécutées sur des titres transférés dans votre compte GPP à votre demande. Vous
reconnaissez que les frais relatifs à votre compte GPP ne comprennent pas les
autres frais et coûts qui vous incombent et notamment les frais d’administration.
Vous reconnaissez que nous avons le droit d’augmenter les frais relatifs à votre
compte GPP moyennant préavis écrit de 60 jours. 

18.8  Résiliation anticipée : Si vous fermez votre compte GPP moins d’un an
après l’avoir ouvert, vous aurez à payer des frais de résiliation anticipée d’un
montant égal à la différence entre (a) le total des frais annuels relatifs au compte
payés à la date de fermeture du compte ; et (b) le montant global des frais
annuels relatifs au compte calculés, à notre seule discrétion, en fonction du
montant que vous nous auriez payé pour un (1) an à compter de la date
d’ouverture de votre compte GPP.  

18.9  Équité dans l’attribution des occasions de placement entre les comptes
GPP : Le principal critère que nous utilisons au moment de répartir les occasions
de placement parmi les comptes GPP est le suivant : les opérations de vente et
d’achat conviennent-elles aux circonstances et exigences particulières d’un client
telles qu’elles ressortent de l’énoncé des objectifs et de la politique de
placement ou tout autre document similaire établis pour le compte géré du client
et révisés de temps à autre ? Dans le cadre du programme, nous nous fierons au
profil de placement du client, et aux autres dispositions applicables de la
présente convention. Nous avons pour principe de n’accorder aucune préférence
à un compte ou à un type de compte donné au moment de répartir les occasions
de placement. Lorsque des ordres relatifs à plusieurs comptes sont inscrits
ensemble et que toutes les opérations sont exécutées au même prix, le prix
d’exécution s’applique à chaque compte client. Lorsque des ordres relatifs à
plusieurs comptes sont inscrits ensemble et que les opérations sont exécutées à
des prix variables, nous nous efforçons de traiter tous les clients sur une base
juste et raisonnable, vu la nature de l’opération et les coûts de transaction. Dans
le cadre de cette stratégie, nous pouvons être appelés à calculer un prix
d’exécution moyen pondéré qui sera appliqué à tous les comptes dont les ordres
sont compris dans l’ordre global. Lorsque des ordres relatifs à plusieurs comptes
sont inscrits ensemble et que l’ordre global n’est pas exécuté en bloc, nous
cherchons généralement à procéder à une répartition au prorata selon la taille
des ordres. De plus, nous tenons compte de la proportion du portefeuille que
représente le titre, du poids que représente le type de secteur ou de titre dans le
portefeuille et de l’encaisse du portefeuille. Nous nous employons à garantir que
les ordres et les modifications ou annulations d’ordres sont enregistrés sous
forme électronique ou par écrit, puis horodatés. Sous réserve de la conjoncture
boursière et des procédés établis par les divers parquets, nous faisons de notre
mieux pour garantir que les ordres sont traités et exécutés selon la méthode du
premier entré, premier sorti. Les procédés ci-dessus sont révisés de temps à
autre au gré des changements apportés à la réglementation et aux pratiques de
l’industrie. Vous pouvez demander la version la plus récente à de votre conseiller
en placement.

Dispositions concernant les comptes Accès/Paramètres seulement :

18.10 Frais relatifs au compte Accès/Paramètres : Si votre compte est un compte
Accès/Paramètres, vous nous verserez une rémunération trimestrielle en
échange de nos services de gestion discrétionnaire des placements pour votre
compte Accès/Paramètres au taux annuel indiqué sur nos formulaires
d’ouverture de compte (les « frais relatifs à votre compte Accès/Paramètres »).
Les frais de gestion de votre compte seront calculés d’après la valeur du marché
des avoirs détenus dans votre compte géré le dernier jour ouvrable du mois
précédant le trimestre pour lequel les frais relatifs au compte Accès/Paramètres
sont payables, et ces frais seront payables dans la monnaie de votre compte
Accès/Paramètres. Chaque trimestre, les frais relatifs à votre compte
Accès/Paramètres seront débités à l’avance et ce débit sera indiqué sur votre
relevé de compte mensuel ou trimestriel. Une fois débités, les frais relatifs à votre
compte Accès/Paramètres ne sont pas remboursables même en cas d’annulation
de la présente convention et de fermeture de votre compte Accès/Paramètres.
Les frais relatifs à votre compte Accès/Paramètres comprennent notamment les
frais d’exécution d’opérations et, le cas échéant, la rémunération d’un
gestionnaire de portefeuille. Des taxes de vente peuvent aussi s’appliquer. Vous
convenez que les frais relatifs à votre compte Accès/Paramètres ne comprennent
pas les frais ou commissions payables à des tiers pour les opérations non
exécutées par RBC DVM. Vous convenez que les frais relatifs à votre compte
Accès/Paramètres ne comprennent pas les autres frais et coûts qui vous
incombent et notamment les frais d’administration. Vous convenez que nous
avons le droit d’augmenter les frais relatifs à votre compte Accès/Paramètres
moyennant un préavis écrit de 60 jours. 

18.11 Gestionnaires de portefeuille : Si votre compte est un compte
Accès/Paramètres, nous pouvons, à notre discrétion, nous acquitter des
obligations que nous confère la présente convention en chargeant de le faire des
mandataires ou fournisseurs de services et notamment des gestionnaires de
portefeuille des États-Unis, du Canada ou d’ailleurs (chacun étant un
« gestionnaire de portefeuille »). Avec votre collaboration, RBC DVM choisira un
gestionnaire de portefeuille pour votre compte Accès/Paramètres d’après vos
objectifs de placement et votre tolérance au risque tels que précisés sur nos
formulaires d’ouverture de compte. Vous convenez que le gestionnaire de
portefeuille peut être une de nos filiales. RBC DVM et le gestionnaire de
portefeuille concerné vous fourniront des services continus de gestion
discrétionnaire des placements pour les avoirs détenus dans votre compte géré,
qui sont des avoirs séparés et distincts des avoirs de vos autres comptes,
conformément à vos objectifs de placement tels que mentionnés sur nos
formulaires d’ouverture de compte. Nous sommes responsables des décisions de
placement que prend un gestionnaire de portefeuille pour votre compte
Accès/Paramètres comme si le service avait été fourni directement par nous.
Vous devez informer le gestionnaire de portefeuille concerné et nous-mêmes, par
écrit ou verbalement, de tout changement important dans votre situation qui
serait susceptible d’influer sur l’exactitude et la pertinence de vos objectifs de
placement. Vous acceptez également de nous fournir tout renseignement que
nous pourrions raisonnablement vous demander. Ni RBC DVM, ni un gestionnaire
de portefeuille ou mandataire de l’une ou l’autre des entités susmentionnées
n’est responsable des pertes enregistrées dans votre compte Accès/Paramètres
à la suite d’une erreur ou d’une omission que vous aurez commise sur nos
formulaires d’ouverture de compte. Vous comprenez qu’il est incertain que les
objectifs de placement mentionnés sur nos formulaires d’ouverture de compte
pourront être atteints et que nous ne donnons aucune garantie quant à la
performance des placements de votre compte Accès/Paramètres. Vous convenez
que les résultats passés d’un gestionnaire de portefeuille ne sont pas un
indicateur des résultats futurs de votre compte Accès/Paramètres. Vous convenez
qu’un gestionnaire de portefeuille peut, à l’occasion, dans le cours normal de ses
activités, nous demander d’exécuter des opérations soit pour d’autres de ses
clients qui n’ont pas de compte Accès/Paramètres, soit lorsqu’il achète et vend
des valeurs mobilières pour votre compte Accès/Paramètres. 

18.12  Changement de gestionnaires de portefeuille : Si votre compte est un
compte Accès/Paramètres et que le gestionnaire de portefeuille chargé de votre
compte Accès cesse d’être disponible, nous ferons des efforts raisonnables pour
vous le faire savoir et obtenir la confirmation écrite que vous avez été informé de
la situation et pour nommer un gestionnaire remplaçant. À cet égard, si nous
sommes incapables de vous joindre ou d’obtenir votre confirmation écrite dans
un délai raisonnable, nous pouvons, à notre seule discrétion, nommer un
gestionnaire remplaçant sans vous avoir contacté ou avoir obtenu à l’avance
votre confirmation, mais il vous faudra nous fournir, après la nomination, cette
confirmation écrite que vous avez été informé de ladite nomination. Vous pourrez
alors nous demander de changer le gestionnaire de votre compte
Accès/Paramètres, auquel cas, nous suivrons vos instructions dès qu’il sera
raisonnablement possible de le faire, mais nous déclinons toute responsabilité
eu égard aux fluctuations du marché qui pourraient de produire avant l’exécution
de vos instructions.  

18.13  Équité dans l’attribution des occasions de placement entre les comptes
Accès/Paramètres : Les gestionnaires de placements ont chacun des politiques
et des procédures en place pour ce qui est de la répartition juste et équitable des
occasions de placement (procédures de répartition). Nous avons examiné les
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procédures de répartition de chaque gestionnaire de placement et avons établi
qu’elles sont justes, équitables et conformes aux normes généralement
acceptées dans l’industrie. En plus des dispositions précédentes, nous et/ou
Lockwood, le cas échéant, examinons régulièrement la répartition des
placements des comptes Accès/Paramètres pour assurer leur conformité avec les
procédures de répartition. Vous pouvez obtenir une copie des procédures
applicables aux gestionnaires de placement sur demande.

PARTIE B – RÉGIME ENREGISTRÉ D’ÉPARGNE-RETRAITE -
DÉCLARATION DE FIDUCIE
1.  Définitions: Lorsqu’ils sont utilisés dans cette déclaration de fiducie ou dans
la demande, les termes énoncés aux présentes s’entendent au sens prévu ci-après : 

« biens » : tous les biens, y compris leurs revenus et produits et les liquidités
détenus dans le régime ;

« conjoint » : la personne considérée par les lois applicables comme époux ou
conjoint de fait du rentier ; 

« cotisation » une somme d’argent investie dans des titres admissibles en vertu
du régime ;

« date d’échéance » : la date choisie par le rentier pour le premier versement du
revenu de retraite ; cette date ne peut pas être postérieure à la fin de l’année des
soixante-neuf (69) ans du rentier, ou de tout autre âge stipulé par les lois applicables ;

« demande » : la demande du rentier au mandataire du régime ;

« dépenses » : les coûts, charges, honoraires, commissions, frais de gestion des
placements, frais de courtage, frais juridiques et les menues dépenses (et les
taxes sur les produits et services et autres taxes sur ces frais) touchant le régime ; 

« documents successoraux » : la preuve de décès du rentier et tous les autres
documents, y compris la lettre de vérification du testament du rentier, pouvant
être exigés à la discrétion du fiduciaire pour la transmission des biens au décès
du rentier ; 

« ex-conjoint » : la personne considérée par les lois applicables comme ex-époux
ou ex-conjoint de fait du rentier ;

« fiduciaire » : la Compagnie Trust Royal, en qualité de fiduciaire et d’émetteur du
régime, ses successeurs et ayants droit ;

« impôts » : tous les impôts, cotisations, intérêts et pénalités applicables ; 

« lois applicables » : la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada), la loi sur les
pensions pertinente et les autres lois du Canada ou des provinces et territoires
auxquelles sont assujetties les présentes ;

« mandataire » : RBC Dominion valeurs mobilières et ses successeurs et ayants
droit ;

« produit du régime » : les biens moins les dépenses et les impôts pouvant être
exigibles selon les lois applicables ;

« régime » : le régime d’épargne-retraite que le rentier et le fiduciaire ont ouvert
au nom du rentier conformément à sa demande ;

« rentier » : la personne qui a signé la demande pour devenir propriétaire du
régime au sens où l’entendent les lois applicables ;

« représentant successoral » : exécuteur testamentaire, administrateur
successoral, administrateur testamentaire, liquidateur ou fiduciaire de la
succession (avec ou sans testament), qu’un ou plusieurs d’entre eux aient été
désignés ;

« revenu de retraite » : revenu de retraite au sens des lois applicables ; et

« titre admissible » : placement constituant un titre admissible à un régime en-
registré d’épargne-retraite selon les lois applicables.

2. Déclaration de fiducie. Le fiduciaire accepte d’être le fiduciaire d’un régime
d’épargne-retraite pour le rentier dont le nom figure sur la demande d’adhésion
et d’administrer les biens conformément à la présente déclaration de fiducie.

3. Désignation du mandataire. Le fiduciaire a désigné comme RBC Dominion
valeurs mobilières (le « mandataire ») son mandataire pour l’exécution de certaines
fonctions se rapportant à l’administration du régime. Le fiduciaire reconnaît et
confirme qu’il a l’ultime responsabilité de l’administration du régime.

4. Enregistrement. Le fiduciaire demande l’enregistrement du régime comme
régime d’épargne-retraite conformément aux lois applicables.

5. Cotisations. Le rentier ou le conjoint du rentier peuvent verser au régime des
cotisations jusqu’à concurrence des montants autorisés par les lois applicables,
en liquidités ou sous toute autre forme de bien qui peut être autorisée au seul gré
du fiduciaire. Il appartiendra exclusivement au rentier ou à son conjoint, selon le
cas, de veiller à ce que les montants des cotisations versées au régime ne
dépassent pas les limites autorisées par les lois applicables.

6. Remboursement de cotisations. Le fiduciaire doit, sur demande écrite du
rentier ou, selon le cas, de son conjoint, dans une forme satisfaisant le fiduciaire,
verser un montant au contribuable afin de diminuer le montant d’impôt exigible

en vertu de la partie X.1 de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) et des
lois applicables.

7. Renseignements fiscaux. Le fiduciaire doit remettre au rentier et, le cas échéant,
au conjoint du rentier, des feuillets appropriés aux fins de l’impôt sur le revenu pour
toutes les cotisations faites au régime, ainsi que toute autre information concernant
le régime qui peut être exigée en vertu des lois applicables.

8. Délégation par le fiduciaire. Le rentier autorise expressément le fiduciaire à
déléguer au mandataire l’exécution des fonctions suivantes du fiduciaire aux
termes du régime :

a) La réception dans le régime de cotisations provenant du rentier et/ou de son
conjoint selon le cas ;

b) la réception des transferts de biens au régime ;

c) le placement et le réinvestissement des biens conformément aux instructions
du rentier ; 

d) l’enregistrement et la détention de biens au nom du fiduciaire, du mandataire,
de leurs personnes désignées respectives ou au porteur, comme il est établi par
le mandataire de temps à autre ;

e) la tenue des registres relatifs au régime, y compris la désignation de
bénéficiaires, selon le cas ;

f) la remise au rentier d’états de compte pour le régime au moins une fois par an ;

g) la préparation de tous les documents et formulaires à remettre à
l’administration ;

h) l’exécution des paiements prélevés sur le régime conformément aux
dispositions des présentes ; et

i) l’exécution de toute autre fonction ou obligation incombant au fiduciaire en
vertu du régime, que le fiduciaire peut définir de temps à autre, à son entière
discrétion.

Le rentier reconnaît que dans la mesure où le fiduciaire délègue ces fonctions,
celui-ci est dégagé de toute responsabilité quant à leur exécution.

9. Placement des biens. Les biens seront investis et réinvestis selon les
instructions du rentier, sans être limités à des placements autorisés par la loi
pour les fiduciaires. Le fiduciaire peut, à son entière discrétion, demander au
rentier de fournir les documents se rapportant à tout placement ou proposition
de placement qu’il juge nécessaires dans les circonstances. Le fiduciaire se
réserve le droit de refuser d’effectuer tout placement si le placement proposé et
les documents qui s’y rapportent ne sont pas conformes à ses exigences à ce
moment-là.   

10. Fonds distincts. Les biens détenus dans des fonds distincts le seront au nom
de la personne désignée. Le rentier convient de désigner le fiduciaire à titre de
bénéficiaire aux termes de tout fonds distinct détenu en vertu du régime.
Advenant le décès du rentier, le produit des fonds distincts qui est versé fait
partie des biens devant être traités conformément aux conditions de la présente
déclaration de fiducie. Il est entendu qu’advenant le décès du rentier, le
fiduciaire doit détenir les fonds distincts à titre de produit du régime pour le
bénéficiaire désigné par le rentier en vertu du régime, conformément à la
présente déclaration de fiducie.  

11. Choix des placements pour le régime. Sans limiter la portée générale de ce
qui précède, il incombe exclusivement au rentier de :

(a) choisir les placements du régime et de déterminer si ces placements sont ou
continuent d’être des titres admissibles, et

(b) déterminer si l’un ou l’autre de ces placements entraîne une pénalité en vertu
des lois applicables et s’il doit être acheté, vendu ou conservé par le fiduciaire
dans le régime.  

Le rentier a le droit de faire du mandataire son fondé de pouvoir dans le but de
donner des instructions de placement, conformément au présent article 11.

12. Liquidités non investies. Les liquidités non investies sont déposées auprès
du fiduciaire ou d’un membre de son groupe. Les intérêts à verser au régime sur
ces soldes en espèces sont déterminés par le mandataire, à son entière
discrétion et ce, sans qu’aucun montant ni taux minimum ne soit imposé. Le
fiduciaire paie les intérêts au mandataire, qui les verse au régime et crédite le
montant approprié. Une fois ce montant payé au mandataire, le fiduciaire ne peut
être tenu responsable du versement des intérêts. 

13. Droit de compensation. Le fiduciaire et le mandataire n’ont aucun droit de
compensation relativement aux biens du fait d’une obligation ou dette du rentier
envers l’un d’eux, autres que les dépenses exigibles aux termes de la présente
déclaration de fiducie.

14. Soldes débiteurs. Si le régime a un déficit de caisse, le rentier autorise le
fiduciaire ou le mandataire à déterminer quels biens choisir et à les vendre pour
couvrir le déficit de caisse dans le régime.

15. Retraits. Avant la souscription d’un revenu de retraite, le rentier peut,
moyennant un préavis écrit de 60 jours au mandataire ou dans un délai plus bref
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que le fiduciaire peut autoriser à sa seule discrétion, demander que le
mandataire liquide tout ou partie des biens et lui verser un montant prélevé sur
les biens, jusqu’à concurrence de la valeur du régime immédiatement avant le
moment du paiement, sous réserve de la déduction de toutes les dépenses et
impôts.

16. Revenu de retraite. Moyennant un préavis écrit d’au moins 90 jours au
mandataire au nom du fiduciaire ou un préavis plus court que le fiduciaire peut à
son seul gré autoriser, le rentier précise la forme de revenu de retraite qui doit
être procuré en vertu des lois applicables. Dès réception de ces instructions, le
mandataire souscrit ce revenu de retraite pour le rentier et, si ce dernier en décide
ainsi par écrit, pour son conjoint après son décès (après quoi toute mention du
rentier dans les présentes désigne le conjoint du rentier). Le régime prend fin à la
date d’échéance.

Sauf autorisation prévue par ailleurs par les lois applicables de temps à autre,
toute rente souscrite à titre de revenu de retraite par le rentier doit :

a) être payable en versements annuels ou périodiques plus fréquents égaux
pendant sa durée, jusqu’à ce qu’un paiement à titre de conversion intégrale ou
partielle du revenu de retraite soit effectué et si cette conversion est partielle, en
paiements égaux annuels ou plus fréquents par la suite ;

b) ne pouvoir en aucun cas être cédée, en totalité ou en partie ;

c) exiger la conversion de chaque rente payable en vertu de ce régime qui
deviendrait autrement payable à une personne autre que le rentier ou son conjoint ;

d) si le rentier choisit une rente à terme garanti, sa durée ne peut pas dépasser
un nombre d’années égal à 90 moins l’âge du rentier en années entières à la date
d’échéance ou, si le rentier le choisit et si son conjoint est plus jeune que lui,
l’âge en années entières du conjoint à la date d’échéance ; et

e) ne pas prévoir le versement, dans une année qui suit le décès du premier
rentier, de prestations périodiques supérieures au total des prestations
annuelles versées avant son décès.

17.  Défaut du rentier de donner des instructions à la date d’échéance. Si le
rentier ne donne pas au mandataire des instructions écrites au moins 90 jours
(ou dans un délai plus bref que le fiduciaire peut autoriser à son gré) avant le 31
décembre de l’année au cours de laquelle il atteint l’âge de 69 ans (ou tout autre
âge qui peut être autorisé par les lois applicables) en ce qui concerne la forme de
revenu de retraite à verser, le fiduciaire et le mandataire peuvent, à leur gré et
moyennant un avis raisonnable au rentier :

a) transférer les biens dans un fonds de revenu de retraite (« FERR ») RBC
Dominion valeurs mobilières ouvert et enregistré à cette fin au nom du rentier. Au
transfert de ces biens au FRR, le rentier est :

i. réputé avoir choisi d’utiliser son propre âge (et non celui de son conjoint
éventuel) pour le calcul du montant minimum exigé par les lois applicables ;

ii. réputé ne pas avoir choisi de désigner son conjoint comme rentier à son décès
et ne pas avoir désigné de bénéficiaire à son décès ; et

iii.lié par toutes les conditions énoncées dans les documents qui se rapportent
au FERR, comme si le rentier avait signé les documents appropriés pour donner
effet à ce transfert et avait effectué ou s’était gardé d’effectuer les choix et
désignations mentionnés dans les présentes.

Ou

b) Le 1er décembre ou après cette date mais avant le 31 décembre de cette année,
le mandataire liquide les biens, ferme le régime et en verse le produit au rentier. 

18. Désignation de bénéficiaire. Sous réserve des lois applicables, le rentier
peut désigner un bénéficiaire qui recevra le produit du régime au décès du
rentier, avant la souscription d’un revenu de retraite. Une désignation de
bénéficiaire en vertu du régime ne peut être effectuée, modifiée ou révoquée par
le rentier que de la façon exigée par le mandataire. Cette désignation doit
indiquer clairement le régime et sera remise au mandataire avant tout versement
par le mandataire. Le rentier reconnaît qu’il a seul la responsabilité de s’assurer
que la désignation est valide conformément aux lois du Canada, des provinces ou
des territoires. 

19. Décès du rentier. Si le rentier décède avant la souscription d’un revenu de
retraite, sur réception des documents successoraux par le mandataire, dans une
forme satisfaisante pour le fiduciaire :

a) si le rentier a nommé un bénéficiaire, le produit du régime sera payé ou
transféré à ce bénéficiaire sous réserve des lois applicables. Le fiduciaire et le
mandataire sont libérés de toute obligation après ce versement ou transfert,
même si la désignation de bénéficiaire faite par le rentier peut être considérée
comme une disposition testamentaire non valide.  

b) si le bénéficiaire désigné par le rentier décède avant celui-ci ou si le rentier n’a
pas désigné de bénéficiaire, le fiduciaire versera le produit du régime à la
succession du rentier.  

20. Divulgation de renseignements. Le fiduciaire et le mandataire sont autorisés
à divulguer tous renseignements sur le régime et le produit du régime, après le

décès du rentier, au représentant de la succession du rentier ou au bénéficiaire
désigné, ou les deux, quand le fiduciaire le juge opportun.

21. Paiement au tribunal. En cas de litige au sujet de la personne légalement
autorisée à demander et à accepter le produit du régime à la mort du rentier, le
fiduciaire et le mandataire ont le droit de demander l’avis du tribunal ou de payer
le produit du régime au tribunal et, dans l’un et l’autre cas, de recouvrer comme
dépenses les frais juridiques engagés à cet égard.  

22.  Compte. Le mandataire tient au nom du rentier un compte où est inscrit le
détail de l’ensemble des cotisations, placements et opérations du régime et
poste au rentier, au moins une fois par an, un relevé de compte.

23. Absence d’avantage. Aucun avantage conditionnel de quelque manière que
ce soit à l’existence du régime ne peut être accordé au rentier ou à une personne
avec laquelle celui-ci a des liens de dépendance, sauf les avantages qui sont
permis de temps à autre par les lois applicables.

24. Limite de responsabilité. Le fiduciaire n’est pas responsable des pertes
subies par le régime, par le rentier ou par un bénéficiaire quelconque aux termes
du régime à la suite de l’achat, de la vente ou de la conservation d’un placement,
y compris les pertes résultant des mesures prises par le fiduciaire conformément
aux directives du mandataire désigné par le rentier l’autorisant à donner les
instructions de placement.  

Le fiduciaire n’est pas responsable, à titre personnel, des impôts qu’il peut devoir
payer relativement au régime aux termes des lois applicables, par suite des
versements à même le régime ou de l’achat, de la vente ou de la détention de tout
placement (y compris les titres non admissibles au sens des lois applicables). 

25. Indemnité. Le rentier convient d’indemniser le fiduciaire pour toutes les
dépenses, les taxes et la rémunération engagées ou dues qui concernent le
régime, dans la mesure où ces dépenses, ces taxes ou cette rémunération ne
peuvent être payées grâce aux biens.

26. Opération intéressée. Les services du fiduciaire ne sont pas exclusifs et,
sous réserve des limitations stipulées dans la présente déclaration de fiducie en
ce qui a trait aux pouvoirs du fiduciaire, ce dernier aura la faculté et l’autorisation
expresse, à toutes fins utiles et selon les besoins, de nommer ou d’engager à son
gré toute personne, entreprise, société, association, fiducie ou personne morale
avec qui il est directement ou indirectement affilié ou dans laquelle il détient une
participation directe ou indirecte, que ce soit pour son propre compte ou pour
celui d’un tiers (en qualité de fiduciaire ou autre), d’investir dans les activités de
l’une d’elles, ou de passer des contrats ou de traiter avec elles, et d’en tirer un
profit, sans être tenu de rendre des comptes et sans contrevenir à la présente
déclaration de fiducie.

27. Rémunération et dépenses. Le fiduciaire et le mandataire ont droit aux
honoraires et autres frais raisonnables que chacun peut établir de temps à autre
dans l’exécution des fonctions qui leur sont conférées. Tous ces honoraires et
autres frais (majorés de la taxe sur les produits et services ou des autres taxes qui
s’y appliquent) sont, à moins qu’ils ne soient payés directement au mandataire,
imputés aux biens sur lesquels ils sont prélevés, de la manière que le mandataire
détermine. Toutes les dépenses engagées doivent être prélevées sur le régime.  

Il est entendu que si des demandes ou des réclamations de tiers sont faites à
l’égard du régime, tant le fiduciaire que le mandataire ont le droit de récupérer
intégralement toute dépense engagée par eux à cet égard à titre de dépenses.

28. Vente de biens. Le fiduciaire et le mandataire peuvent à leur gré vendre des
biens dans le but de payer les dépenses, les taxes et la rémunération, y compris
leur propre rémunération.  

29. Transferts dans le régime. Des montants peuvent être transférés au régime
en provenance de régimes de pension agréés, d’autres régimes enregistrés
d’épargne-retraite ou de toute autre source qui peut être autorisée de temps à
autre par les lois applicables. Dans le cas de tels transferts, le régime peut être
assujetti à des conditions supplémentaires, y compris l’immobilisation des
montants transférés de régimes de pension agréés pour réaliser le transfert
conformément aux lois applicables. En cas de divergence entre les conditions du
régime et les conditions supplémentaires qui pourraient être applicables à la
suite du transfert au régime de montants d’une autre source, les conditions
supplémentaires régiront le traitement des fonds transférés. 

30. Transferts hors du régime. Dès la remise au mandataire d’une instruction
écrite du rentier dans une forme satisfaisante pour le fiduciaire, le mandataire
doit transférer, dans la forme et de la manière prescrites par les lois applicables,
à un autre fonds enregistré de revenu de retraite, régime enregistré d’épargne-
retraite ou régime de pension agréé, la totalité ou une partie des biens comme il
est indiqué dans les instructions écrites, avec tous les renseignements
nécessaires pour la prorogation du régime, au fiduciaire désigné par le rentier
dans cette instruction. Le transfert peut aussi se faire à un régime d’épargne-
retraite ou à un fonds enregistré de revenu de retraite du conjoint ou de l’ex-
conjoint du rentier, en vertu d’un jugement ou d’une ordonnance d’un tribunal
compétent, ou d’un accord de séparation écrit, qui prévoit le partage des biens
entre le rentier et son conjoint ou ex-conjoint en règlement des droits à la rupture
de mariage ou des relations de fait.
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Le transfert prend effet conformément aux lois applicables une fois que tous les
formulaires exigés par la Loi et le fiduciaire pour ce transfert auront été dûment
remplis et transmis au mandataire. Après le transfert, le fiduciaire sera dégagé de
toute autre responsabilité ou fonction concernant le régime ou toute partie de
celui-ci ainsi transféré, selon le cas.

31. Modification de la déclaration de fiducie. Le fiduciaire peut modifier
périodiquement la présente déclaration de fiducie. Le rentier recevra copie de la
déclaration de fiducie ainsi modifiée. Aucune des modifications dans cette
déclaration de fiducie (y compris le changement de fiduciaire ou la résiliation de la
fiducie constituée par la présente déclaration de fiducie) ne peut être rétroactive ;
elles ne peuvent pas non plus être telles que le régime puisse perdre la qualité de
régime enregistré d’épargne-retraite aux termes des lois applicables.

32. REMPLACEMENT DU FIDUCIAIRE. 

a) Le fiduciaire peut démissionner de ses fonctions par un avis écrit au mandataire
conforme, au moment considéré, aux conditions d’une entente conclue avec le
mandataire. Le rentier aura droit à un préavis d’au moins 30 jours avant cette
démission. À la date d’effet de cette démission, le fiduciaire est libéré de toutes les
obligations et responsabilités qui lui incombent en vertu de la présente déclaration
de fiducie, à l’exception de celles qui auront été engagées avant cette date. 

Le fiduciaire cède à un fiduciaire successeur tous les biens et tous les
renseignements requis pour les administrer comme un régime enregistré
d’épargne-retraite en vertu des lois fiscales applicables.

b) Le fiduciaire s’est engagé à se démettre de ses fonctions sur réception d’un
avis écrit du mandataire, à condition d’être convaincu que le successeur désigné
par le mandataire assumera correctement les fonctions et responsabilités du
fiduciaire en vertu des présentes concernant l’administration du régime. 

c) Dans tous les cas, le mandataire désigne immédiatement une personne pour
remplacer le fiduciaire, et la démission de celui-ci ne prend effet que lorsque le
mandataire a désigné un remplaçant et que celui-ci a été nommé successeur par
le fiduciaire et approuvé par l’Agence du revenu du Canada ou son successeur. À
défaut de nomination d’un remplaçant par le mandataire dans les 30 jours de la
réception par lui d’un avis de démission, le fiduciaire a le droit de nommer son
successeur.

d) Dans le cas d’une telle nomination et de la démission du fiduciaire, la
personne nommée devient, sans autres formalités, le nouveau fiduciaire en vertu
des présentes. Elle est investie, sans autre acte de transmission, des mêmes
pouvoirs, droits, fonctions et responsabilités que son prédécesseur et assure, au
même titre que lui, la gestion des actifs du régime comme si le fiduciaire
remplaçant avait été le fiduciaire initial des présentes. Le fiduciaire signe et livre
à son remplaçant tous les transferts et autres actes officiels souhaitables ou
nécessaires pour donner effet à la nomination du remplaçant. 

e) Tout nouveau fiduciaire désigné devra être une société résidant au Canada et
agréée ou autorisée autrement en vertu des lois du Canada ou d’une province ou
d’un territoire à offrir ses services de fiduciaire au public au Canada.

Toute compagnie de fiducie issue de la fusion du fiduciaire avec une ou plusieurs
compagnies de fiducie ou toute compagnie de fiducie qui prend en charge la
quasi-totalité des activités de fiducie du fiduciaire devient de ce fait le
successeur du fiduciaire sans autre acte ou formalité. Il est entendu que l’Agence
du revenu du Canada ou son successeur sera avisé dans de tels cas.  

33. Cession par le mandataire. Le mandataire peut céder ses droits et obligations
créés en vertu des présentes à toute autre personne morale domiciliée au Canada
et autorisée à assumer et à remplir les obligations du mandataire en vertu du
régime et des lois applicables.

34. Avis. Tout avis adressé par le rentier au mandataire est réputé donné de
façon suffisante s’il est livré au bureau du mandataire où le régime du rentier est
administré ou s’il est envoyé par courrier affranchi adressé au mandataire à ce
bureau, et l’avis est considéré comme donné le jour où il est effectivement remis
au mandataire ou reçu par lui.

Tout avis, état ou reçu donné par le fiduciaire ou le mandataire au rentier est
réputé donné de façon suffisante s’il est remis personnellement au rentier ou s’il
est envoyé par courrier affranchi à l’adresse du rentier figurant sur sa demande
d’adhésion ou à la dernière adresse du rentier indiquée au fiduciaire ou au
mandataire et tout autre avis, état ou reçu sera considéré comme donné au
moment de la remise au rentier en personne ou, s’il est envoyé par la poste, le
cinquième jour après la mise à la poste à l’adresse du rentier.

35. Date de naissance. Dans la demande d’adhésion, la déclaration par le rentier
de sa date de naissance est réputée une attestation de l’âge du rentier et un
engagement à fournir toute autre preuve d’âge exigée par le mandataire.

36. Adresse du rentier. Le fiduciaire est en droit de se fier aux registres du mandataire
pour connaître l’adresse actuelle qui fera office de résidence et de domicile aux fins
de l’administration du régime et de sa dévolution au décès du rentier, sous réserve
de tout avis écrit contraire sur le domicile du rentier à son décès. 

37. Héritiers, représentants et ayants droit. Les dispositions de la présente
déclaration de fiducie lient les héritiers, représentants successoraux, fondés de

pouvoir, curateurs, tuteurs aux biens, autres représentants personnels et légaux
et ayants droit du rentier, ainsi que les successeurs et ayants droit respectifs du
fiduciaire et du mandataire et leurs administrateurs, dirigeants, employés et
mandataires, ainsi que leur succession, leurs représentants successoraux et
leurs héritiers, fondés de pouvoir, curateurs, tuteurs aux biens et autres
représentants personnels et légaux et ayants droit respectifs.

38. Lois applicables. La présente convention et le régime sont régis et interprétés
conformément au droit de la province de l’Ontario et aux lois du Canada qui s’y
appliquent.

Le rentier convient expressément que toute action en justice découlant de la
présente déclaration de fiducie ou du régime, ou qui les concerne, ne doit être
intentée que devant un tribunal du Canada, et le rentier consent de façon
irrévocable à se soumettre à la compétence de ce tribunal pour tout litige.

REER collectif

La Compagnie Trust Royal (« Trust Royal ») est le fiduciaire du régime enregistré
d’épargne-retraite collectif de RBC Dominion valeurs mobilières et le mandataire
a été désigné pour exercer certaines fonctions administratives et autres en vertu
du régime.

Le « promoteur du régime » est une société ou une association :

� qui est l’employeur du rentier ou celui du conjoint du rentier, ou dont le rentier
ou le conjoint du rentier est adhérent ou membre ; et

� qui a établi chez le mandataire un REER collectif auquel le rentier participe ou
participait et en vertu duquel il a droit à des prestations.

39. Régime faisant partie du REER collectif. Le rentier reconnaît que les ententes
qui lient le mandataire et le rentier (ou son conjoint) au promoteur du régime
imposent au régime évoqué dans la présente déclaration de fiducie des
modalités additionnelles, présentées ci-dessous.

40. Promoteur du régime agissant en tant que mandataire. Le rentier reconnaît
que le mandataire a désigné le promoteur du régime comme mandataire à des fins
restreintes, pour ce qui concerne le versement des cotisations et la remise des
instructions au mandataire. Le rentier demande donc au promoteur du régime
d’agir comme mandataire pour les fins de l’administration du régime, y compris,
sans restreindre la généralité de ce qui précède, la réception de renseignements
relatifs au régime de temps à autre, la remise de la demande et des instructions au
mandataire, selon le cas, et le versement des cotisations au mandataire.

41. Cotisations. Nonobstant l’article 5 des présentes, en plus des cotisations
versées par le rentier ou par son conjoint, le mandataire peut accepter toute
cotisation versée au nom du rentier par le promoteur du régime.

42. Retraits. Conformément à l’article 15 des présentes, le rentier reconnaît que,
si le promoteur du régime effectue pour son compte des cotisations périodiques
au régime, ces cotisations peuvent être interrompues si le rentier retire des fonds
du régime. Pour ce motif, le rentier est tenu de fournir une demande de retrait
écrite au promoteur du régime avant que tout retrait du régime ne soit effectué.

43. Résiliation. À la cessation de la relation du rentier avec le promoteur du
régime ou à la résiliation du REER collectif par le promoteur du régime, le régime
ne fait plus partie du REER collectif et survit en tant que régime personnel chez le
mandataire, sous réserve des droits du rentier en matière de retraits et de
transferts autorisés, comme le prévoit la présente déclaration de fiducie.

44. Responsabilité. Les limites de responsabilité prévues à l’article 24 ci-dessus
et toute indemnité et délégation de pouvoirs consenties aux présentes pour le
remboursement à partir du régime s’appliquent au promoteur du régime et le
dégagent de toute responsabilité.

PARTIE C – FONDS DE RETRAITE DE REVENU –
DÉCLARATION DE FIDUCIE
1. Définitions. Lorsqu’ils sont utilisés dans cette déclaration de fiducie ou dans la
demande, les termes énoncés aux présentes s’entendent au sens prévu ci-après :

« biens » : tous les biens, y compris leurs revenus et produits et les liquidités
détenus dans le fonds ;

« conjoint » : la personne considérée par les lois applicables comme époux ou
conjoint de fait du rentier ;

« demande » : la demande du rentier au mandataire du fonds ;

« dépenses » : les coûts, charges, honoraires, commissions, frais de gestion des
placements, frais de courtage, frais juridiques et les menues dépenses (et les
taxes sur les produits et services et autres taxes sur ces frais) touchant le fonds ; 

« documents successoraux » : la preuve de décès du rentier et tous les autres
documents, y compris la lettre de vérification du testament du rentier, pouvant
être exigés à la discrétion du fiduciaire pour la transmission des biens au décès
du rentier ; 

« ex-conjoint » : la personne considérée par les lois applicables comme ex-époux
ou ex-conjoint de fait du rentier ;

« fiduciaire » : la Compagnie Trust Royal, en qualité de fiduciaire et d’émetteur du
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fonds, ses successeurs et ayants droit ;

« fonds » : le fonds de revenu de retraite que le rentier et le fiduciaire ont ouvert
au nom du rentier conformément à sa demande ;

« impôts » : tous les impôts, cotisations, intérêts et pénalités applicables ;

« lois applicables » : la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada), la loi sur les
pensions pertinente et les autres lois du Canada ou des provinces et territoires
auxquelles sont assujetties les présentes ;

« mandataire » : RBC Dominion valeurs mobilières et ses successeurs et ayants droit ;

« montant minimum » : montant qui, en vertu des lois applicables et plus
particulièrement du paragraphe 146.3(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu
(Canada), doit être payé à même le fonds chaque année suivant celle au cours de
laquelle le fonds a été constitué ;

« produit du fonds » : les biens moins les dépenses et les impôts pouvant être
exigibles selon les lois applicables ;

« rentier » : la personne qui a signé la demande pour devenir propriétaire du
fonds au sens où l’entendent les lois applicables ;

« représentant successoral » : exécuteur testamentaire, administrateur successoral,
administrateur testamentaire, liquidateur ou fiduciaire de la succession (avec ou
sans testament), qu’un ou plusieurs d’entre eux aient été désignés ;

« revenu de retraite » : revenu de retraite au sens des lois applicables ; et

« titre admissible » : placement constituant un titre admissible à un fonds
enregistré de revenu de retraite selon les lois applicables.

2. Déclaration de fiducie. Le fiduciaire accepte d’être le fiduciaire d’un fonds de
revenu de retraite pour le rentier dont le nom figure sur la demande d’adhésion
et d’administrer les biens conformément à la présente déclaration de fiducie.

3. Désignation du mandataire. Le fiduciaire a fait de RBC Dominion valeurs
mobilières (le « mandataire ») son mandataire pour l’exécution de certaines
fonctions se rapportant à l’administration du fonds. Le fiduciaire reconnaît et
confirme qu’il demeure responsable en dernier ressort de l’administration du fonds.

4. Enregistrement. Le fiduciaire demande l’enregistrement du fonds comme
fonds de revenu de retraite conformément aux lois applicables.  

5. Renseignements fiscaux. Le fiduciaire remettra chaque année au rentier les
reçus appropriés pour fins d’impôt sur le revenu de tous les versements du fonds
au cours de l’année civile précédente, ainsi que toute autre information
concernant le fonds qui peut être exigée en vertu des lois applicables.  

6.  Délégation par le fiduciaire. Le rentier autorise expressément le fiduciaire à
déléguer au mandataire l’exécution des fonctions et obligations suivantes du
fiduciaire aux termes du fonds :

a) la réception des transferts de biens au fonds ;

b) le placement et le réinvestissement des biens conformément aux instructions
du rentier ;

c) l’enregistrement et la détention de biens au nom du fiduciaire, du mandataire,
de leurs personnes désignées respectives ou au porteur, comme il est établi par
le mandataire de temps à autre ;

d) la tenue de registres relatifs au fonds, y compris la désignation de
bénéficiaires, selon le cas;

e) la remise au rentier d’états de compte pour le fonds au moins une fois par an ;

f) la préparation de tous les documents et formulaires à remettre à l’administration ; 

g) le versement de tous les montants qui doivent être versés à même le fonds
conformément aux dispositions des présentes ; et

h) l’exécution de toute autre fonction ou obligation incombant au fiduciaire en vertu
du fonds, que le fiduciaire peut définir de temps à autre, à son entière discrétion.

Le rentier reconnaît que dans la mesure où le fiduciaire délègue ces fonctions,
celui-ci est dégagé de toute responsabilité quant à leur exécution.

7.  Placement des biens. Les biens seront investis et réinvestis selon les
instructions du rentier, sans être limités à des placements autorisés par la loi
pour les fiduciaires. Le fiduciaire peut, à son entière discrétion, demander au
rentier de fournir les documents se rapportant à tout placement ou proposition
de placement qu’il juge nécessaires dans les circonstances. Le fiduciaire se
réserve le droit de refuser d’effectuer tout placement si le placement proposé et
les documents qui s’y rapportent ne sont pas conformes à ses exigences à ce
moment-là.    

8.  Fonds distincts. Les biens détenus dans des fonds distincts le seront au nom
de la personne désignée. Le rentier convient de désigner le fiduciaire à titre de
bénéficiaire aux termes de tout fonds distinct détenu en vertu du fonds.
Advenant le décès du rentier, le produit des fonds distincts qui est versé fait
partie des biens devant être traités conformément aux conditions de la présente
déclaration de fiducie. Il est entendu qu’advenant le décès du rentier, le
fiduciaire doit détenir les fonds distincts à titre de produit du fonds pour le
bénéficiaire désigné par le rentier en vertu du fonds, conformément à la présente
déclaration de fiducie.  

9.  Choix des placements pour le fonds. Sans limiter la portée générale de ce qui
précède, il incombe exclusivement au rentier de :

(a) choisir les placements du fonds et de déterminer si ces placements sont ou
continuent d’être des titres admissibles, et

(b) déterminer si l’un ou l’autre de ces placements entraîne une pénalité en vertu
des lois applicables et s’il doit être acheté, vendu ou conservé par le fiduciaire
dans le fonds.  

Le rentier a le droit de faire du mandataire son fondé de pouvoir dans le but de
donner des instructions de placement, conformément au présent article 9.

10. Liquidités non investies. Les liquidités non investies sont déposées auprès
du fiduciaire ou d’un membre de son groupe. Les intérêts à verser au fonds sur
ces soldes en espèces sont déterminés par le mandataire, à son entière
discrétion et ce, sans qu’aucun montant ni taux minimum ne soit imposé. Le
fiduciaire paie les intérêts au mandataire, qui les verse au fonds et crédite le
montant approprié. Une fois ce montant payé au mandataire, le fiduciaire ne peut
être tenu responsable du versement des intérêts. 

11. Droit de compensation. Le fiduciaire et le mandataire n’ont aucun droit de
compensation relativement aux biens du fait d’une obligation ou dette du rentier
envers l’un d’eux, autres que les dépenses exigibles aux termes de la présente
déclaration de fiducie.

12. Soldes débiteurs. Si le fonds a un déficit de caisse, le rentier autorise le
fiduciaire ou le mandataire à déterminer quels biens choisir et à les vendre pour
couvrir le déficit de caisse dans le fonds.

13. Versements à même le fonds. Le mandataire effectue les versements
suivants au rentier et, lorsque le rentier en a décidé ainsi conformément à l’article
17, au conjoint du rentier après son propre décès, chaque année, au plus tard à
partir de la première année civile après l’année au cours de laquelle le fonds est
établi, un ou plusieurs versements dont la somme totale ne doit pas être
inférieure au montant minimum de l’année, mais ne dépassant pas la valeur du
fonds immédiatement avant le moment du paiement. Le rentier indique au
mandataire les placements du fonds qui doivent être vendus afin de dégager les
liquidités nécessaires.  

Le montant et la périodicité du ou des versements mentionnés au présent article
pour une année sont ceux précisés par écrit par le rentier sur la demande
d’adhésion ou sur tout autre formulaire que le mandataire peut fournir à cette fin.
Le rentier peut modifier le montant et la périodicité desdits versements ou
demander au mandataire d’effectuer des versements additionnels en lui
transmettant les instructions appropriées par écrit sur tout formulaire que le
mandataire lui fournit à cette fin ; la modification prend effet l’année civile
suivante.  

Si le rentier ne précise pas les versements qui doivent être effectués pendant une
année ou si les versements précisés sont inférieurs au montant minimum d’une
année, le mandataire effectue à même les biens les versements qu’il juge
nécessaires pour que le montant minimum de l’année soit payé au rentier. Dans
l’éventualité où les biens ne comprendraient pas suffisamment de liquidités pour
faire ce ou ces versements, le rentier autorise le fiduciaire ou le mandataire à
déterminer quels biens vendre à cette fin.  

Le mandataire en fonction retient sur tout versement l’impôt sur le revenu et tout
autre montant devant être retenu conformément aux lois applicables. Les
versements au rentier doivent être effectués conformément aux instructions du
rentier. À défaut d’instructions, le mandataire fait les versements par chèque au
rentier à sa dernière adresse indiquée en dossier.  

14.  Calcul du montant minimum. Le montant minimum en vertu du fonds est nul
pour l’année au cours de laquelle le fonds est constitué. Le montant minimum
pour une année postérieure varie selon l’année de la constitution du fonds et
l’âge du rentier (ou l’âge du conjoint du rentier s’il a été décidé de retenir l’âge du
conjoint du rentier sur la demande d’adhésion avant tout versement prélevé sur
le fonds), et sera calculé comme prévu au paragraphe 146.3(1) de la Loi de
l’impôt sur le revenu (Canada).

Si le rentier a choisi de fonder le calcul du montant minimum sur l’âge de son
conjoint, il est lié par ce choix qui ne peut être ni modifié ni révoqué une fois le
premier versement prélevé sur le fonds, même en cas de décès du conjoint du
rentier ou en cas de dissolution du mariage du rentier et de son conjoint.

15. Incessibilité. Aucun versement en vertu de la présente déclaration de fiducie
ne peut être cédé, en tout ou en partie. 

16.  Évaluation du fonds. Pour les fins du calcul du montant minimum pendant
une année donnée, la valeur du fonds au début de l’année est égale à la valeur
du fonds à la fermeture des bureaux le dernier jour ouvrable du fiduciaire au
cours de l’année antérieure. 

17. Choix du rentier successeur. Sous réserve des lois applicables, le rentier
peut choisir que son conjoint devienne le rentier au titre du fonds après son
propre décès, si son conjoint lui survit.  

18. Désignation de bénéficiaire. Sous réserve des lois applicables, si le rentier
n’a pas choisi un rentier successeur ou si celui-ci décède avant le rentier, ce
dernier peut désigner un bénéficiaire qui recevra le produit du fonds à sa mort.
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Une désignation de bénéficiaire en vertu du fonds ne peut être effectuée,
modifiée ou révoquée par le rentier que de la façon exigée par le mandataire.
Cette désignation doit indiquer clairement le fonds et sera remise au mandataire
avant tout versement par le mandataire. Le rentier reconnaît qu’il a seul la
responsabilité de s’assurer que la désignation est valide conformément aux lois
du Canada, des provinces ou des territoires. 

19. Décès du rentier (cas où le conjoint devient le rentier). Au décès du rentier,
si le conjoint du rentier a été choisi à titre de rentier successeur aux termes du
fonds, le mandataire, sur réception des documents successoraux, continue
d’effectuer les versements au conjoint du rentier après le décès du rentier,
conformément à la présente déclaration de fiducie. Le mandataire et le fiduciaire
sont libérés de toute obligation dès l’exécution de ces paiements au conjoint du
rentier, même si le choix ou la désignation faite par le rentier peuvent être
considérés comme une disposition testamentaire non valide.  

20. Décès du rentier (tous les autres cas). Si le rentier décède et que son conjoint
n’est pas désigné comme rentier successeur du fonds, sur réception des
documents successoraux par le mandataire, à la satisfaction du fiduciaire :

a) si le rentier a désigné un bénéficiaire, le produit du fonds sera payé ou
transféré à ce bénéficiaire sous réserve des lois applicables. Le fiduciaire et le
mandataire sont libérés de toute obligation après ce versement ou transfert,
même si la désignation de bénéficiaire faite par le rentier peut être considérée
comme une disposition testamentaire non valide. 

b) si le bénéficiaire désigné par le rentier décède avant celui-ci ou si le rentier n’a
pas désigné de bénéficiaire, le fiduciaire versera le produit du fonds à la
succession du rentier.

21.  Divulgation de renseignements. Le fiduciaire et le mandataire sont autorisés
à divulguer tous renseignements sur le fonds et le produit du fonds, après le
décès du rentier, au représentant de la succession du rentier ou au bénéficiaire
désigné, ou les deux, quand le fiduciaire le juge opportun.

22.  Paiement au tribunal. En cas de litige au sujet de la personne légalement
autorisée à demander et à accepter le produit du fonds à la mort du rentier, le
fiduciaire et le mandataire ont le droit de demander l’avis du tribunal ou de payer
le produit du fonds au tribunal et, dans l’un et l’autre cas, de recouvrer comme
dépenses les frais juridiques engagés à cet égard.  

23.  Compte. Le mandataire tient au nom du rentier un compte où est inscrit le
détail de l’ensemble des placements et opérations du fonds, et il poste au rentier,
au moins une fois par an, un relevé de compte. Le mandataire envoie aussi par la
poste au rentier, au moins une fois par an, un relevé de la valeur du fonds au 31
décembre de chaque année et du montant minimum des versements qui doivent
être effectués au rentier pendant l’année civile suivante. 

24.  Absence d’avantage ou de prêt. Aucun avantage ou prêt subordonné de
quelque manière que ce soit à l’existence du fonds ne peut être accordé au
rentier ou à une personne avec laquelle celui-ci a des liens de dépendance, sauf
les avantages ou prêts qui sont permis de temps à autre par les lois applicables.

25.  Limite de responsabilité.

a) Le fiduciaire n’est pas responsable des pertes subies par le fonds, par le rentier
ou par un bénéficiaire quelconque aux termes du fonds à la suite de l’achat, de la
vente ou de la conservation d’un placement, y compris les pertes résultant des
mesures prises par le fiduciaire conformément aux directives du mandataire
désigné par le rentier l’autorisant à donner les instructions de placement. 

b) Le fiduciaire n’est pas responsable, à titre personnel, des impôts qu’il peut
devoir payer relativement au fonds aux termes des lois applicables, par suite des
versements à même le fonds ou de l’achat, de la vente ou de la détention de tout
placement (y compris les titres non admissibles au sens des lois applicables).  

26.  Indemnité. Le rentier convient d’indemniser le fiduciaire pour toutes les
dépenses et la rémunération engagées ou dues qui concernent le fonds, dans la
mesure où ces dépenses ou cette rémunération ne peuvent être payées grâce 
aux biens.

27. Opération intéressée. Les services du fiduciaire ne sont pas exclusifs et,
sous réserve des limitations stipulées dans la présente déclaration de fiducie en
ce qui a trait aux pouvoirs du fiduciaire, ce dernier aura la faculté et l’autorisation
expresse, à toutes fins utiles et selon les besoins, de nommer ou d’engager à son
gré toute personne, entreprise, société, association, fiducie ou personne morale
avec qui il est directement ou indirectement affilié ou dans laquelle il détient une
participation directe ou indirecte, que ce soit pour son propre compte ou pour
celui d’un tiers (en qualité de fiduciaire ou autre), d’investir dans les activités de
l’une d’elles, ou de passer des contrats ou de traiter avec elles, et d’en tirer un
profit, sans être tenu de rendre des comptes et sans contrevenir à la présente
déclaration de fiducie.

28. Rémunération et dépenses. Le fiduciaire et le mandataire ont droit aux
honoraires et autres frais raisonnables que chacun peut établir de temps à autre
dans l’exécution des fonctions qui leur sont conférées. Tous ces honoraires et
autres frais (majorés de la taxe sur les produits et services ou des autres taxes qui
s’y appliquent) sont, à moins qu’ils ne soient payés directement au mandataire,

imputés aux biens sur lesquels ils sont prélevés, de la manière que le mandataire
détermine. Toutes les dépenses engagées doivent être prélevées sur le fonds.  

Il est entendu que si des demandes ou des réclamations de tiers sont faites à
l’égard du fonds, tant le fiduciaire que le mandataire ont le droit de récupérer
intégralement toute dépense engagée par eux à cet égard à titre de dépenses.

29.  Vente de biens. Le fiduciaire et le mandataire peuvent à leur gré vendre des
biens dans le but de payer les dépenses et la rémunération, y compris leur propre
rémunération.  

30. Transferts dans le fonds. Des montants peuvent être transférés au fonds en
provenance de régimes de pension agréés, d’autres fonds enregistrés de revenu
de retraite ou de régimes enregistrés d’épargne-retraite et de toute autre source
qui peut être autorisée de temps à autre par la Loi de l’impôt sur le revenu
(Canada). Dans le cas de tels transferts, le fonds peut être assujetti à des
conditions supplémentaires, y compris l’immobilisation des montants transférés
de régimes de pension agréés pour réaliser le transfert conformément aux lois
applicables. En cas de divergence entre les conditions du fonds et les conditions
supplémentaires qui pourraient être applicables à la suite du transfert au fonds
de montants d’une autre source, les conditions supplémentaires régiront le
traitement des fonds transférés. Le rentier reconnaît et convient expressément
d’être lié par ces conditions supplémentaires, auxquelles le fonds peut être
assujetti de temps à autre. 

31.  Transferts hors du fonds. Dès la remise au mandataire d’une instruction
écrite du rentier dans une forme satisfaisante pour le fiduciaire, le mandataire
doit transférer, dans la forme et de la manière prévues par les lois applicables, à
un autre fonds enregistré de revenu de retraite, régime enregistré d’épargne-
retraite ou régime de pension agréé, la totalité ou la partie des biens comme il est
indiqué dans les instructions écrites, avec tous les renseignements nécessaires
pour la prorogation du fonds, au fiduciaire désigné par le rentier dans cette
instruction. Le transfert peut aussi se faire à un régime enregistré d’épargne-
retraite ou à un fonds enregistré de revenu de retraite du conjoint ou de l’ex-
conjoint du rentier, en vertu d’un jugement ou d’une ordonnance d’un tribunal
compétent, ou d’un accord de séparation écrit, qui prévoit le partage des biens
entre le rentier et son conjoint ou ex-conjoint en règlement des droits à la rupture
de mariage ou des relations de fait.

Il est entendu que le mandataire peut conserver suffisamment de biens de façon
que le montant minimum au titre de l’année, au sens de l’alinéa 146.3(2) (e.1)
ou (e.2) de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada), puisse être conservé et versé
au rentier. Le mandataire peut, à son gré, déduire les dépenses applicables, y
compris les frais de transfert des biens ou d’une partie de ceux-ci. Si seule une
partie des biens ou de la valeur du fonds est transférée, le fiduciaire peut
indiquer au mandataire dans ledit avis quels placements il souhaite vendre ou
transférer pour effectuer ledit transfert. Si le rentier ne donne pas ces instructions
au mandataire, celui-ci vend ou transfère les placements qu’il juge, à sa seule
discrétion, appropriés.

Le transfert prend effet conformément aux lois applicables une fois que tous les
formulaires exigés par la Loi et le fiduciaire pour le transfert auront été dûment
remplis et transmis au mandataire. Après le transfert, le fiduciaire sera dégagé de
toute autre responsabilité ou fonction concernant le fonds ou toute partie de
celui-ci ainsi transféré, selon le cas.

32. Modification de la déclaration de fiducie. Le fiduciaire peut modifier
périodiquement la présente déclaration de fiducie. Le rentier recevra copie de la
déclaration de fiducie ainsi modifiée. Aucune des modifications dans cette
déclaration de fiducie (y compris le changement de fiduciaire ou la résiliation de la
fiducie constituée par la présente déclaration de fiducie) ne peut être rétroactive ;
elles ne peuvent pas non plus être telles que le fonds puisse perdre la qualité de
fonds enregistré de revenu de retraite aux termes des lois applicables.

33.  Remplacement du fiduciaire.

a) Le fiduciaire peut démissionner de ses fonctions par un avis écrit au
mandataire conforme, au moment considéré, aux conditions d’une entente
conclue avec le mandataire. Le rentier aura droit à un préavis d’au moins 30 jours
avant cette démission. À la date d’effet de cette démission, le fiduciaire est libéré
de toutes les obligations et responsabilités qui lui incombent en vertu de la
présente déclaration de fiducie, à l’exception de celles qui auront été engagées
avant cette date. 

Le fiduciaire cède à un fiduciaire successeur tous les biens et tous les
renseignements requis pour les administrer comme un fonds enregistré de
revenu de retraite en vertu des lois fiscales applicables.

b) Le fiduciaire s’est engagé à se démettre de ses fonctions sur réception d’un
avis écrit du mandataire, à condition d’être convaincu que le successeur désigné
par le mandataire assumera correctement les fonctions et responsabilités du
fiduciaire en vertu des présentes concernant l’administration du fonds.  

c) Dans tous les cas, le mandataire désigne immédiatement une personne pour
remplacer le fiduciaire, et la démission de celui-ci ne prend effet que lorsque le
mandataire a désigné un remplaçant et que celui-ci a été nommé successeur par
le fiduciaire et approuvé par l’Agence du revenu du Canada ou son successeur. À
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défaut de nomination d’un remplaçant par le mandataire dans les 30 jours de la
réception par lui d’un avis de démission, le fiduciaire a le droit de nommer son
successeur.  

d) Dans le cas d’une telle nomination et de la démission du fiduciaire, la
personne nommée devient, sans autres formalités, le nouveau fiduciaire en vertu
des présentes. Elle est investie, sans autre acte de transmission, des mêmes
pouvoirs, droits, fonctions et responsabilités que son prédécesseur et assure, au
même titre que lui, la gestion des biens comme si le fiduciaire remplaçant avait
été le fiduciaire initial des présentes. Le fiduciaire signe et livre à son remplaçant
tous les transferts et autres actes officiels souhaitables ou nécessaires pour
donner effet à la nomination du remplaçant. 

e) Tout nouveau fiduciaire désigné devra être une société résidant au Canada et
agréée ou autorisée autrement en vertu des lois du Canada ou d’une province ou
d’un territoire à offrir ses services de fiduciaire au public au Canada.

Toute compagnie de fiducie issue de la fusion du fiduciaire avec une ou plusieurs
compagnies de fiducie ou toute compagnie de fiducie qui prend en charge la
quasi-totalité des activités de fiducie du fiduciaire devient de ce fait le
successeur du fiduciaire sans autre acte ou formalité. Il est entendu que l’Agence
du revenu du Canada ou son successeur sera avisé dans de tels cas.  

34. Cession par le mandataire. Le mandataire peut céder ses droits et obligations
créés en vertu des présentes à toute autre personne morale domiciliée au Canada
et autorisée à assumer et à remplir les obligations du mandataire en vertu du
fonds et des lois applicables.  

35. Avis. Tout avis adressé par le rentier au mandataire est réputé donné de
façon suffisante s’il est livré au bureau du mandataire où le fonds du rentier est
administré ou s’il est envoyé par courrier affranchi adressé au mandataire à ce
bureau, et l’avis est considéré comme donné le jour où il est effectivement remis
au mandataire ou reçu par lui.

Tout avis, état ou reçu donné par le fiduciaire ou le mandataire au rentier est
réputé donné de façon suffisante s’il est remis personnellement au rentier ou s’il
est envoyé par courrier affranchi à l’adresse du rentier figurant sur sa demande
d’adhésion ou à la dernière adresse du rentier indiquée au fiduciaire ou au
mandataire et tout autre avis, état ou reçu sera considéré comme donné au
moment de la remise au rentier en personne ou, s’il est envoyé par la poste, le
troisième jour après la mise à la poste à l’adresse du rentier.

36. Date de naissance. Dans la demande d’adhésion, la déclaration par le rentier
de sa date de naissance et, s’il y a lieu, de celle de son conjoint est réputée une
attestation de l’âge du rentier et un engagement à fournir toute autre preuve
d’âge exigée par le fiduciaire.

37. Adresse du rentier. Le fiduciaire est en droit de se fier aux registres du
mandataire pour connaître l’adresse actuelle du rentier qui fera office de
résidence et de domicile aux fins de l’administration du fonds et de sa dévolution
au décès du rentier, sous réserve de tout avis écrit contraire sur le domicile du
rentier à son décès.  

38. Héritiers, représentants et ayants droit. Les dispositions de la présente
déclaration de fiducie lient les héritiers, représentants successoraux, fondés de
pouvoir, curateurs, tuteurs aux biens, autres représentants personnels et légaux
et ayants droit du rentier, ainsi que les successeurs et ayants droit respectifs du
fiduciaire et du mandataire et leurs administrateurs, dirigeants, employés et
mandataires, ainsi que leur succession, leurs représentants successoraux et
leurs héritiers, fondés de pouvoir, curateurs, tuteurs aux biens et autres
représentants personnels et légaux et ayants droit respectifs.     

39. Lois applicables. La présente déclaration de fiducie et le fonds sont régis et
interprétés conformément au droit de la province de l’Ontario et aux lois du
Canada qui s’y appliquent.

Le rentier convient expressément que toute action en justice découlant de la
présente déclaration de fiducie ou du fonds, ou qui les concerne, ne doit être
intentée que devant un tribunal du Canada, et le rentier consent de façon
irrévocable à se soumettre à la compétence de ce tribunal pour tout litige.

PARTIE D – RÉGIME D’ÉPARGNE-ÉTUDES FAMILIAL –
CONDITIONS DU RÉGIME

1. DÉFINITIONS :
(a) « actif du régime » toutes les sommes cotisées au régime (y compris les
transferts au régime d’un autre régime enregistré d’épargne-études), toutes les
subventions du gouvernement versées au régime et tout revenu et gain tiré des
placements, déduction faite des pertes et frais, charges et débours payables en
vertu de l’article 13 et tout autre paiement du régime, y compris tous les
placements et liquidités non placées détenus de temps à autre par le fiduciaire
conformément au régime

(b) « année d’entrée en vigueur du régime » 

(i) année au cours de laquelle le régime a été initialement constitué, ou 

(ii) dans le cas où une somme a été transférée dans le régime d’un autre régime

enregistré d’épargne-études, l’année où le régime a été constitué initialement ou,
si elle est antérieure, l’année où l’autre régime enregistré d’épargne-études a été
constitué.

(c) « bénéficiaire » une personne, et « bénéficiaires » les personnes, que le
souscripteur désignera conformément à l’article 3, et auxquelles et au nom
desquelles un paiement d’aide aux études sera fait si la personne est admissible
en vertu du régime. 

(d) « date limite de cotisation » le dernier jour de la 21e année à compter de
l’année d’entrée en vigueur du régime. 

(e) « date limite de résiliation » le dernier jour de la 25e année à compter de
l’année d’entrée en vigueur du régime. 

(f) « demande d’adhésion » la demande d’adhésion à un régime d’épargne-
études RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. familial faite par le souscripteur. 

(g) « établissement d’enseignement postsecondaire » (i) établissement
d’enseignement agréé au Canada, (ii) tout établissement d’enseignement au
Canada reconnu par le ministre des Ressources humaines et du Développement
des compétences comme offrant des cours qui n’ouvrent pas droit à des crédits
universitaires, et visent à permettre l’acquisition ou l’enrichissement des
compétences nécessaires à l’exercice d’une activité professionnelle ; ou (iii)
toute université et tout collège ou autre établissement d’enseignement à
l’étranger offrant des cours de niveau postsecondaire à l’un desquels le
bénéficiaire est inscrit pour un cours d’une durée d’au moins 13 semaines
consécutives. 

(h) « établissements d’enseignement agréés au Canada » tout établissement
d’enseignement situé au Canada, à savoir toute université, tout collège ou tout
autre établissement d’enseignement agréé par le lieutenant-gouverneur en
conseil d’une province conformément à la Loi fédérale sur les prêts aux étudiants,
ou désigné comme tel par une autorité compétente en application de la Loi
fédérale sur l’aide financière aux étudiants, ou encore, désigné par le ministère
de l’Éducation du Québec en application de la Loi sur l’aide financière aux
études, L.R.Q., c. A-13.3. 

(i) « fiduciaire » la Compagnie Trust Royal ou tout fiduciaire de remplacement
nommé en vertu de l’article 16. 

(j) « lois fiscales applicables » la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada), ses
règlements et toute loi applicable relative à l’impôt sur le revenu visant les
régimes d’épargne-études et leurs modifications. 

(k) « lois sur les subventions »la Loi canadienne sur l’épargne-études (Canada) et
ses règlements d’application, avec ses modifications. 

(l) « paiement d’aide aux études » toute somme, autre qu’un remboursement de
cotisations, prélevée sur le régime conformément au paragraphe 10a) et versée à
un bénéficiaire, ou pour son compte, pour l’aider à faire des études
postsecondaires (au sens des lois fiscales applicables). 

(m) « paiement de revenu accumulé » toute somme prélevée sur le régime, autre
que les paiements décrits aux paragraphes 14a) ou 14c) à 14f), dans la mesure
où la somme en cause dépasse la juste valeur marchande de toute contrepartie
donnée au régime pour le paiement de cette somme. 

(n) « plafond annuel de REEE » le « plafond annuel de REEE » au sens des lois
fiscales applicables. 

(o) « plafond cumulatif de REEE » le « plafond cumulatif de REEE » au sens des
lois fiscales applicables. 

(p) « programme de formation admissible » programme d’études
postsecondaires (au sens des lois fiscales applicables) d’une durée minimale de
trois semaines consécutives, aux cours ou aux travaux duquel l’étudiant doit
consacrer au moins 10 heures par semaine. 

(q) « promoteur » RBC Dominion valeurs mobilières Inc. ou tout promoteur
successeur aux termes de l’article 19. 

(r) « responsable public » d’un bénéficiaire dans le cadre d’un régime d’épargne-
études à l’égard duquel une allocation spéciale est payable en vertu de la Loi sur
les allocations spéciales pour enfants désigne le ministère, l’agence ou
l’établissement qui soutient le bénéficiaire ou le curateur public de la province de
résidence du bénéficiaire. 

(s) « REEE » « régime enregistré d’épargne-études » au sens des lois fiscales
applicables. 

(t) « REER » « régime enregistré d’épargne-retraite » au sens des lois fiscales
applicables. 

(u) « régime » régime d’épargne-études établi par la demande d’adhésion et les
conditions du régime. 

(v) « représentant successoral » exécuteur testamentaire, administrateur
successoral, administrateur testamentaire, liquidateur ou fiduciaire de la
succession (avec ou sans testament), qu’un ou plusieurs d’entre eux aient été
désignés ; 
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(w) « souscripteur » Chacune des personnes (autres qu’une fiducie) désignée
comme souscripteur dans la demande d’adhésion, 

(i) la personne qui, avant ce moment, a acquis les droits d’un souscripteur dans
le cadre du régime conformément à une ordonnance ou un jugement rendu par
un tribunal compétent, ou à un accord écrit, visant à partager des biens entre la
personne et un souscripteur du régime en règlement des droits découlant de leur
mariage ou union de fait ou de son échec, ou 

(ii) après le décès d’une personne décrite aux sous-alinéas (i) et (ii), toute autre
personne (y compris la succession de la personne décédée) qui acquiert le droit
de la personne en tant que souscripteur en vertu du régime, ou qui verse des
cotisations au régime en faveur d’un bénéficiaire. 

Mais à l’exclusion de toute personne dont les droits de souscripteur aux termes
du régime avaient, avant ce moment, été acquis par un tiers dans les
circonstances décrites en (ii) ci-dessus. Si deux personnes sont désignées en tant
que souscripteur dans la demande d’adhésion, chacune doit être l’époux ou le
conjoint de fait de l’autre. Lorsque le contexte l’exige ou le permet, le singulier
« souscripteur » a le sens du pluriel « souscripteurs ». 

(x) « subventions du gouvernement »les subventions du gouvernement
s’entendent de toutes les subventions payées ou payables en vertu de la Loi
canadienne sur l’épargne-études (Canada), conformément à l’article 12 de cette
Loi ou à la partie III.1 de la Loi sur le ministère du Développement des ressources
humaines (Canada), selon sa formulation immédiatement avant l’entrée en
vigueur de la Loi canadienne sur l’épargne-études (Canada).

2. Convention : La demande d’adhésion du souscripteur à un régime d’épargne-
études RBC Dominion valeurs mobilières Inc. et les présentes conditions du
régime expriment les ententes entre le promoteur, le fiduciaire et le souscripteur
relativement au régime d’épargne-études. 

3. Bénéficiaire : Le souscripteur peut désigner un ou plusieurs bénéficiaires du
régime à condition que les personnes désignées soient toutes liées par le sang
ou l’adoption (au sens des lois fiscales applicables) avec chacun des
souscripteurs vivants ou avec le souscripteur original s’il est décédé et une
personne particulière ne peut être désignée que si:

(a) la personne n’est pas âgée de 21 ans ou plus au moment de la désignation, ou

(b) la personne était, immédiatement avant ce moment, bénéficiaire d’un autre
régime enregistré d’épargne-études pouvant compter plusieurs bénéficiaires à un
moment donné.

De plus, une personne ne peut avoir été désignée après 2003 que si :

(c)le numéro d’assurance sociale de la personne a été fourni au promoteur avant
la désignation et si la personne réside au Canada au moment de la désignation,
ou

(d) la désignation est effectuée conjointement avec un transfert de biens d’un
autre régime enregistré d’épargne-études (REEE) dont le particulier était
bénéficiaire immédiatement avant le transfert et, sauf si la personne ne réside
pas au Canada et n’avait pas de numéro d’assurance sociale avant que la
désignation ne soit effectuée, le numéro d’assurance sociale de la personne est
fourni au promoteur avant la désignation.

En tout temps, sous réserve des conditions mentionnées ci-dessus, le
souscripteur peut désigner une autre personne pour remplacer un bénéficiaire en
remettant au promoteur un avis écrit de cette désignation dans une forme qui lui
convient et avec les renseignements exigés par lui. Si le promoteur reçoit
plusieurs désignations de remplacement, celle qui fait foi est celle qui porte la
date la plus récente.

4. Avis de désignation de bénéficiaire : Dans les 90 jours suivant la désignation
d’un bénéficiaire par le souscripteur, le promoteur avise le bénéficiaire (ou, si le
bénéficiaire est âgé de moins de 19 ans au moment de la désignation et réside
habituellement avec un parent ou un tuteur ou est entretenu par un responsable
public (au sens des lois fiscales applicables), ce parent, tuteur ou responsable
public) par écrit de l’existence du régime et du nom et de l’adresse du
souscripteur du régime.

5.  Cotisations : Les cotisations au régime ne comprennent pas les montants qui
y sont versés en vertu des lois sur les subventions applicables. 

Aucune cotisation ne peut être faite au régime sauf par le souscripteur ou en son
nom en faveur d’un bénéficiaire ou une cotisation faite au moyen d’un transfert
d’un autre REEE, à l’une des conditions suivantes.

(a) le bénéficiaire réside au Canada au moment de la cotisation et, à moins que
le régime n’ait été constitué avant 1999, le numéro d’assurance sociale du
bénéficiaire a été fourni au promoteur avant que la cotisation ne soit versée, ou

(b) la cotisation est effectuée au moyen d’un transfert d’un autre REEE dont le
bénéficiaire était bénéficiaire immédiatement avant le transfert.

Par dérogation à la disposition qui précède :

(c)une cotisation en faveur d’un bénéficiaire ne peut être versée que si :

(i) la personne n’est pas âgée de 21 ans ou plus au moment de la cotisation, ou

(ii) la cotisation provient du transfert d’un autre REEE pouvant comporter
simultanément plusieurs bénéficiaires,

(d) aucune cotisation n’est moindre que le montant de la cotisation minimale, le
cas échéant, établi par le promoteur de temps à autre,

(e) aucune cotisation ne peut être versée au régime par ou pour le souscripteur
après la date limite de cotisation,

(f) une cotisation au moyen d’un transfert d’un autre REEE n’est pas autorisée si
l’autre REEE a fait un paiement de revenu accumulé, et

(g) le total de toutes les cotisations versées au régime (autres que des cotisations
faites au moyen du transfert d’autres REEE) en faveur d’un bénéficiaire pour une
année civile ne peut excéder le plafond annuel de REEE.

Le souscripteur assume seul la responsabilité de veiller à ce que le montant total
des cotisations versées en faveur de chaque bénéficiaire en vertu du régime et de
tout autre REEE n’excède pas le plafond annuel de REEE et le plafond cumulatif
de REEE.

6.  Subventions du gouvernement : Si, selon les lois sur les subventions, un
bénéficiaire peut avoir droit aux subventions du gouvernement et que le
souscripteur, ayant rempli et fourni tous les documents requis aux termes des
lois sur les subventions ou exigés par le promoteur, le demande, le promoteur
présente au gouvernement une demande de subventions pour ce bénéficiaire. Il
n’appartient pas au promoteur et au fiduciaire de déterminer si le bénéficiaire est
admissible aux subventions du gouvernement.

Le promoteur fait payer par le fiduciaire, au moyen d’un prélèvement sur l’actif du
régime, tout remboursement de subventions du gouvernement exigé en vertu des
lois sur les subventions et des lois fiscales applicables.

7. Placements : L’actif du régime est investi conformément aux instructions du
souscripteur, dans une forme qui convient au promoteur, à condition que tout
placement proposé respecte les exigences du promoteur en matière de
placement, le cas échéant, qui sont communiquées au souscripteur de temps à
autre. Le promoteur peut, à son entière discrétion, conserver une portion de
l’actif du régime en liquidités aux fins de l’administration du régime. Si le régime
a un déficit de caisse, comme peut en juger le promoteur à son entière discrétion,
le promoteur peut faire en sorte d’encaisser les placements dans le régime, à son
choix, pour couvrir le déficit de caisse, y compris aux fins de payer les dépenses,
impôts, frais et autres montants, étant entendu que sont inclus les frais et autres
montants payables en vertu de l’article 13. 

Toutes liquidités non investies sont déposées auprès du fiduciaire ou d’un
membre de son groupe. Les intérêts payables au régime en ce qui concerne ces
soldes en espèces sont déterminés par le promoteur de temps à autre, à son
entière discrétion, sans qu’aucun montant ni taux minimum ne soit imposé. Le
fiduciaire verse des intérêts destinés au régime au promoteur, qui crédite les
intérêts appropriés à l’actif du régime. Le fiduciaire ne saurait être tenu de veiller
à ce que les intérêts soient inclus dans l’actif du régime par le promoteur et n’est
pas responsable si cette inclusion n’est pas effectuée. 

Les biens détenus dans des fonds distincts le seront au nom de la personne
désignée. Le fiduciaire est désigné par le promoteur et le souscripteur comme
bénéficiaire de tout fonds distinct détenu dans le cadre du régime. Au décès du
souscripteur, le produit du fonds distinct est versé au régime et inclus dans l’actif
du régime, et il est assujetti aux dispositions des présentes conditions du régime.

Le souscripteur choisit seul les placements du régime et les titres qu’il convient
d’acheter, de vendre ou de garder pour le régime. En l’absence de toute
instruction de la part du souscripteur, le promoteur peut, à son entière discrétion,
faire en sorte d’encaisser suffisamment de placements pour permettre le
paiement de tout montant payable en vertu du régime.

Le placement de l’actif du régime ne saurait aucunement se limiter aux
placements autorisés pour les fiduciaires en vertu de toute loi fédérale,
provinciale ou territoriale applicable ou de ses critères de planification ou de ses
exigences sur la diversification de l’actif du régime pouvant être imposées aux
fiduciaires. Le souscripteur assume seul la responsabilité de veiller à ce que les
placements du régime soient et demeurent des « placements admissibles » pour
les REEE au sens des lois fiscales applicables. 

8. Mesures d’entreprise : Le promoteur et le fiduciaire n’ont aucune obligation ni
responsabilité touchant le vote, la souscription, la conversion ou une offre d’achat
à l’égard de l’actif du régime en ce qui concerne une fusion, une consolidation, une
réorganisation, une mise sous séquestre, une faillite, une poursuite pour
insolvabilité, une offre publique d’achat, une offre publique de rachat, une
émission de droits ou tout autre événement similaire au sujet des placements du
régime, sauf si le souscripteur a donné des instructions à cet égard.

9. Remboursement de cotisations : Le souscripteur peut, en tout temps et dans
la forme écrite qui convient au promoteur, demander un remboursement de
cotisations dont le montant ne dépasse pas le moindre des montants suivants :

(a) toutes les cotisations versées au régime, moins tout remboursement déjà
effectué en vertu du présent article, et

(b) la valeur de l’actif du régime, moins la somme totale de toutes les
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subventions du gouvernement détenues dans le régime.

Dans les 30 jours de la réception de la demande écrite par le promoteur (ou dans
un délai plus bref que le promoteur peut fixer à son entière discrétion), le
remboursement est effectué au souscripteur ou à un bénéficiaire si le
souscripteur l’a demandé par écrit.

S’il y a plus d’un souscripteur au moment d’une demande de remboursement de
cotisations, le remboursement est considéré comme étant dû conjointement aux
deux et il peut être effectué aux deux souscripteurs ou à l’un d’eux, selon leurs
instructions. En l’absence d’instruction de cette nature, le remboursement est
effectué aux deux souscripteurs conjointement. Tout paiement de cette nature
versé à l’un des souscripteurs, ou aux deux, selon le cas, constitue pour le
promoteur et le fiduciaire une quittance officielle de la somme payée.

10.  Aide aux études et autres paiements : À la réception d’instructions de la part
du souscripteur dans une forme qui lui convient, le promoteur fait en sorte que le
fiduciaire prélève sur l’actif du régime, y compris toute subvention du
gouvernement détenue dans le régime, sous réserve des dispositions des lois sur
les subventions applicables, le montant ou les montants que le souscripteur
demande de verser:

(a) à un bénéficiaire, ou pour son compte, en tant que paiement d’aide aux
études, à condition que

(i) le bénéficiaire soit inscrit à un programme de formation admissible dans un
établissement d’enseignement postsecondaire :

A. comme étudiant à temps plein ou à temps partiel, ou

B. comme étudiant et qu’il soit atteint au moment en cause d’une déficience
mentale ou physique dont les effets, selon l’attestation écrite d’une personne
visée à l’alinéa 118.3(1)(a.2) de la loi fiscale applicable relativement à la
déficience en question, sont tels qu’il est vraisemblable de s’attendre à ce que le
bénéficiaire ne puisse être inscrit comme étudiant à temps plein ; et

(ii) si, selon le cas : 

A. le bénéficiaire a rempli la condition énoncée au sous-alinéa 9(a)(i) pendant au
moins treize semaines consécutives au cours de la période de douze mois se
terminant au moment du versement, ou

B. le total du paiement d’aide aux études et de tous les autres paiements d’aide
aux études versés en vertu du présent régime et de tout autre REEE du promoteur
au bénéficiaire, ou pour son compte, au cours de la période de douze mois se
terminant au moment en cause, ne dépasse pas 5 000 $ ou tout montant
supérieur approuvé par écrit par le ministre désigné aux fins de la Loi canadienne
sur l’épargne-études (Canada) relativement au bénéficiaire.

Le fiduciaire fait en sorte que tout ou partie de chaque paiement d’aide aux
études soit effectué à même toute subvention du gouvernement détenue dans le
régime, conformément aux conditions des lois sur les subventions applicables et
selon ce qu’elles permettent.

Le promoteur détermine si les conditions pour verser un paiement d’aide aux
études ont été respectées. Sa décision est finale et lie le souscripteur et le
bénéficiaire.

(b) à un établissement d’enseignement agréé au Canada ou à une fiducie en sa
faveur ;

(c)à un autre REEE tant qu’aucun paiement de revenu accumulé n’a été effectué
en vertu du paragraphe 10 (d) ; ou

(d) à titre de paiement de revenu accumulé, advenant les conditions suivantes :

(i) le paiement est versé à un souscripteur qui réside au Canada aux fins fiscales,
ou pour son compte, au moment où le paiement est effectué,

(ii) le paiement n’est pas versé à plusieurs souscripteurs conjointement, ou pour
eux, et,

(iii) l’un des cas suivants :

A. le paiement est versé après la 9e année qui suit la date d’effet du régime, et
chaque personne (autre qu’une personne décédée) qui est ou a été bénéficiaire,
a atteint l’âge de 21 ans avant que le paiement ne soit effectué et n’a pas droit,
au moment où le paiement est effectué, à un paiement d’aide aux études, en
vertu du régime,

B. le paiement est versé dans la 25e année suivant l’année où le régime a été
constitué, ou 

C. toute personne ayant été bénéficiaire est décédée au moment où le paiement
est effectué.

À la demande du souscripteur et sur réception des documents pertinents
nécessaires, si un bénéficiaire du régime a une déficience mentale grave et
prolongée qui l’empêche, ou pourrait vraisemblablement l’empêcher, de
s’inscrire à un programme de formation admissible dans un établissement
d’enseignement postsecondaire, le promoteur demandera au ministre du Revenu
national la permission de renoncer à appliquer les conditions énoncées à la
division 9d)(iii)(A) pour faire des paiements de revenu accumulé.

S’il y a plusieurs souscripteurs au moment où un paiement de revenu accumulé
est demandé, le paiement doit être fait au souscripteur qui en fait la demande.
Tout paiement de cette nature versé à un des souscripteurs, s’il est demandé,
constitue pour la Banque Royale et le fiduciaire une quittance officielle du
paiement effectué.

11.  Résiliation : Le régime est résilié à la plus hâtive des dates suivantes :

(a) La date fixée par le souscripteur dans la demande d’adhésion ou toute autre
date fixée par lui dans tout document écrit que le promoteur juge acceptable (si
le promoteur a reçu plusieurs documents, celui dont la date est la plus récente
fait foi),

(b) le dernier jour de février de l’année qui suit l’année où le premier paiement de
revenu accumulé du régime est effectué,

(c)la date où l’enregistrement du régime en tant que REEE est révoqué par le
ministre du Revenu national, et

(d) la date limite de résiliation.

S’il reste des éléments d’actif dans le régime à sa résiliation ou immédiatement
avant, le promoteur fait en sorte que le fiduciaire paie à même l’actif du régime :

(e) tous les frais qui demeurent impayés,

(f) un remboursement de cotisations à l’intention du souscripteur, au montant
qui serait autorisé en vertu de l’article 9,

(g) un remboursement de toute subvention du gouvernement exigé en vertu des
lois sur les subventions applicables, et

(h) tout montant demeurant dans le régime après les paiements décrits aux
alinéas (e), (f) et (g) ci-dessus, à l’établissement d’enseignement agréé au
Canada désigné par le souscripteur ou, si une désignation de cette nature n’a pas
été faite, choisi par le promoteur.

12.  Établissement d’enseignement agréé au Canada : Le souscripteur désigne
un établissement d’enseignement agréé au Canada dans la demande
d’adhésion. Le souscripteur peut changer l’établissement d’enseignement agréé
au Canada en tout temps en remettant au promoteur un avis écrit de ce
changement dans une forme qui lui convient et avec les renseignements exigés
par lui. Si le promoteur reçoit plusieurs avis, celui qui fait foi est celui qui porte la
date la plus récente.

13.  Frais : Sous réserve des restrictions des lois sur les subventions applicables,
le promoteur et le fiduciaire ont droit à des frais raisonnables, qui peuvent être
établis de temps à autre, pour leurs services en vertu du régime et pour
rembourser tous les coûts et débours (y compris tous les impôts)
raisonnablement engagés dans l’exécution de leurs obligations en vertu des
présentes, y compris des frais de courtage, des commissions et autres frais
assumés pour effectuer tout placement. Le promoteur et le fiduciaire ont le droit
de changer le montant de ces frais ultérieurement, sur préavis raisonnable à
l’intention du souscripteur. À moins d’être payés directement au promoteur et au
fiduciaire, tous les montants payables en vertu du présent article (ainsi que tout
impôt applicable) sont imputés à l’actif du régime sur lequel ils sont prélevés (à
l’exclusion de toute subvention du gouvernement) d’une manière que le
promoteur et le fiduciaire déterminent, et le promoteur peut, à son entière
discrétion, faire en sorte que soient encaissés des placements de son choix
détenus dans le régime afin de payer ces frais et d’autres montants.

Le souscripteur autorise le promoteur et le fiduciaire, ensemble ou séparément,
à nommer et à engager des mandataires à qui ils peuvent respectivement
déléguer les pouvoirs, fonctions et responsabilités du promoteur et du fiduciaire
en vertu du régime.

14.  Désignation et responsabilité du fiduciaire : Le fiduciaire accepte d’être le
fiduciaire de l’actif du régime et, sous réserve du paiement de commissions et de
frais en vertu de l’article 13, détient, investit et réinvestit irrévocablement l’actif
du régime aux fins suivantes :

(a) faire des paiements d’aide aux études,

(b) faire des paiements de revenu accumulé,

(c) rembourser des cotisations au souscripteur,

(d) rembourser des sommes (et payer des sommes liées à ce remboursement) en
vertu de la Loi canadienne sur l’épargne-études (Canada) ou d’un programme
administré en vertu d’une convention conclue en vertu de l’article 12 de cette loi,

(e) faire des paiements à des établissements d’enseignement agréés au Canada
ou à une fiducie en leur faveur, ou

(f) faire des versements à une fiducie qui détient irrévocablement les biens d’un
régime enregistré d’épargne-études à l’une des fins énoncées aux paragraphes a)
à e) du présent article.

Le fiduciaire communique toutes les déclarations de renseignements et autres
documents qui concernent le régime, comme il est exigé en vertu des lois fiscales
et des lois sur les subventions applicables.

15.  Opération intéressée : Les services du fiduciaire ne sont pas exclusifs et,
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sous réserve des limitations stipulées dans les présentes conditions en ce qui a
trait aux pouvoirs du fiduciaire, ce dernier aura la faculté et l’autorisation expresse,
à toutes fins utiles et selon les besoins, de nommer ou d’engager à son gré toute
personne, entreprise, société, association, fiducie ou personne morale avec qui il
est directement ou indirectement affilié ou dans laquelle il détient une participation
directe ou indirecte, que ce soit pour son propre compte ou pour celui d’un tiers (en
qualité de fiduciaire ou autre), d’investir dans les activités de l’une d’elles, ou de
passer des contrats ou de traiter avec elles, et d’en tirer un profit, sans être tenu de
rendre des comptes et sans contrevenir aux présentes conditions.

16.  Remplacement du fiduciaire : Le fiduciaire peut renoncer à son statut de fiduciaire
du régime en fournissant un avis écrit de sa démission dans le délai de préavis
convenu entre le promoteur et le fiduciaire par écrit. Le fiduciaire démissionne sur
réception d’un préavis écrit de 90 jours du promoteur, dans la mesure où il est
convaincu que le fiduciaire remplaçant proposé assumera et remplira correctement
les fonctions et responsabilités du fiduciaire en vertu des présentes.

Sur réception d’un avis de démission du fiduciaire, ou après avoir avisé le
fiduciaire de démissionner, le promoteur choisit aussitôt un fiduciaire
remplaçant. Si le promoteur omet de nommer un fiduciaire remplaçant dans les
30 jours de la réception de l’avis de démission ou de la remise de l’avis
demandant au fiduciaire de démissionner, le fiduciaire est en droit de nommer un
fiduciaire remplaçant. La démission du fiduciaire n’entre en vigueur que lorsque
le fiduciaire remplaçant a été nommé et lorsque l’avis de remplacement a été
remis par le promoteur au ministre d’État, Ressources humaines et
Développement des compétences.

Une fois nommé, le fiduciaire remplaçant devient, sans autre formalité, le
fiduciaire en vertu des présentes et il est, sans cession ou transfert formel, investi
des pouvoirs, droits, fonctions et responsabilités du fiduciaire et chargé de l’actif
du régime comme si le fiduciaire remplaçant avait été le fiduciaire initial. Le
fiduciaire signe et livre à son remplaçant tous les transferts et autres actes
officiels souhaitables ou nécessaires pour donner effet à la nomination du
remplaçant.

Toute personne nommée fiduciaire remplaçant doit être une personne morale
domiciliée au Canada, titulaire d’une licence ou d’une autre autorisation en vertu
des lois du Canada ou d’une province pour avoir au Canada une entreprise offrant
au public ses services de fiduciaire.

Toute société de fiducie issue de la fusion du fiduciaire avec une ou plusieurs
autres sociétés de fiducie, ou toute société de fiducie qui succède au fiduciaire
dans la quasi-totalité de ses activités de fiducie, devient aussitôt fiduciaire
remplaçant sans autre formalité, sous réserve de la remise d’un préavis au
ministre d’État, Ressources humaines et Développement des compétences.

Le promoteur informe le souscripteur et le ministre du Revenu national du
remplacement du fiduciaire.

17.  Responsabilités du promoteur : Le promoteur est l’ultime responsable du
régime, y compris de son administration conformément aux présentes
conditions. Le promoteur demande l’enregistrement du régime à titre de REEE
conformément aux lois fiscales applicables.

Le promoteur communique toutes les déclarations de renseignements et autres
documents qui concernent le régime, comme il est exigé en vertu des lois fiscales
et des lois sur les subventions applicables.

18.  Relevés et registres : Le promoteur tient pour le régime un compte dans
lequel il inscrit :

(a) les cotisations versées au régime par ou pour le souscripteur,

(b) les placements, les opérations de placement et les revenus, les gains et les
pertes de placement,

(c) les montants et les destinataires des paiements d’aide aux études,

(d) les sommes transférées à un autre REEE,

(e) les remboursements de subventions du gouvernement,

(f) les sommes payées à des établissements d’enseignement agréés au Canada,

(g) le montant des cotisations pouvant être remboursées au souscripteur et déjà
remboursées,

(h) le montant des frais et autres montants payables par le régime,

(i) les paiements de revenu accumulé, et

(j) le solde de toute subvention du gouvernement détenue dans le régime et tout
autre renseignement exigé en vertu d’une convention entre le promoteur et le
ministère des Ressources humaines et Développement des compétences Canada
en ce qui concerne les subventions du gouvernement.

Le souscripteur recevra un relevé annuel (ou plus fréquent, à l’entière discrétion
du promoteur) sur lequel figurent les opérations visant le régime au cours de
l’année précédente.

19. Remplacement du promoteur : À condition que l’avis de consentement écrit
du fiduciaire ait été obtenu, ce consentement n’étant pas refusé sans motif
raisonnable, le promoteur peut, en tout temps, céder les droits et obligations que

les présentes lui confèrent à toute autre société domiciliée au Canada et
autorisée à assumer et à remplir les obligations du promoteur en vertu du régime,
à condition que le préavis ait été donné par le promoteur au ministre d’État,
Ressources humaines et Développement des compétences. Tout cessionnaire de
cette nature signe toute convention et autre document nécessaire aux fins
d’assumer ces droits et obligations.

Le promoteur successeur informe le souscripteur et le ministre du Revenu
national du remplacement du promoteur.

20.  Limite de responsabilité du fiduciaire et du promoteur : Le promoteur et le
fiduciaire ne peuvent pas être tenus responsables des pertes ou dommages
subis ou assumés par le régime, ou par un souscripteur ou un bénéficiaire, pour
avoir acheté, vendu ou gardé des titres, ni des pertes découlant du fait que le
promoteur ou le fiduciaire a agi conformément aux ordres d’un mandataire
autorisé par un souscripteur à donner des ordres pour les placements.

Le promoteur et le fiduciaire ne sauraient être tenus personnellement
responsables de tout impôt, intérêt ou pénalité qui peut être imposé au fiduciaire
en ce qui concerne le régime en vertu des lois fiscales applicables, en raison de
paiements prélevés sur le régime ou de l’achat, la vente ou la conservation de
tout placement (y compris tout placement qui n’est pas un « placement
admissible » au sens des lois fiscales applicables).

Le souscripteur s’engage à indemniser le promoteur et le fiduciaire et à prendre
fait et cause pour eux relativement à toute demande de remboursement d’une
subvention du gouvernement ou de paiement d’impôts liée à l’achat, à la
conservation ou au transfert de titres, ou à des paiements et distributions
prélevés sur le régime conformément aux présentes conditions, si le promoteur
ou le fiduciaire a agi ou refusé d’agir pour se conformer aux ordres qu’ils ont
reçus du souscripteur ou de son mandataire habilité à cette fin.

21.  Modification du régime : Le fiduciaire ou le promoteur peuvent modifier
périodiquement les présentes conditions du régime. Le souscripteur sera avisé
de toute modification de cette nature. Il est interdit d’apporter aux présentes
conditions des modifications ayant pour effet de rendre inadmissible le régime à
titre de REEE ou de retirer à un bénéficiaire le droit de toucher des subventions
du gouvernement en vertu des lois sur les subventions applicables, et toute
modification peut être rétroactive.

22.  Avis : Tout avis transmis par le souscripteur au promoteur ou fiduciaire sera
suffisant s’il est livré au bureau du promoteur dans lequel est administré le
régime du souscripteur, ou s’il est envoyé par la poste, sous pli affranchi, à
l’adresse de ce bureau ; il sera réputé avoir été donné à la date à laquelle il sera
livré au promoteur ou reçu par ce dernier.

Tout avis, relevé ou reçu que le promoteur doit donner au souscripteur est réputé
être suffisant s’il est remis en personne au souscripteur ou s’il lui est envoyé par
la poste, sous pli affranchi, à l’adresse du souscripteur figurant dans la demande,
à moins que le souscripteur ou, le cas échéant, son mandataire ou son
représentant successoral n’ait communiqué une autre adresse au promoteur.
Tout avis, relevé ou reçu de cette nature est réputé avoir été donné au moment où
il est remis au souscripteur en mains propres ou, en cas d’envoi par la poste, le
troisième jour après son expédition.

23. Instructions du souscripteur: Toutes les directives, instructions, désignations
et autres renseignements que le souscripteur doit fournir en vertu du régime
doivent être sous une forme acceptable pour le promoteur et le fiduciaire.

24. Protection de la vie privée : Le souscripteur convient par la présente
d’autoriser le promoteur et le fiduciaire, ainsi que leurs mandataires et
fournisseurs de services (les « parties »), à recueillir des renseignements
personnels sur le souscripteur et sur chaque bénéficiaire (y compris des
renseignements personnels fournis dans des formules quelconques remplies
pour les fins du régime ou pour celles des subventions du gouvernement) (les
« renseignements ») et à utiliser ces renseignements pour administrer le régime,
fournir au souscripteur les services qu’il demande ou qui doivent lui être fournis
selon la loi ou les règlements, ou autrement requis aux termes des lois fiscales
applicables, des lois sur les subventions ou d’autres lois. Le souscripteur consent
aussi à ce que les parties :

(a) communiquent les renseignements à quiconque travaille avec elles, ou pour
elles, si l’administration du régime, la loi ou les politiques réglementaires
applicables l’exigent, et

(b) utilisent et communiquent le numéro d’assurance sociale du souscripteur et
de chaque bénéficiaire si la loi l’exige, y compris aux fins des lois fiscales
applicables.

Le souscripteur qui donne des renseignements sur une autre personne (son
conjoint ou un bénéficiaire, par exemple) doit avoir obtenu d’elle le
consentement à ce que, dans le cadre de l’administration du régime, les parties
recueillent, utilisent et transmettent ces renseignements aux fins auxquelles ils
leur ont été communiqués.

Les parties peuvent conserver des renseignements en dossier aussi longtemps
que cela est nécessaire aux fins décrites ci-dessus et exigé par la loi. Le
souscripteur reconnaît qu’un dossier de renseignements sera ouvert et tenu pour
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chaque participant au régime et que seuls les employés des parties qui ont
besoin d’y accéder pour s’acquitter de leurs tâches seront autorisés à y accéder.
Le souscripteur peut, sur demande adressée par écrit au promoteur, accéder à
son dossier et demander la correction de tout renseignement personnel qui
pourrait s’y trouver mais qui serait périmé ou inexact.

25.  Date de naissance et résidence : La déclaration du souscripteur sur la date de
naissance d’un bénéficiaire dans la demande d’adhésion ou dans une désignation
écrite constitue l’attestation de l’âge du bénéficiaire. Le souscripteur s’engage à
fournir toute autre preuve d’âge que le promoteur pourrait lui demander.

Le fiduciaire et le promoteur sont en droit de se fier aux registres du promoteur
pour connaître l’adresse actuelle du bénéficiaire et celle du souscripteur, qui
feront office de résidence et de domicile aux fins de l’administration du régime et
de tout paiement qui en provient, sous réserve de la réception de tout avis écrit
contraire en ce qui concerne un changement de résidence ou de domicile avant
qu’un paiement de cette nature ne soit versé.

26.  Décès du souscripteur : Le promoteur et le fiduciaire peuvent chacun, s’ils
jugent à leur seul gré opportun de le faire, communiquer tout renseignement sur
le régime au représentant successoral du souscripteur décédé ou à son
bénéficiaire, ou aux deux. Si le bénéficiaire est mineur au moment du décès, ces
renseignements peuvent être communiqués à son parent gardien, tuteur légal ou
responsable public.

Si un souscripteur décède au moment où il y a deux souscripteurs :

(a) si le régime a été ouvert à l’extérieur de la province de Québec, le survivant
assume tous les droits, privilèges et obligations du souscripteur décédé, et les
héritiers, successeurs, ayants droit et représentants légaux du souscripteur
décédé n’ont aucun droit en vertu du régime; ou

(b) si le régime a été ouvert dans la province de Québec, le Code civil du Québec
et les autres lois en vigueur s’appliquent.

27.  Paiement au tribunal : En cas de litige au sujet de la personne autorisée
légalement à ordonner et à recevoir des paiements du régime après le décès du
souscripteur, le promoteur et le fiduciaire sont habilités à demander l’avis du
tribunal ou à payer tout ou partie de l’actif du régime au tribunal et, dans l’un ou
l’autre cas, à recouvrer entièrement les frais juridiques qu’elle a engagés à cet
égard, à titre de frais ou de débours en ce qui concerne le régime. Le promoteur
et le fiduciaire ne sauraient être responsables de toute pénalité ou de toute perte
ou tout dommage découlant du remboursement de subventions du
gouvernement exigé en vertu des lois sur les subventions applicables, qui peut
survenir en raison de tout paiement de cette nature au tribunal prélevé sur l’actif
du régime.

28.  Héritiers, représentants et ayants droits : Les présentes conditions lient les
héritiers, représentants successoraux, fondés de pouvoir, curateurs, tuteurs aux
biens, autres représentants personnels et légaux et ayants droit du souscripteur,
ainsi que les successeurs et ayants droit du fiduciaire et du promoteur et leurs
administrateurs, dirigeants, employés et mandataires, ainsi que leur succession,
leurs représentants successoraux et leurs héritiers, fondés de pouvoir, curateurs,
tuteurs aux biens et autres représentants personnels et légaux et ayants droit
respectifs.

29  Droit applicable : Le régime est régi par les lois de la province de l’Ontario et
par les lois canadiennes applicables, qui gouvernent son interprétation.

Le souscripteur convient expressément que toute action en justice découlant du
régime, ou qui le concerne, ne doit être intentée que devant un tribunal du
Canada et consent de façon irrévocable à se soumettre à la compétence de ce
tribunal pour tout litige. 

DOCUMENTS D’INFORMATION

PARTIE A – INFORMATION SUR LE RISQUE LIÉ À L’EFFET 
DE LEVIER
Utilisation de l’effet de levier : Utiliser de l’argent emprunté pour financer l’achat
de valeurs mobilières comporte plus de risque que l’utilisation de liquidités
seulement. Si vous empruntez pour acheter des valeurs mobilières, il vous
incombe de rembourser l’emprunt et de payer les intérêts comme le prévoient les
modalités convenues même si la valeur des titres achetés baisse.

PARTIE B – DOCUMENT D’INFORMATION SUR LES RISQUES
À L’ÉGARD DES CONTRATS À TERME ET DES OPTIONS
Contrats à terme et options

Ce bref document d’information ne décrit pas tous les risques et autres aspects
importants de la négociation des contrats à terme et des options. En raison
desdits risques, vous ne devriez exécuter de telles opérations que si vous
comprenez la nature des contrats (et de la relation contractuelle) aux termes
desquels vous envisagez de vous engager ainsi que l’ampleur du risque auquel
vous vous exposez. La négociation de contrats à terme et d’options ne s’adresse
pas au grand public. Vous devriez vérifier avec soin s’il convient que vous vous
engagiez dans ce type d’opérations compte tenu de votre expérience, de vos

objectifs, de vos ressources financières et d’autres faits pertinents relatifs à votre
situation.

CONTRATS À TERME
1. Effet de levier ou « pouvoir multiplicateur »

Les opérations sur contrats à terme comportent un degré de risque élevé. Comme
le montant du dépôt de garantie est relativement petit par rapport à la valeur du
contrat à terme, les opérations ont un effet de levier ou un pouvoir multiplicateur.
Une variation du marché relativement limitée aura un effet proportionnellement
plus marqué sur les fonds que vous avez déposés ou que vous aurez à déposer :
cela peut vous nuire ou vous avantager. Vous pouvez perdre la totalité du dépôt
de garantie et avoir à verser une somme supplémentaire à la maison pour
maintenir votre position. Si le marché évolue à l’encontre de votre position ou si
le montant de votre dépôt doit être augmenté, vous pouvez avoir à verser une
importante somme supplémentaire moyennent un court préavis pour maintenir
votre position. Si vous négligez de répondre à une demande de fonds
supplémentaires dans les délais prescrits, votre position risque d’être liquidée à
perte, auquel cas vous aurez à payer le déficit qui pourrait en résulter. 

2. Ordres ou stratégies de réduction du risque

Certains ordres (tels que les ordres stop, là où la loi les autorise, ou les ordres à
cours limité) visant à limiter les pertes à certains montants pourraient se révéler
inefficaces car les conditions du marché peuvent les rendre impossibles à
exécuter. Les stratégies faisant appel à des combinaisons de positions telles que
les positions mixtes et sur double option peuvent comporter autant de risque que
les simples positions « vendeur » ou « acheteur ».

OPTIONS
3. Degré de risque variable

Les opérations sur options comportent un degré de risque élevé. Les acheteurs et
les vendeurs d’options devraient se familiariser avec le type d’option (d’achat ou
de vente) qu’ils envisagent de négocier et avec les risques qu’il comporte. Vous
devriez calculer dans quelle mesure les options doivent prendre de la valeur pour
que votre position devienne profitable compte tenu du prix de l’option et de tous
les frais d’opération. 

L’acheteur d’options peut lever ses options ou les laisser expirer. La levée d’une
option donne lieu soit à un règlement en espèces, soit à l’acquisition et la
livraison du produit sous-jacent à l’acheteur. S’il s’agit d’une option sur contrat à
terme, l’acheteur fera l’acquisition d’une position sur contrats à terme assortie
d’une obligation de se conformer à des exigences de couverture (se reporter à la
section sur les contrats à terme présentée plus loin). Si les options achetées
expirent sans avoir été levées, vous subirez une perte égale à la valeur totale de
votre investissement, soit le prix de l’option plus les frais d’opération. Si vous
envisagez d’acheter des options très hors jeu, vous devez savoir que les
possibilités qu’elles deviennent profitables ne sont généralement minces.

La vente d’une option comporte généralement beaucoup plus de risque que
l’achat d’une option. Bien que le prix de l’option que reçoit le vendeur soit un
montant fixe, le vendeur peut subir une perte qui dépasse largement ce montant.
Il peut avoir à verser un montant supplémentaire de couverture pour maintenir sa
position si le marché évolue dans une direction défavorable. Il sera aussi exposé
au risque de voir l’acheteur lever l’option et se trouver ainsi obligé soit de régler
l’option en espèces, soit d’acquérir ou livrer le produit sous-jacent. S’il s’agit
d’une option sur contrat à terme, le vendeur fera l’acquisition d’une position sur
un contrat à terme assorti d’une obligation de se conformer aux exigences de
couverture (se reporter à la section sur les contrats à terme présentée plus loin).
Si le vendeur a « couvert » l’option en prenant une position correspondante sur
le produit sous-jacent ou sur un contrat à terme ou une autre option, le risque
auquel il est exposé peut être moins élevé. Si l’option n’est pas couverte, le
risque de perte peut être illimité.

Dans certaines provinces ou territoires, il y a des bourses qui autorisent le report
du paiement du prix de l’option de sorte que l’exigence de couverture imposée à
l’acheteur se limite au paiement du prix de l’option. L’acheteur reste exposé à un
risque de perte correspondant au prix de l’option et aux frais d’opération. À la
levée ou à l’expiration de l’option, l’acheteur doit verser tout prix de l’option
encore impayé.

AUTRES RISQUES COURANTS DES CONTRATS À TERME ET DES OPTIONS
4. Conditions des contrats

Vous devriez demander à la maison avec laquelle vous traitez quelles sont les
conditions applicables aux contrats à terme et aux options que vous négociez et
quelles sont les obligations qu’ils confèrent (p. ex., dans quels cas vous pourriez
être tenus de livrer ou prendre livraison du produit sous-jacent d’un contrat à
terme et, dans le cas des options, les dates d’expiration et les restrictions
relatives au délai dont vous disposez pour les lever). Il arrive que les
caractéristiques des contrats en cours (y compris le prix de levée d’une option)
puissent être changées par la bourse ou la chambre de compensation de manière
à tenir compte des changements touchant le produit sous-jacent.
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5. Lien entre les suspensions des opérations ou les restrictions relatives aux
opérations et le prix

Les conditions du marché (p. ex. son manque de liquidité) et/ou l’application des
règles de certains marchés (p. ex. une suspension des opérations sur un contrat
ou sur le mois de livraison en raison de cours limites) peut augmenter le risque
de perte en rendant difficile, voire impossible, l’exécution d’opérations ou la
liquidation ou compensation des positions. Si vous avez vendu des options,
votre risque de perte peut s’en trouver accru. 

En outre, le lien normal entre le prix du sous-jacent et celui du contrat à terme ou
entre le prix du sous-jacent et celui de l’option peut ne pas exister. Cela peut se
produire, notamment, lorsque le contrat à terme faisant l’objet de l’option se voit
imposer un cours limite alors que ce n’est pas le cas pour l’option. L’absence
d’un prix de référence peut rendre difficile l’évaluation de la « juste » valeur.

6. Dépôts de liquidités et de biens

Vous devriez vous informer des mécanismes de protection à votre disposition en
ce qui a trait aux sommes et autres biens que vous déposez aux fins de vos
opérations au pays et à l’étranger, surtout en cas d’insolvabilité ou de faillite de
maison avec laquelle vous traitez. Votre capacité de récupérer votre argent ou vos
biens peut être déterminée par une loi particulière ou par des règles locales. À
certains endroits, en cas d’insuffisance, les biens qui ont été spécifiquement
désignés comme étant les vôtres seront distribués au prorata de votre dette au
même titre que les liquidités.

7. Commissions et autres frais

Avant de commencer à négocier, vous devriez bien vous faire expliquer quels
sont les commissions, les frais et autres charges que vous aurez à payer. Ces frais
diminueront votre profit net (le cas échéant) ou augmenteront votre perte.

8. Opérations relevant de la compétence d’autres territoires

Les opérations exécutées sur des marchés relevant de la compétence d’autres
territoires, y compris des marchés officiellement liés à un marché intérieur,
peuvent vous exposer à un risque supplémentaire. Ces marchés peuvent faire
l’objet d’une réglementation offrant à l’investisseur une protection différente ou
inférieure. Avant de négocier, vous devriez vous informer des règles applicables
aux opérations que vous voulez exécuter. L’organisme de réglementation
compétent dans votre région sera incapable de faire appliquer ses règles ou
celles des marchés relevant de sa compétence sur des marchés relevant de
d’autres compétences où vous aurez exécuté vos opérations. Vous devriez vous
informer auprès de la maison avec laquelle vous traitez des recours à votre
disposition sur votre marché et sur des marchés relevant de d’autres
compétences avant de commencer à négocier.

9. Risques de change

Les fluctuations du cours d’une monnaie influeront sur le profit ou la perte réalisé
à la suite d’opérations sur des contrats libellés en monnaie étrangère (que ces
contrats soient négociés sur votre territoire ou ailleurs) s’il faut les convertir de la
monnaie du contrat à une autre monnaie.

10. Installations de négociation

La plupart des installations de négociation à la criée et électroniques
fonctionnent au moyen de systèmes informatisés pour l’acheminement,
l’exécution et l’appariement des ordres ainsi que pour l’inscription et la
compensation. À l’instar de tous les systèmes et installations, ils sont
susceptibles d’interruptions et de pannes temporaires. Votre capacité de
recouvrer certaines pertes peut dépendre des limites de responsabilité imposées
par le fournisseur du système, le marché, la chambre de compensation et/ou les
membres. Comme ces limites peuvent varier, vous devriez demander à la maison
avec laquelle vous traitez des renseignements à ce sujet.

11. Négociation électronique

La négociation au moyen d’un système électronique peut faire appel à des
procédés différents non seulement de ceux qui sont appliqués sur un marché à
la criée mais aussi de ceux de d’autres systèmes de négociation électroniques.
Si vous exécutez une opération au moyen d’un système de négociation
électronique, vous serez exposé aux risques liés au système, y compris le risque
de défaillance de l’équipement informatique et des logiciels. Toute défaillance
d’un système peut faire en sorte que votre ordre ne sera pas exécuté
conformément à vos instructions ou qu’il ne sera pas exécuté du tout. Votre
capacité de recouvrer certaines pertes spécifiquement attribuables au système
de négociation électronique qu’utilise un marché peut être limitée à un montant
inférieur au total de votre perte.

12. Opérations hors bourse

Dans certaines provinces ou sur certains territoires, et uniquement dans des
circonstances particulières, les maisons sont autorisées à exécuter des
opérations hors bourse. La maison avec laquelle vous traitez peut être votre
contrepartie dans une telle opération. Il peut alors être difficile, voire impossible,
de liquider une position existante, d’en calculer la valeur, de déterminer quel est
son juste prix ou d’évaluer le risque auquel vous êtes exposé. Pour ces raisons,

de telles opérations peuvent comporter des risques accrus. Les opérations hors
bourse peuvent être moins réglementées ou faire l’objet d’une réglementation
distincte. Avant d’exécuter de telles opérations, vous devriez vous familiariser
avec les règles applicables.

PARTIE C – INFORMATION SUR LES OBLIGATIONS À
COUPONS DÉTACHÉS

DOCUMENT D’INFORMATION SUR LES OBLIGATIONS À COUPONS
DÉTACHÉS ET LES ENSEMBLES D’OBLIGATIONS À COUPONS DÉTACHÉS
Le présent document d’information est fourni conformément aux exigences des
organismes de réglementation et il vise à décrire certaines caractéristiques des
« obligations à coupons détachées » et des « ensembles d’obligations à coupons
détachés ».

Obligations à coupons détachés et ensembles d’obligations à coupons détachés

Dans le présent document d’information, le terme « obligation à coupons
détachés » désigne une participation dans (i) le montant payable au titre du
capital et/ou (ii) le montant payable au titre des intérêts eu égard aux
« obligations sous-jacentes ». Les obligations sous-jacentes s’entendent de
certaines obligations d’État pouvant être négociées en vertu d’une dispense de
se conformer aux exigences d’inscription et de prospectus prévues dans la loi sur
les valeurs mobilières applicable. Pour la négociation d’obligations n’ayant pas
expressément fait l’objet d’une dispense en vertu de la loi sur les valeurs
mobilières applicable, une ordonnance ou autre forme de dispense de se
conformer aux exigences d’inscription et de prospectus peut être obtenue de la
commission des valeurs mobilières compétente. 

La liste présentée ci-dessous mentionne certaines des obligations d’État pouvant
être négociées en vertu d’une dispense de se conformer aux exigences
d’inscription et de prospectus prévues dans la loi sur les valeurs mobilières de la
province ou du territoire indiqué (ou en vertu d’une dispense de prospectus
seulement dans le cas du Yukon).

Obligations provinciales, territoriales et du gouvernement du Canada

� Dans toutes les provinces et tous les territoires, les obligations émises ou
garanties par le gouvernement du Canada ou d’une province canadienne.

� En Alberta, en Colombie-Britannique, au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-
Écosse, à Terre-Neuve, en Ontario, à l’Île-du-Prince-Édouard, en Saskatchewan,
dans les Territoires du Nord-Ouest, au Nunavut et au Yukon, les obligations
émises ou garanties par le gouvernement d’un territoire du Canada.

Obligations étrangères

� En Alberta, à Terre-Neuve, en Nouvelle-Écosse, en Ontario, à l’Île-du-Prince-
Édouard, dans les Territoires du Nord-Ouest, au Nunavut et au Yukon, les
obligations émises ou garanties par le gouvernement de tout pays étranger ou
d’une division politique d’un tel pays.

� En Colombie-Britannique et en Saskatchewan, les obligations émises ou
garanties par le gouvernement du Royaume-Uni, des États-Unis d’Amérique, d’un
État ou territoire des États-Unis d’Amérique ou du district fédéral de Columbia
aux États-Unis d’Amérique.

� Au Manitoba, les obligations émises ou garanties par le gouvernement des
États-Unis d’Amérique ou du Royaume-Uni.

Une obligation à coupons détachés confère au porteur le droit de recevoir un seul
paiement futur mais pas les paiements d’intérêt entre-temps. Le prix d’achat ou la
valeur actualisée d’une obligation à coupons détachés correspond à l’actualisation
de la valeur du paiement à recevoir à la date d’échéance de l’obligation compte
tenu du taux d’intérêt ou du facteur de rendement approprié. Les obligations à
coupons détachés se distinguent donc les titres d’emprunt portant intérêt
classiques, et les acheteurs d’obligations coupons détachés doivent bien en
connaître les caractéristiques telles que décrites dans le présent Document
d’information. Il est possible d’acheter des obligations à coupons détachés sous
les différentes formes décrites dans la partie intitulée « Contrats de garde ».

Dans le présent Document d’information, le terme « ensemble d’obligations à
coupons détachés » s’entend d’une valeur mobilière composée de deux ou
plusieurs obligations à coupons détachés combinées de manière à former un
ensemble d’obligations à coupons détachés « assimilable à une obligation » ou
un ensemble d’obligations à coupons détachés « assimilable à une rente ». Un
ensemble d’obligations à coupons détachés assimilable à une obligation donne
droit à un montant global payable à l’échéance, ce montant étant garanti par une
participation dans une obligation à coupons détachés donnant elle-même droit à
un montant garanti par une ou plusieurs obligations sous-jacentes ainsi que par
une ou plusieurs participations dans d’autres obligations à coupons détachés
(donnant habituellement droit à des intérêts) elles-mêmes liées à une ou
plusieurs obligations sous-jacentes, ce qui créé un produit qui ressemble à une
obligation classique du point de vue des caractéristiques de paiement. Un
ensemble d’obligations à coupons détachés assimilable à une rente se distingue
d’un ensemble assimilable à une obligation dans la mesure où il ne prévoit pas
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le versement d’un montant global à l’échéance. Les ensembles d’obligations à
coupons détachés peuvent être achetés sous la forme de plusieurs obligations
distinctes ou sous la forme d’un seul titre selon les modalités décrites sous la
rubrique « conventions de garde ».

Volatilité du cours

À l’instar des cours des titres d’emprunt portant intérêt classiques, les cours du
marché des obligations à coupons détachés et des ensembles d’obligations à
coupons détachés fluctueront au gré des taux d’intérêt en vigueur. En règle
générale, le cours du marché des titres d’emprunt portant intérêt classiques, des
obligations à coupons détachés et des ensembles d’obligations à coupons
détachés évoluent dans la même direction : lorsque les taux d’intérêt en vigueur
dépassent leur niveau de rendement, leur cours a tendance à baisser ; à
l’inverse, lorsque les taux d’intérêt en vigueur descendent sous leur niveau de
rendement, leur cours a tendance à monter.

Toutefois, le cours d’une obligation à coupons détachés sera beaucoup plus
volatil que celui d’un titre d’emprunt classique ayant le même risque de crédit et
la même échéance. Lorsque les taux d’intérêt montent, le cours d’une obligation
à coupons détachés a tendance à baisser plus que celui d’un titre d’emprunt
classique ayant le même degré de risque de crédit et la même échéance. Par
contre, lorsque les taux d’intérêt baissent, le cours d’une obligation à coupons
détachés aura tendance à monter plus que celui d’un titre d’emprunt classique
ayant le même degré de risque de crédit et la même échéance. Cette volatilité
s’explique principalement par le fait qu’une obligation à coupons détachés ne
verse pas d’intérêts avant son échéance. Elle n’offre, par conséquent, pas la
possibilité de réinvestir les intérêts aux taux courants avant son échéance. 

Le tableau présenté ci-après compare les fluctuations des cours des titres
d’emprunt portant intérêt classiques et celles des obligations à coupons
détachés. Il présente des données hypothétiques illustrant la différence de
fluctuations des cours résultant de fluctuations des taux d’intérêt en vigueur pour
des obligations classiques 6 %, à intérêt semestriel, d’une valeur nominale de
100 $ à 5 ans et à 20 ans d’une part et d’autre part des obligations à coupons
détachés 6 %, d’une valeur nominale de 100 $ à 5 ans et à 20 ans. On
remarquera que le cours du marché est d’autant plus volatil que l’échéance est
éloignée tant pour l’obligation classique que pour l’obligation à coupons
détachés. 

Volatilité du cours du marché

Obligations Cours du Rendement Cours après Variation du Cours après Variation du
6 % à 5 ans marché du marché une baisse cours (%) une hausse cours (%)

des taux à 5 % des taux à 7 %

100,00 $ 6,00 % 104,38 $ + 4,38 % 95,84 $ -  4,16 %

Obligations à 74,41 $ 6,00 78,12 + 4,99 70,89 -  4,73
coupons
détachés
à 5 ans

Obligations 100,00 6,00 112,55 + 12,55 89,32 - 10,68
6 % à 20 ans

Obligations 30,66 6,00 37,24 + 21,49 25,6 - 17,61
coupons
détachés
à 20 ans

Contrairement aux obligations à coupons détachés, un ensemble d’obligations à
coupons détachés procure, avant l’échéance ou la date de paiement final, un
revenu régulier qui peut être réinvesti aux taux en vigueur au moment où il est
reçu. Le cours du marché d’un ensemble d’obligations à coupons détachés est,
par conséquent, moins volatil que celui d’une obligation à coupons détachés
assortie du même degré de risque de crédit et de la même échéance ou date de
paiement. Toutefois, il peut être plus volatil que le cours du marché d’un titre
d’emprunt portant intérêt classique assorti du même degré de risque de crédit et
de la même échéance.

Marché secondaire et liquidité :

Au Canada, les obligations à coupons détachés, les ensembles d’obligations à
coupons détachés et les obligations sous-jacentes ne se négocient pas sur un
marché aux enchères semblable à celui des actions cotées en bourse. Les
obligations à coupons détachés, les ensembles d’obligations à coupons
détachés et les obligations sous-jacentes se négocient sur des marchés entre
courtiers ou hors cote semblables à ceux où se négocient la plupart des titres
d’emprunt classiques.

Il arrive, au Canada, que des obligations à coupons détachés et des ensembles
d’obligations à coupons détachés soient offerts par des groupes de courtiers ou
d’institutions financières qui agissent en qualité de mainteneurs de marché pour

les obligations à coupons détachés ou les ensembles d’obligations qu’ils offrent,
mais ils ne sont pas obligés de le faire. Rien ne garantit qu’il y aura un marché
pour une certaine obligation à coupons détachés ou un certain ensemble
d’obligations à un moment donné. Dans de telles circonstances, les acheteurs
peuvent avoir à conserver leurs obligations à coupons détachés ou leurs
ensembles d’obligations à coupons détachés jusqu’à l’échéance ou la date de
paiement final pour réaliser leur placement. 

Le marché des obligations sous-jacentes est plus liquide que celui des
obligations à coupons détachés et celui des ensembles d’obligations à coupons
détachés. Au Canada, le volume total des opérations sur obligations fédérales et
provinciales a totalisé 3,6 billions de dollars en 2000, les opérations sur
obligations du gouvernement du Canada représentant 92 pour cent de ce
montant. Le volume des opérations quotidiennes sur obligations du
gouvernement du Canada s’est chiffré à 13 milliards de dollars en moyenne en
2000, ce qui correspond approximativement au volume quotidien moyen des
opérations sur les bons du Trésor américains, le marché généralement considéré
comme le plus liquide au monde.

Les obligations du gouvernement du Canada à échéance de 2, 5, 10 ou 30 ans (les
émissions « modèles ») sont les titres les plus négociés sur ce marché et les titres du
gouvernement du Canada les plus liquides. Les émissions modèles se négocient
moyennant l’écart le plus étroit entre le cours acheteur et le cours vendeur, cet écart
s’élargissant lorsque l’échéance du titre est différente de celle des émissions
modèles. Le marché des obligations d’État provinciales et territoriales est moins
liquide que celui des titres du gouvernement du Canada. Les titres émis par les
provinces les plus grandes, soit celles qui ont des besoins d’emprunt considérables,
sont plus liquides que ceux des petites provinces ou des petits territoires.

Conventions de garde

Les acheteurs peuvent prendre livraison des obligations à coupons détachés ou
des ensembles d’obligations à coupons détachés sous quatre formes :

� Une position par inscription en compte créée par la Caisse canadienne de
dépôt de valeurs Limitée (CDS), qui représente une participation indivise dans le
ou les paiements de capital ou d’intérêts devant être effectués à l’égard d’une ou
plusieurs obligations sous-jacentes détenues par la CDS. C’est, à l’heure actuelle,
la forme de propriété la plus courante.

� Un récépissé ou certificat de dépôt émis par un dépositaire et qui représente
une participation indivise dans un bloc de coupons d’intérêt ou de résidus de
capital détenus par le dépositaire ou dans des paiements de capital ou d’intérêt
à verser à l’égard d’une ou de plusieurs obligations sous-jacentes détenues par
le dépositaire (récépissés non alter ego).

� Un récépissé ou certificat de dépôt émis par un dépositaire et qui représente
le(s) coupon(s) d’intérêt ou résidu(s) de capital sous-jacent distinct(s) détenu(s)
par le dépositaire (récépissés alter ego). 

� Dans des circonstances particulières, livraison matérielle du(des) coupons(s)
ou résidu(s) réel(s) (en nature).

Chacune de ces formes a des caractéristiques qui lui sont propres. 

Les détenteurs de positions inscrites en compte et de récépissés non alter ego ne
sont pas autorisés à prendre livraison matériellement du (des) coupon(s) ou
résidu(s) sous-jacent(s) sauf dans les cas spécifiques pour lesquels les règles de
la CDS ou les conventions de garde, selon le cas, le permettent.

Les détenteurs de positions inscrites en compte, de récépissés alter ego et de
récépissés non alter ego de même que les détenteurs de coupon(s) et de
résidu(s) matériel(s) peuvent être assujettis à des restrictions quant à leur droit
de faire exécuter les modalités des obligations sous-jacentes directement à
l’encontre de l’émetteur. En outre, les droits conférés auxdits détenteurs par les
conventions de garde relatives aux obligations sous-jacentes peuvent être
modifiés par une majorité prescrite desdits détenteurs. Les droits de vote
peuvent être attribués aux détenteurs des obligations à coupons détachés et des
ensembles d’obligations à coupons détachés selon une formule précisée dans la
convention de garde pertinente ou dans les modalités applicables aux
obligations sous-jacentes. Chaque acheteur doit prendre connaissance des
conventions de garde pertinentes et des droits qu’elles lui confèrent.

Pour les récépissés non alter ego et les récépissés alter ego, le détenteur peut
obtenir, sur demande, des certificats entièrement immatriculés. S’il est
impossible d’obtenir des certificats immatriculés, le détenteur devrait recevoir de
son courtier en valeurs mobilières ou autre institution financière des relevés
périodiques indiquant sa position sur titres. 

Des récépissés alter ego peuvent conférer au détenteur le droit de prendre
livraison matériellement du (des) coupon(s) ou résidu(s) sous-jacent(s). Si le
détenteur décide de prendre livraison matérielle du coupon ou du résidu, il
devrait connaître les risques liés à la détention d’un titre au porteur qui ne peut
être remplacé (y compris le risque de perte de propriété). Le détenteur devrai
aussi savoir que le marché secondaire des certificats matériels d’obligations à
coupons détachés peut être plus limité que celui des autres formes d’obligations
à coupons détachés et des ensembles d’obligations à coupons détachés en
raison des risques qu’ils comportent.
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La CDS offre des services de garde et de règlement des obligations à coupons
détachés et des ensembles d’obligations à coupons détachés pour tous les
adhérents à la CDS. Dans certains cas, les obligations sous-jacentes sont
remboursables ou rachetables avant l’échéance. Lorsque les obligations à
coupons détachés ou les ensembles d’obligations à coupons détachés confèrent
le droit à des intérêts payables sur des obligations sous-jacentes remboursables
ou rachetables, l’acheteur devrait s’assurer que ces intérêts ne sont pas payables
à des dates ultérieures à la première date de rachat ou de remboursement de
l’obligation sous-jacente.

PARTIE D – FORMULAIRE D’INSTRUCTIONS EN VUE DES
COMMUNICATIONS AVEC LES ACTIONNAIRES

DESTINATAIRE : RBC DOMINION VALEURS MOBILIÈRES INC.

J’ai lu et compris le « Document d’information relatif aux communications avec
les actionnaires » inclus dans la partie intitulée « Communications avec les
actionnaires » de la présente convention de compte générale et les choix retenus
ci-dessous s’appliqueront aux valeurs mobilières de tous les émetteurs assujettis
canadiens détenues dans le(s) compte(s) susmentionnés.

PARTIE 1 – DOCUMENT D’INFORMATION SUR LA PROPRIÉTÉ BÉNÉFICIAIRE
Veuillez cocher la case correspondant à votre choix selon que vous vous OPPOSEZ
ou que vous ne vous OPPOSEZ PAS à la transmission de votre nom, votre adresse,
votre adresse électronique, votre participation et votre langue de communication
préférée aux émetteurs canadiens des titres que nous détenons en votre nom
ainsi qu’à toute autre personne ou société autorisée à recevoir ces
renseignements en vertu des lois sur les valeurs mobilières des provinces
canadiennes. 

� JE NE M’OPPOSE PAS à ce que l’information susmentionnée soit communiquée.

� JE M’OPPOSE à ce que l’information susmentionnée soit communiquée.

PARTIE 2 – RÉCEPTION DES DOCUMENTS DESTINÉS AUX PORTEURS
DE TITRES
Veuillez cocher la case correspondant aux documents que vous désirez recevoir.
Les documents destinés aux porteurs de titres qui sont envoyés aux propriétaires
véritables des titres sont les suivants : (a) la documentation relative aux
procurations pour les assemblées annuelles et les assemblées spéciales ; (b) les
rapports annuels et les états financiers non inclus dans la documentation relative
aux procurations ; et (c) la documentation qui ne doit pas obligatoirement être
envoyée aux porteurs de titres en vertu des lois sur les sociétés et sur les valeurs
mobilières.

� JE VEUX recevoir TOUS les documents destinés aux porteurs de titres.

� JE NE VEUX PAS recevoir TOUS les documents destinés aux porteurs de titres.
(Même si je ne veux pas recevoir ce type de documents, je comprends qu’un 
émetteur assujetti ou une autre personne ou société est autorisé à me les
envoyer ses frais.)

� JE VEUX recevoir UNIQUEMENT la documentation relative aux procurations
pour les assemblées spéciales.

PARTIE 3 – CONSENTEMENT AU PAIEMENT DES FRAIS POSTAUX
Cette section ne doit être remplie que si vous avez coché la case « JE M’OPPOSE »
dans la PARTIE 1 du présent formulaire. Si cette section n’est pas remplie, vous
serez réputé, PAR DÉFAUT, avoir choisi la case « JE NE VEUX PAS PAYER ». Si vous
avez coché la case « JE NE M’OPPOSE PAS » dans la PARTIE 1 du présent
formulaire, vous l’aurez PAS de frais postaux à payer et vous n’avez pas à remplir
la présente section.

� JE VEUX PAYER les frais de livraison engagés afin de me faire parvenir tout
document destiné aux porteurs de titres que je suis autorisé à recevoir en vertu
des lois provinciales sur les valeurs mobilières au Canada SI l’émetteur 
assujetti canadien ou autre partie chargée de l’envoi a refusé de les payer.

� JE NE VEUX PAS PAYER les frais de livraison inhérents à l’envoi à mon adresse
de tout document destiné aux porteurs de titres que je suis autorisé à recevoir
en vertu des lois provinciales sur les valeurs mobilières au Canada SI l’émetteur
assujetti canadien ou autre partie chargée de l’envoi refuse de les payer. Je 
comprends que je ne recevrai pas les envois pour lesquels l’émetteur assujetti
canadien ou autre partie chargée de l’envoi a refusé de payer ces frais. Ces
documents pourraient comprendre des documents inhabituels et importants
relatifs à des mesures prises par la société. (CHOIX RETENU PAR DÉFAUT)

(Note importante : Ces instructions ne s’appliquent pas à une demande
particulière que vous pourriez faire ou auriez pu faire à un émetteur assujetti
concernant l’envoi des états financiers intermédiaires de l’émetteur assujetti. En
outre, dans certaines circonstances, les instructions que vous donnez dans le
présent formulaire de déclaration du client ne s’appliquent pas aux rapports
annuels ou aux états financiers d’un fonds d’investissement lorsque ces

documents ne sont pas joints à la documentation relative aux procurations. Les
fonds d’investissement sont aussi autorisés à obtenir de vous des instructions
précises au sujet de votre désir de recevoir leurs rapports annuels ou leurs états
financiers et, lorsque vous donnez de telles instructions précises, les instructions
données sur le présent formulaire ne s’appliquent pas en ce qui a trait aux états
financiers.)

COMMUNICATION PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE

Si vous ne vous opposez pas à la communication de l’information vous
concernant, la réglementation sur les valeurs mobilières exige que vous donniez
votre adresse électronique aux fins de l’information sur la propriété bénéficiaire
telle que définie à la Partie 1 ci-dessus.

LANGUE DE COMMUNICATION PRÉFÉRÉE

Vous recevrez la documentation dans la langue de communication que vous
préférez (en anglais ou en français) et que vous aurez choisie à l’ouverture de
votre compte si cette documentation est disponible dans cette langue.

PARTIE E – ÉNONCÉ DE POLITIQUES
La réglementation des valeurs mobilières dans certaines juridictions au Canada
exige du courtier et du conseiller, dans la mesure où son activité porte sur ses
propres titres ou sur ceux d’émetteurs liés ou associés soit à lui, soit à un tiers lié
à lui, qu’ils se conforment à certaines règles, en particulier en matière
d’information ou autres. Dans certaines provinces ou certains territoires, ces
règles imposent au courtier et au conseiller d’informer son client de la relation ou
de l’association avec l’émetteur de titres avant de faire une opération pour un
client ou de lui donner un conseil. Pour plus de détails concernant ces règles
ainsi que leurs rapports, les clients doivent se reporter aux dispositions
applicables ou consulter un conseiller juridique.

On dit qu’un émetteur est « lié » à RBC Dominion valeurs mobilières Inc. (RBC
DVM) si, en raison de la propriété des titres avec droit de vote ou du contrôle de
ces titres, RBC DVM exerce un contrôle sur cet émetteur ou cet émetteur exerce un
contrôle sur RBC DVM, ou le même tiers exerce une influence déterminante sur
RBC DVM et l’émetteur. Un émetteur est « lié » à RBC DVM si, en raison de son
endettement ou d’autres relations, un acheteur éventuel des titres de l’émetteur
lié peut remettre en question l’indépendance de RBC DVM par rapport à l’émetteur. 

RBC DVM est une filiale indirecte de la Banque Royale du Canada (« RBC »). RBC
est un émetteur assujetti selon les lois sur les valeurs mobilières, et est un
émetteur lié à RBC DVM. En outre, les émetteurs liés ou associés à RBC DVM au
15 janvier 2006 sont les suivants :

Consolidated Envirowaste Industries Inc.
Finance Corporation of Bahamas Limited
RBC Capital Trust
RBC Capital Trust II
ESI Entertainment Systems Inc.

Chacun des émetteurs énumérés est un instrument de placement créé, géré ou
distribué par les filiales de RBC. Si vous désirez de plus amples renseignements
sur les relations qu’entretiennent RBC DVM et ces émetteurs, ou si vous désirez
avoir une liste des émetteurs liés de RBC DVM, veuillez communiquer avec nous.

Dans l’exercice de son activité de courtier en placement, RBC DVM peut à
l’occasion, à l’égard des titres de RBC ou d’autres émetteurs liés : (a) agir comme
contrepartie ou comme mandataire à l’égard de l’achat ou de la vente des titres
pour les clients de RBC DVM; et (b) participer au placement des titres vendus aux
clients de RBC DVM.

En plus d’être le principal actionnaire de RBC DVM, RBC est le principal
actionnaire des sociétés suivantes : RBC Actions en Direct Inc., Fonds
d’investissement Royal Inc., RBC Gestion d’Actifs Inc., RBC Services-Conseils
Privés Inc. et Commission Direct Inc. Certains des administrateurs et dirigeants de
RBC DVM sont aussi des administrateurs et dirigeants d’au moins une des
sociétés affiliées mentionnées ci-dessus.  

RBC DVM peut aussi obtenir de RBC ou de ses filiales, ou fournir à celles-ci, des
services de gestion, d’administration, de recommandation ou autres dans le
cadre de ses activités courantes. Ces relations sont assujetties à certaines
exigences législatives et réglementaires qui imposent des restrictions sur les
opérations entre les sociétés inscrites liées pour minimiser la possibilité de
conflits d’intérêts découlant de ces relations. RBC DVM a de plus adopté des
politiques et procédures internes qui complètent ces exigences, notamment des
politiques sur la protection et la confidentialité des renseignements. 

PARTIE F – FRAIS DES SERVICES ADMINISTRATIFS
AVIS RELATIF À NOTRE CONVERSION DE DEVISES ÉTRANGÈRES

Pour les comptes non gérés, nous effectuons les opérations sur devises sur
demande directe ou indirecte de votre part. Une demande indirecte correspond à
une demande par laquelle vous avez demandé d’effectuer une opération sur des
valeurs mobilières libellées dans une devise différente de celle de votre compte
(« opération en monnaie étrangère »). Dans le cas des comptes à carte blanche
ou des comptes gérés, nous effectuons en votre nom des opérations sur devises. 
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Le taux de change des devises qui apparaît sur le bordereau d’exécution de votre
opération et sur votre relevé de compte comprend notre revenu sur marge (« la
marge ») correspondant aux frais de cette opération. La marge est l’écart entre le
taux que nous obtenons et celui qui vous est proposé. Le taux de change des
devises et notre marge dépendent des fluctuations du marché, ainsi que du
montant, de la date et du type d’opération sur devises. Les conversions de
devises sont effectuées au même taux que celui pratiqué à l’endroit de nos
clients au détail pour une conversion identique (même montant, même date,
même type). En exécutant des opérations sur devises, nous agissons comme
mandataire ou comme contrepartiste. 

Nous pouvons à notre discrétion refuser une demande d’opération sur devises.
Nous convertissons les devises le jour où l’opération a été effectuée. Nous sommes
susceptibles de faire la conversion un jour différent pour : a) les opérations sur des
fonds communs de placement ; b) des opérations sur lesquelles nous nous sommes
entendus ; c) d’autres opérations que nous jugeons nécessaires.

RÉGIMES ENREGISTRÉS

Les frais d’administration annuels de votre régime enregistré seront
automatiquement déduits de votre compte en juin.

FRAIS D’ADMINISTRATION ANNUELS

Les clients Platine sont exemptés des frais d’administration annuels.

REER/FERR Le Stratège (Peut détenir une gamme complète de titres) 125 $

> Deuxième régime ou régime subséquent pour le rentier Aucuns
(REEE exclu) 

REER/FERR ProActif (Ne peut détenir que des fonds communs
de placement)    45 $

> Deuxième régime ou régime subséquent pour le rentier 45 $
(fonds communs de placement seulement) (REEE exclu) 

REER/FERR Compte-conseil Aucuns

REER/FERR Compte Accès Aucuns

REER/FERR Gestion de portefeuille privé Aucuns

REER/FERR Portefeuilles Paramètres Aucuns

REER/FERR Programme d’investissement Souverain®†

> Si le solde est supérieur à 25 000 $ Aucuns
> Si le solde est inférieur à 25000 $ 45 $ / 125 $

Les frais des comptes ProActif ou Le Stratège s’appliquent

REER/FERR LifePoints®†

> Si le solde est supérieur à 25 000 $ Aucuns
> Si le solde est inférieur à 25 000 $ 45 $ / 125 $

Les frais des comptes ProActif ou Le Stratège s’appliquent

Régime de retraite immobilisé

(REER immobilisé, CRI, FRV, FRRI, FRR prescrit)

> Deuxième régime ou régime subséquent Le Stratège Aucuns
pour le rentier 

> Deuxième régime ou régime subséquent Proactif 45 $
pour le rentier

> S’il s’agit du seul compte du rentier, 45 $ / 125 $
les frais des comptes ProActif ou Le Stratège s’appliquent

REER collectif

> Si le solde est supérieur à 50 000 $ Aucuns

> Si le solde est inférieur à 50 000 $, 45 $ / 125 $
les frais des comptes ProActif ou Le Stratège s’appliquent

Régime enregistré d’épargne-études (REEE) 50 $

Frais minimums pour tous les autres régimes enregistrés 45 $

FRAIS DIVERS

Actions d’une société privée, d’une société de placement hypothécaire ou d’une
société de placement dans des petites entreprises

Les clients Platine sont exemptés de ces frais.

> Sur réception des actions dans le régime (frais d’établissement) 250 $

> Par année 200 $

Plus les frais d’administration annuels pour les régimes enregistrés

Transfert d’une REER/FERR Le Stratège à un REER/FERR ProActif 100 $

Hypothèque avec lien de dépendance, sur la résidence principale

> Sur réception des actions dans le régime (frais d’établissement) 300 $

Substitution (échange) de liquidités et de titres

> Deux premières substitutions par année Aucuns

> Chaque substitution subséquente par année 25 $

Désenregistrement partiel d’un régime (retraits) 25 $

Désenregistrement intégral d’un régime 100 $

plus les frais d’administration annuels (au prorata, sauf pour un REEE)

RÉGIME D’ÉPARGNE-ACTIONS PROVINCIAL

Frais annuels (résidents du Québec seulement) 75 $

FONDS COMMUNS DE PLACEMENT

Rachat de fonds sans frais d’acquisition 25 $
Ne s’applique pas à des fonds d’investissement Royal

GARDE ET IMMATRICULATION DE CERTIFICATS

Service de garde — titres immatriculés au nom du client

> Par compte — par mois (Les titres qui doivent être    50 $

immatriculés au nom du client sont exclus) 

Actions d’une société privée, d’une société de placement
hypothécaire ou d’une société de placement dans des petites entreprises

> Par année 200 $

IMMATRICULATION DE CERTIFICATS/ TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ 

> Urgent – même jour 200 $

> Urgent - lendemain 150 $

> Normal 75 $

CHÉQUES ET PAIEMENTS

Chèques sans provision 25 $

Demande d’arrêt de paiement 20 $

Chaque demande de chèque subséquente, après trois par mois 5 $

(Les chèques émis pour le produit en espèces d’une vente sont exclus.)                 

VIREMENTS TÉLÉGRAPHIQUES

Compte précodé avec information pertinentes Aucuns

Compte non précodé

Ne s’applique pas aux fonds transférés à RBC Banque Royale

> Fonds canadiens 25 $

> Fonds américains 30 $

> Autres devises étrangères 50 $

SERVICES ADMINISTRATIFS DIVERS

Recherche de dossiers

> 12 derniers mois 10 $

> Avant les 12 derniers mois 20 $

COMPTES DONT L’ADRESSE EST INCONNUE

S’il y a un changement d’adresse, que DVM n’en est pas avisée et que la
correspondance associée au compte nous est retournée par Postes Canada, le
compte se verra imputer des frais d’adresse inconnue de 125 $ si l’adresse n’est
pas corrigée au dossier avant que les frais d’administration annuels ne soient
imputés audit compte.

TRANSFERTS DE TITRES SPÉCIAUX

Transferts de titres de succession et juridiques (par titre) 100 $

Transferts de titres sujets à restriction (par titre) 200 $

TRANSFERTS DE COMPTES ENREGISTRÉS OU NON ENREGISTRÉS

À L’INTÉRIEUR DE RBC GROUPE FINANCIER®

> Transfert partiel ou intégral Aucuns

À L’EXTÉRIEUR DE RBC GROUPE FINANCIER®

> Transfert partiel ou intégral 135 $
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plus les frais d’administration annuels pour le transfert intégral de régimes
enregistrés (au prorata sauf pour un REEE)

Des taxes seront ajoutées, le cas échéant, à ces frais. Veuillez communiquer avec
votre conseiller en placement pour connaître les frais des services autres que
ceux mentionnés dans ce barème. Nous informerons nos clients à l’avance de
toute modification de service ou de frais concernant nos produits.

FRAIS DE COMPTE MINIMUM

RBC Dominion valeurs mobilières se réserve le droit d’imputer des frais de
compte minimum. Le titulaire du compte sera informé du niveau d’actif minimum
et du montant de ces frais dans un délai minimum de 60 jours avant que les frais
ne soient imputés.

Ce document traitant des frais constitue un avis de la part du fiduciaire, le Trust
Royal, et du mandataire, RBC Dominion valeurs mobilières Inc., conformément à
la Déclaration de fiducie qui régit votre régime enregistré

Le Programme d’investissement Souverain et LifePoints sont des marques de
commerce de Frank Russell Company.
† Les comptes ne doivent détenir que des actifs Souverain et/ou LifePoints,
autrement les frais du compte Le Stratège ou ProActif s’appliqueront. 
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Services de protection des investisseurs
offerts aux clients des sociétés membres
de l’ACCOVAM

NOTRE ENGAGEMENT À L’ÉGARD DES INVESTISSEURS

L’ACCOVAM s’est fermement engagée à veiller à l’intégrité du marché canadien et à
la protection des investisseurs. Elle a établi à cet effet un système de ressources
solide et efficace ayant pour mission de protéger les investisseurs et d’assurer le
juste règlement des conflits.

La résolution à l’amiable, équitable et rapide des différends constitue une
priorité pour les sociétés de courtage en valeurs mobilières et leurs clients.
Respect mutuel et confiance sont l’essence même d’une saine relation entre le
client et son conseiller en placement. Voilà pourquoi toute mésentente doit être
dissipée rapidement, efficacement et de façon à préserver cette bonne relation.

Tout client insatisfait de son conseiller en placement ou de sa société de courtage
doit d’abord présenter sa plainte directement au service de gestion ou de conformité
de la société. L’envoi diligent d’une lettre de plainte est souvent le moyen le plus
rapide et le plus simple de dissiper les quiproquos et de résoudre les conflits. 

Lois provinciales fixant des délais de prescription 

Les lois provinciales fixant les délais de prescription établissent les délais à
respecter pour intenter une action en justice et avoir accès aux programmes
d’arbitrage. Les délais varient d’une province à l’autre. Si vous ne produisez pas les
documents requis dans les délais, il est possible que vous perdiez définitivement
votre droit d’accéder à l’arbitrage, de demander réparation ou de faire valoir toute
prétention que vous pouvez avoir. Vous pouvez consulter un avocat afin de
déterminer la meilleure façon de procéder.

VOS OPTIONS

Si vous avez besoin d’aide pour régler un différend avec une société membre de
l’ACCOVAM, vous disposez des options suivantes :

Mise en application de l’ACCOVAM

L’ACCOVAM s’occupe de la réglementation des services courants destinés au
public engageant les clients et les sociétés de courtage en valeurs mobilières. 

Le Service de la mise en application de l’ACCOVAM étudie les plaintes relatives à
ces activités, portant par exemple sur la réalisation d’opérations non autorisées
et la recommandation de placements inadéquats. Les personnes ou sociétés
jugées coupables d’avoir enfreint les règlements de l’ACCOVAM encourent des
sanctions pouvant prendre la forme d’une amende, de restrictions sur les
opérations avec le public, de suspensions, de l’interdiction permanente
d’occuper un emploi auprès d’une société membre de l’ACCOVAM ou de la
révocation de la qualité de membre.

Si vous estimez que votre conseiller en placement a agi de façon incorrecte, il est
important que vous présentiez une plainte auprès de l’ACCOVAM pour nous
permettre de mettre un terme à ses abus.

Ombudsman des services bancaires et d’investissement (OSBI) 

L’OSBI offre un service de conciliation gratuit, indépendant et impartial aux
clients de toute société membre de l’un des quatre organismes à but non lucratif :
l’ACCOVAM; l’Association canadienne des courtiers de fonds mutuels (ACFM);
l’Institut des fonds d’investissement du Canada (IFIC); ou l’Association des
banquiers canadiens (ABC). Les conflits peuvent viser des réclamations d’un
montant maximal de 350 000 $. 

Avant de pouvoir recourir aux services de l’ombudsman, les investisseurs doivent
tenter de régler le différend avec leur société de courtage en valeurs mobilières.
Nous invitons les clients à soumettre leur plainte à l’OSBI dès qu’il devient clair
que le différend ne pourra pas être résolu. La transmission rapide des plaintes
facilitera le travail de l’OSBI au nom des clients. Les services de l’ombudsman
sont gratuits et n’exigent aucune représentation juridique. Les sociétés membres
de l’ACCOVAM sont tenues d’apporter leur pleine participation. 

Lorsque l’ombudsman étudie une plainte et aboutit à une conclusion favorable
au plaignant, il recommande un plan d’action pour régler la plainte, lequel peut
comprendre le paiement d’une indemnisation. Tous les cas sont confidentiels;
cependant, un sommaire des recommandations sera rendu public si la société ne
se conforme pas aux recommandations. 

L’ombudsman fait partie du Réseau de conciliation du secteur financier, un
service d’information et d’aide aux consommateurs relevant de ce secteur au
Canada. Les clients dont la plainte ne concerne pas le secteur des valeurs
mobilières doivent communiquer avec le Centre du Réseau de conciliation du
secteur financier en composant le (866) 538-3766 ou consulter son site Web à
l’adresse www.cfson-crcsf.ca.

Arbitrage

Les clients des sociétés membres de l’ACCOVAM peuvent aussi recourir à un
processus d’arbitrage. Il s’agit d’un moyen plus rapide et moins coûteux que la
présentation d’une demande d’indemnisation auprès d’un tribunal civil. Les
sociétés membres de l’ACCOVAM sont obligées de participer au processus
d’arbitrage si le client opte pour cette solution. 

L’arbitrage est une méthode de règlement des différends selon laquelle les
parties au litige demandent à un arbitre indépendant d’entendre leur cause et de
décider comment le différend doit être réglé. L’arbitrage est mené par un
organisme neutre qui fournit des arbitres, habituellement des juges et des
avocats à la retraite qui connaissent bien l’industrie des valeurs mobilières. Tous
les aspects des délibérations sont confidentiels et toutes les audiences sont
privées, à moins que les deux parties en décident autrement.

L’arbitrage est régi par des règles précises établies par le législateur provincial.
La décision d’un arbitre est exécutoire. En choisissant l’arbitrage, les parties
renoncent à leur droit de poursuivre l’affaire devant les tribunaux ou devant tout
autre service de conciliation, dont l’OSBI, et signent une entente à cet effet au
début du processus d’arbitrage. Les parties peuvent choisir d’être représentées
par un avocat durant l’arbitrage, mais cela n’est pas obligatoire.

Les frais totaux du processus se situent habituellement entre 3 000 $ et 4 000 $
pour une cause type. En général, ils sont partagés à égalité entre les deux parties,
mais l’arbitre peut en décider autrement. Par ailleurs, à l’instar des frais
d’arbitrage, les frais juridiques encourus par l’une des parties peuvent être
assignés à l’autre partie, à la discrétion de l’arbitre.

La formule de l’arbitrage est ouverte aux clients des sociétés membres de
l’ACCOVAM qui ont déjà présenté une plainte par écrit à la société. Le différend
ne peut porter sur une somme dépassant 100 000 $, et les événements doivent
être survenus après la date de lancement du programme dans la province concernée.

Autorité des marchés financiers

Au Québec, l’Autorité des marchés financiers, l’organisme de réglementation et
d’encadrement du secteur financier a pour mission de prêter assistance aux
consommateurs de produits et utilisateurs de services financiers et de voir à la
mise en place de programmes de protection et d’indemnisation pour ces
derniers. De plus l’Autorité a mis sur pied un Centre de renseignements pour
répondre aux questions des investisseurs.

A la réception d’une plainte d’un client résidant au Québec, une firme doit, sans
délai, donner avis écrit au client, qu’en cas d’insatisfaction de l’examen ou du
résultat de l’examen de sa plainte par la firme, il peut demander le transfert d’une
copie de son dossier à l’AMF. L’AMF procède à une analyse du dossier et
lorsqu’elle le juge opportun, peut offrir un service de médiation aux parties. La
participation est volontaire et nécessite le consentement de la firme et du client.
Ce service est gratuit.

MARCHE À SUIVRE

Comment formuler une plainte auprès de l’ACCOVAM

La plainte doit être formulée par écrit. Vous devez indiquer votre nom et vos
coordonnées, le nom et les coordonnées de toute personne ou société
mentionnée dans votre plainte, ainsi que tous les détails permettant d’expliquer
comment, pourquoi et quand vous avez rencontré des problèmes avec vos
placements ou votre spécialiste en placements. Nous vous recommandons
fortement de fournir autant de documents pertinents qu’il vous est possible pour
nous permettre d’évaluer votre plainte comme il convient.

Vous n’êtes pas obligé d’utiliser un formulaire donné pour soumettre une plainte,
mais vous pouvez, si vous le souhaitez, utiliser le formulaire de plainte sur notre
site Web, www.ida.ca.
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Vous pouvez aussi appeler notre Ligne infoplaintes, (877) 442-4322, si vous
souhaitez obtenir des renseignements sur la façon de déposer une plainte,
recevoir un formulaire de plainte par la poste ou obtenir des renseignements
généraux sur l’ACCOVAM.

Pour communiquer avec l’ombudsman des services bancaires et d’investissement

Appelez le numéro sans frais (888) 451-4519 ou consultez le site Web au
www.obsi.ca. Votre plainte doit être formulée par écrit et envoyée par : 

Courriel : ombudsman@obsi.ca
Télécopieur : (888) 422-2865
Ou à l’adresse suivante :
OSBI
C.P., 896 Succ. Adelaide
Toronto (Ontario) M5C 2K3

Pour faire appel au processus d’arbitrage

Les clients qui souhaitent engager un processus d’arbitrage doivent rédiger un
résumé du différend en précisant la somme en question et les détails des
tentatives qui ont été faites pour régler le problème avec la société de courtage
en valeurs mobilières, et joindre les documents pertinents à l’appui comme les
relevés de compte du client.

Provinces de l’Atlantique et Ontario :
ADR Chambers
a/s de l’administrateur du programme d’arbitrage de l’ACCOVAM
112, rue Adelaide Est
Toronto (Ontario) M5C 1K9
Téléphone : (416) 362-8555 ou (800) 856-5154
Télécopieur : (416) 362-8825
Site Web : www.adrchambers.com
Courriel : adr@adrchambers.com

Québec :
Centre canadien d’arbitrage commercial
215, rue Caron
Québec (Québec) G1K 5V6
Téléphone : (418) 649-1374 ou (877) 909-3794
Télécopieur : (418) 649-0845
Site Web : www.ccac-adr.org
Courriel : info@ccac-adr.org

C.-B., Prairies, T. N.-O., Nunavut et Yukon :
British Columbia International
Commercial Arbitration Centre
1260, rue Hornby, bureau 103
Vancouver (C.-B.) V6Z 1W2
Téléphone : (604) 684-2821 ou (877) 684-2821
Télécopieur : (604) 736-9233
Site Web : www.bcicac.com
Courriel : info@bcicac.com

Autorité des marchés financiers
Pour plus de renseignements, veuillez communiquer avec un agent d’information
ou consulter le site Web de l’Autorité.
Téléphone : (866) 526-0311
Site Web : www.lautorite.qc.ca
Courriel : renseignements-consommateur@lautorite.qc.ca

Québec :

Autorité des marchés financiers Place de la Cité, Tour Cominar
2640, boul. Laurier, 4e étage
Sainte-Foy (Québec) G1V 5C1
Téléphone : (418) 525-0311

Montréal :
Autorité des marchés financiers 800, Square Victoria, 22e étage
C.P. 246, Tour de la Bourse
Montréal (Québec) H4Z 1G3
Téléphone : (514) 395-0311
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